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Sommaire 

,	s	.	.	.	 '	,• Ce memoire de maîtrise se situe dans un contexte ou l ' inclusion scolaire est 

valorisée et considérée comme un processus complexe. Le thème de ce projet de 

recherche s'inscrit dans les domaines de recherche de l'adaptation scolaire et de 

l'éducation préscolaire. En effet, au Québec, la politique de l'adaptation scolaire (MEQ, 

1999) souligne que l'inclusion scolaire de tous les élèves en classe ordinaire est 

favorisée, et ce, dès leur plus jeune âge. 

Étant  donné les enjeux de l'éducation, les élèves en situation de handicap ou 

ayant des difficultés d'apprentissage ou d'adaptation (HDAA) peuvent manifester des 

difficultés qui amènent les intervenants à répondre à leurs besoins et éviter les situations 

de handicap pour mieux les inclure dans la classe ordinaire. Ce projet de recherche met 

en lumière les différentes pratiques inclusives mises en place par les intervenants 

scolaires pour les élèves ayant une dysphasie sévère spécifiquement. Ces pratiques 

inclusives sont principalement en lien avec les pratiques pédagogiques, mais elles 

regroupent également d'autres aspects. Chacune des pratiques inclusives peut apparaître 

comme une condition qui facilite le processus d'inclusion scolaire lorsqu'elle est 

présente et positive et une condition qui fait obstacle lorsqu'elle est absente ou négative. 

Bref, cette recherche démontre la réalité d'intervenants scolaires qui oeuvrent 

ii 

auprès d'élèves ayant une dysphasie sévère en classe de maternelle cinq ans.
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« Rien ne garantitjamais au pédagogue qu'il a épuisé toutes ses ressources, 

rien ne l'assure qu'il ne reste pas un moyen encore inexploré, 

qui pourrait réussir là où, jusqu'ici, tout a échoué. » 

(Meirieu, 1996)



INTRODUCTION 

;	;	 I	-	•	.	 .	 .	•



L'inclusion scolaire est un processus de scolarisation qui existe depuis les 

années 1990 (Nootens, 2010; Rousseau, 2015; Trépanier et Paré, 2010). Cette avenue est 

devenue « la voie privilégiée en éducation » (Bélanger, 2006, p. 69). Même si les 

définitions de l'inclusion scolaire divergent sur certains points selon les auteurs 

(Rousseau, 2015; Vienneau, 2006), une certaine uniformité du concept peut être dégagée 

" 
(Rousseau, 2015). A ce jour, l ' inclusion consiste a scolariser tous les élevés dont ceux 

vivant une situation de handicap ou ayant des difficultés d'adaptation ou d'apprentissage 

(HDAA) dans une école ordinaire en classe ordinaire. Pour mettre en oeuvre l'inclusion 

scolaire, des conditions sont nécessaires. Lorsque la majorité, voire la totalité, des 

conditions nécessaires à l'inclusion scolaire sont présentes, l'organisation apparait 

optimale et acceptable. L'UNESCO valorise une scolarité inclusive lorsque toutes ces 

conditions sont présentes (Forlin, 2006; UNESCO, 2006). Ainsi, il serait défavorable de 

valoriser l'inclusion scolaire en l'absence de la majorité des conditions. 

Dans une même ligne de pensée, au Québec, selon la Charte des droits et 

libertés de la personne (Ministère du Patrimoine canadien, 2016), nul ne peut être 

discriminé pour un handicap ou pour le moyen utilisé pour pallier ce handicap. Ainsi, 

tous les élèves vivant une situation de handicap ont accès à la scolarisation en classe 

ordinaire si telle est leur volonté ou celle de leurs parents, jusqu'à ce que trop de 

ressources doivent être mises en place pour réaliser une inclusion positive (MEQ, 1999).
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Ainsi, il est possible d'amorcer le processus d'inclusion dès l'entrée à la maternelle. En 

effet, tous les élèves peuvent s'inscrire à la maternelle, dont les élèves HDAA. Des 

diagnostics peuvent être posés par les professionnels dès la maternelle, dont celui de 

dysphasie sévère, un trouble langagier, qui est le deuxième le plus prévalent à la suite de 

celui de l'autisme (MEESR, 2017). En effet, l'approche inclusive amène le système 

scolaire à accueillir chaque élève, peu importe ses caractéristiques, en lui permettant de 

participer de façon optimale à sa communauté, son école et sa classe (Moreau, Maltais et 

Herry, 2005). Dans cet ordre r d ' idées, i les intervenantes' ont recours \	, a une pédagogie 

inclusive (Vienneau, 2010) dont les pratiques pédagogiques sont différenciées et

individualisées. Malgré les recommandations internationales d'inclure tous les élèves 

dès l'éducation préscolaire (UNESCO, 1994) aucune recherche recensée n'aborde 

l'inclusion scolaire pour les élèves ayant une dysphasie sévère à la maternelle. Les 

pratiques inclusives présentes dans les classes de la maternelle sont donc peu connues. 

Dans ce projet de recherche, une présentation de la problématique abordant la 

réalité des pratiques inclusives à la maternelle est exposée dans le premier chapitre. Le 

cadre conceptuel, qui approfondit la dysphasie et les pratiques inclusives, est expliqué 

dans le deuxième chapitre. La méthodologie est présentée dans le troisième chapitre 

suivi de la présentation des résultats au quatrième chapitre et de la discussion de ces 

mêmes résultats au cinquième chapitre. Pour clore ce mémoire, une conclusion résume 

l'ensemble de la question reliée aux pratiques inclusives à la maternelle. 

1 Dans la présente recherche, dans le but de ne pas alourdir le texte, les termes employés pour désigner les 
sujets de la recherche sont de genre féminin étant donné la représentativité de ce genre dans les milieux. 



CHAPITRE 1 : PROBLÉMATIQUE



L'inclusion scolaire a émergé au Québec dans les années 1990 à la suite de la 

politique québécoise sur l'intégration scolaire présente depuis les années 1970 

(Rousseau, 2015; Trépanier et Paré, 2010). L'inclusion scolaire se définit comme étant 

un processus, et non une finalité, qui permet à tous les élèves d'être scolarisés dans le 

milieu le plus normalisant possible, soit la classe ordinaire dans une école ordinaire. 

Cependant, il n'existe pas encore d'accord commun sur les définitions  respectives de 

l'inclusion et de l'intégration scolaire, mais plusieurs auteurs s'entendent pour affirmer 

que l'inclusion respecte la diversité des élèves (Ducharme, 2008; Vienneau, 2006; 

Rousseau, 2015) alors que l'intégration encourage l'homogénéité des caractéristiques au 

sein d'une même classe. Ainsi, les élèves intégrés en classe ordinaire sont perçus comme 

des « visiteurs », car ils correspondent momentanément à la norme de la classe ordinaire 

(Rousseau, 2015; UNESCO, 2006). AuCoin et Vienneau (2010) associent la 

normalisation à l'intégration en sachant que la classe constitue une norme 

d'apprentissage auxquels les élèves doivent se conformer pour y rester. Contrairement à 

cela, la dénormalisation est reliée à l'inclusion scolaire dans ce sens où chaque élève 

définit sa propre norme (AuCoin et Vienneau, 2010). Bref, l'inclusion scolaire abolit 

toutes formes d'exclusion, qu'elles soient basées sur une appartenance religieuse, 

culturelle ou une déficience par exemple.



1 . 1 . Législations et politiques entourant l'inclusion scolaire 

Au Québec, dans le cas des élèves en situation de handicap ou de difficultés 

d'apprentissage et d'adaptation (HDAA), la politique de l'adaptation scolaire s'inscrit 

dans un processus d'inclusion scolaire en affirmant que « c'est à l'école ordinaire et en 

classe ordinaire que sont dispensés les services éducatifs à la majorité des élèves. C'est 

donc une adaptation des services qui y sont offerts qui doit d'abord être privilégiée pour 

les élèves handicapés ou en difficulté. » (MEQ, 1999, p.20). Au niveau international, la 

Déclaration de Salamanque renchérit que : « les personnes ayant des besoins éducatifs 

spéciaux doivent pouvoir accéder aux écoles ordinaires, qui doivent les intégrer dans un 

système pédagogique centré sur l'enfant. » (UNESCO, 1994, p. viii). Ainsi, le processus 

d'inclusion scolaire est appuyé par plusieurs instances. 

De ce fait, il est indéniable que l'UNESCO valorise une éducation inclusive et 

elle l'encourage même dès la petite enfance. Un programme d'éducation et de protection 

à la petite enfance (EPPE) favorise également le développement et l'apprentissage 

holistiques des jeunes enfants âgés de zéro à huit ans dans une optique d'inclusion 

sociale d'abord et scolaire ensuite (UNESCO, 2017). Dans cet ordre d'idées, plus près 

de nous, la première voie d'action de la politique de l'adaptation scolaire est de: 

« reconnaitre l'importance de la prévention ainsi que d'une intervention rapide et 

s'engager à y consacrer des efforts supplémentaires. Par où commencer pour assurer la 

réussite de l'élève 9.La réponse est simple : par le début, le plus tôt possible, avant 

même l'apparition des difficultés ou de façon à en prévenir l'aggravation.»
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(MEQ, 1999, p. 18). La maternelle apparait comme un contexte propice pour cette 

prévention et, en cas de besoin, des interventions précoces. Plusieurs recherches 

abondent dans ce sens en concluant que la prévention peut se faire dès la maternelle 

(Bouchard, 2008; Ducharme, 2008; Morin, 2007). Ainsi, il est possible d'affirmer que 

les politiques et les lois québécoises « tendent vers » une éducation inclusive, et ce, dès 

1' éducation préscolaire. 

Toutefois, Vienneau (2004) souligne que l'inclusion scolaire est réalisable sous 

certaines conditions, les complexités étant « la combinaison idéale de ressources, de 

soutien et de services qui permettra de maximiser les effets positifs de l'inclusion pour 

tous les élèves de la classe ordinaire. » (Vienneau, 2004, p. 147). Ainsi, les élèves qui 

veulent être scolarisés en classe ordinaire y ont droit jusqu'à ce que le milieu ne puisse 

plus fournir les ressources nécessaires. Dans le même sens, la politique de l'adaptation 

scolaire (MEQ, 1999) nuance l'implantation de l'inclusion en confirmant qu'il existe des 

conditions pour la mise en place des pratiques inclusives, ici nominées des « moyens»: 

dès que l'évaluation individuelle d'un élève handicapé révèle que son 
intégration, partielle ou complète, en classe ordinaire est la mesure la plus 
profitable pour lui en vue de maximiser ses apprentissages et son insertion 
sociale, la commission scolaire doit procéder à cette intégration et offrir à 
l'élève les moyens jugés nécessaires, à moins que cela ne constitue pour 
elle une contrainte excessive ou ne porte atteinte de façon importante aux 
droits des autres élèves. (MEQ, 1999, p. 22). 

Ces propos sont également partagés par des chercheurs tels que Rousseau 

(2015) et Tremblay (2012). Ainsi, il existe certaines conditions dans l'implantation de 

l'inclusion scolaire afin qu'elle soit jugée comme étant fonctionnelle et optimale. Les
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croyances et l'attitude de toutes les intervenantes scolaires présentes dans l'école, le type 

de leadership de la direction de l'école, la présence de formations continues et certaines 

formes de collaboration sont parmi les conditions présentes pour la mise en place de 

pratiques inclusives (Bélanger, 2006; Janney et Snell, 2013; Nootens, 20 10; Paré, 2011; 

Vienneau, 2006). Ainsi, une des conditions favorables à l'implantation d'un soutien 

adapté est la collaboration des diverses intervenantes scolaires dont l'enseignante 

titulaire fait partie. En effet, l'enseignante peut avoir besoin du support direct ou indirect 

d'une technicienne en éducation spécialisée (TES), d'une orthopédagogue ou d'une 

orthophoniste pour offrir du soutien aux élèves HDAA. C'est pour cette raison que nous 

nous intéressons, dans ce projet de recherche, au soutien offert par toutes les 

intervenantes scolaires. Somme toute, sans la majorité des conditions présentes, les 

législations internationales et les politiques provinciales n'entrainent pas directement un 

changement des pratiques inclusives pour les élèves HDAA (Nootens, 2010). 

1.2. Implantation du processus d'inclusion scolaire par la mise en place 

de pratiques inclusives 

Malgré la présence de l'ensemble de ces politiques pour valoriser l'inclusion 

scolaire, la mise en place des pratiques inclusives est complexe. Il n'existe aucun 

consensus ni protocole sur l'implantation de l'inclusion scolaire (Booth et Ainscow, 

2002). Or, il est possible de faire ressortir certaines caractéristiques dans des écoles où il 

existe une culture inclusive et qui tendent vers un processus d'inclusion scolaire.



Un des éléments clés de l'inclusion scolaire, selon Vienneau (2006), est la 

pédagogie de l'inclusion. Plusieurs auteurs abondent dans ce sens en affirmant qu'une 

pédagogie qui respecte les différences des élèves est de loin préférable afin de mieux 

répondre aux besoins des élèves (Nootens, 2010; Paré, 2011; Rousseau, 2015). La 

différenciation pédagogique comme outil d'inclusion est une pédagogie qui respecte les 

différences des élèves : ce qui fait d'elle une pédagogie tout indiquée pour le contexte de 

l'inclusion scolaire (Rousseau, 2015; Tomiinson, 2014; Vienneau, 2006), et ce, en tenant 

compte des conditions d'implantation. De ce fait, dans la présente recherche, il est 

possible d'affirmer que les visées de la pédagogie différenciée (différenciation 

pédagogique) et de la pédagogie inclusive sont similaires ; toutes deux visent à répondre 

aux besoins de tous les élèves de la classe, que ces besoins soient similaires ou non. 

Ainsi, une des conditions sine qua no des pratiques inclusives est celle directement en 

lien avec l'aspect pédagogique. 

Par ailleurs, comme l'implantation d'une culture inclusive ne requiert pas 

seulement une pédagogie inclusive, plusieurs aspects doivent être considérés pour 

amener les partenaires du milieu scolaire à développer des mesures de soutien favorisant 

l'accueil de tous les élèves dont ceux ayant des besoins particuliers (Dionne et 

Rousseau, 2006; Morefield, 2002; Nootens, 2010; Rousseau, 2015; Rousseau et 

Bélanger, 2004; Tremblay, 2012). L'organisation des services reliés à l'inclusion scolaire 

comporte plusieurs aspects: « politique, socio-organisationnel, psychopédagogique ou 

pédagogique » (Moreau et al., 2005, p. 47). L'ensemble de ces aspects sont abordés de 

près ou de loin dans le présent projet de recherche : l'aspect politique par les législations
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et les programmes prescrits ; l'aspect socio -organisationnel par l'accès et les ressources 

mises en place pour l'inclusion scolaire dans les milieux ; l'aspect psychopédagogique 

par les éléments reliés à la gestion de classe notamment et ; l'aspect pédagogique par les 

pratiques pédagogiques inclusives réalisées par les intervenantes. Trois aspects seront 

développés dans le cadre conceptuel : les aspects pédagogique, psychopédagogique et 

socio-organisationnel (Moreau et al., 2005; Rousseau, 2015). 

1.3.  Processus d'inclusion scolaire spécifique à l'éducation préscolaire 

Plusieurs de ces aspects peuvent être considérés comme des conditions pour un 

processus optimal de l'inclusion scolaire. Ces aspects ont été recensés au primaire, mais 

pratiquement aucune recherche recensée n'aborde ces aspects à l'éducation préscolaire. 

Pourtant, comme explicité précédemment, il importe d'intervenir dès l'éducation 

préscolaire, voire même dès la petite enfance, parce que c'est à cette période de la vie 

que l'élève commence à forger sa personnalité selon ses expériences (Bouchard, 2008; 

Ducharme, 2008; UNESCO, 1994). « Pour les élèves handicapés et les élèves en 

difficulté, il semble que l'intervention précoce, dès les premières années scolaires, donne 

d'excellents résultats. » (MEQ, 1999, p. 19). Ainsi, le fait de respecter et de valoriser la 

singularité de l'enfant dans son développement permet de mieux révéler son potentiel. 

En lien avec le respect des besoins singuliers de chaque enfant, un des principes 

qui	sous-tend le programme d'éducation préscolaire au Québec est	l'approche 

développementale. Ce concept consiste à accueillir,	à respecter et à valoriser le 

développement simultané, intégré et continu de toutes les dimensions de l'enfant que ce
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soit	au	plan neurologique, moteur, social,	affectif,	cognitif et	langagier 

(April, Lanaris et Bigras, 2017; Bouchard, 2008; Masten, 2014). « On comprend alors

l'importance d'agir dès l'éducation préscolaire, dans une perspective développementale 

et inclusive, afin de permettre à tous les élèves de développer leur plein potentiel » 

(April et al., 2017, p. 5) et leur participation dans la classe d'abord et ensuite dans la 

société. Ainsi, il serait pertinent de connaître les pratiques inclusives réalisées dans ce 

contexte.

En s'inspirant du modèle de production de processus de handicap de 

Fougeyrollas (2010), il est primordial de tenir compte de l'environnement autour de 

l'élève afin de répondre à ses besoins spécifiques et d'éviter de le mettre dans une 

situation où il aura de la difficulté à se développer, c'est-à-dire une situation de handicap 

(Fougeyrollas, 2010). Donc, la pédagogie inclusive qui se centre sur les besoins de tous 

les élèves de la classe permet, dans un sens, de respecter les besoins spécifiques des 

élèves. Ce modèle explique que les interventions se font par l'environnement de l'élève 

et que ce dernier n'est pas maître de ses difficultés ; en effet, son environnement le place 

dans une situation où ses comportements ne correspondent pas aux attentes du milieu. 

Dans une situation où un élève manifeste des difficultés reliées au 

développement langagier, les situations de handicap à l'éducation préscolaire sont fort 

probables. Ainsi, l'interaction entre les élèves ayant des difficultés langagières et les 

attentes des intervenantes (donc l'environnement) peut entrainer une situation de 

handicap quand des tâches reliées au langage oral (en lien avec la compétence du 

développement langagier du programme d'éducation préscolaire) leur sont prescrites et 
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qu'elles sont directement en lien avec leurs caractéristiques. Dans ce cas-ci, le projet de 

recherche se concentre sur les élèves qui manifestent un trouble primaire du langage 

appelé dysphasie (Ellemberg, 2015). En effet, dès l'enfance, les élèves ayant une 

dysphasie sévère présentent un manque de vocabulaire, de l'incompréhension de 

certaines directives ou ces deux composantes à la fois (Ellemberg, 2015; Lussier et 

Flessas, 2009). La complexité de l'apprentissage du langage induit plusieurs obstacles 

qui peuvent compromettre l'accès au programme de formation générale. Par ailleurs, une 

compétence dans le programme d'éducation préscolaire vise le développement 

langagier. Cette compétence nommée « Communiquer en utilisant les ressources de la 

langue » englobe trois composantes qui regroupent l'intérêt pour la communication, la 

compréhension ainsi que la production d'un message. C'est donc confirmer son 

importance dans le développement de l'enfant (Bouchard, 2008; Doyon et Fisher, 2010). 

En plus de l'intensité et de lia persistance de la dysphasie sévère, la pré valence 

de ses manifestations est présente chez un grand nombre d'élèves (Ellemberg, 2015; 

Thordardottir et al., 2011). Les élèves ayant une dysphasie sévère constituent 24, 11 % 

des élèves HDAA, soit la deuxième catégorie la plus présente à l'éducation préscolaire et 

élèves ayant un trouble du spectre de l'autisme en enseignement primaire après les  

(TSA) (MEERS, 2015c). En 2014-2015, près de 60 % des élèves ayant une dysphasie 

sévère sont inclus en classe ordinaire à la maternelle cinq ans (NŒESR, 2017). 

Force est de constater que les besoins spécifiques des élèves ayant une 

dysphasie sévère peuvent engendrer un soutien pédagogique pour une inclusion

optimale. C'est ainsi qu'il est possible d'exposer la nécessité d'une pédagogie de 



l'inclusion à la maternelle pour les élèves ayant une dysphasie sévère. Somme toute, il 

faut s'intéresser à l'implantation du processus d'inclusion à l'éducation préscolaire, 

surtout pour les élèves ayant un développement langagier atypique dans un contexte où 

la communication est omniprésente. Ainsi, il est primordial de connaitre dans quel 

environnement les élèves ayant une dysphasie sévère évoluent afin de les amener à 

développer leur plein potentiel. 

1.4. Ressources disponibles à la mise en place des pratiques inclusives 

à l'éducation préscolaire pour les élèves ayant une dysphasie sévère 

Sachant que ces élèves sont, la majorité du temps, inclus dans une classe de 

maternelle ordinaire, les intervenantes doivent répondre aux besoins spécifiques. Or, 

plusieurs recherches démontrent que les intervenantes sont peu outillées et manquent de 

ressources (Par(, 2011; Gaudreau et al., 2008; Vérificateur général du Québec, 2004). 

Plusieurs intervenantes affirment qu'elles n'ont pas la formation initiale pour répondre 

aux besoins spécifiques de ces élèves inclus dans la classe ordinaire (Conseil Supérieur 

de l'Éducation, 2014; Paré, 2011). Ces intervenantes se tournent donc vers d'autres 

ressources afin d'offrir du soutien spécialisé en lien avec une pédagogie de l'inclusion. 

1.4. 1. Les programmes de formation ministériels 

Force est de considérer qu'il n'existe pas de programme scolaire adapté pour les 
, 

élèves ayant une dysphasie sévère. Un Programme des Etudes Adapté (PEA) a été créé 

en 1996 par le MEQ, mais les élèves visés par ce programme sont ceux ayant une



déficience intellectuelle de moyenne à sévère. II en va de même pour le programme 

éducatif sur les compétences axées sur la participation sociale (CAPS) (NMESR, 2015) 

qui est conçu pour les mêmes manifestations de besoins que le PÉA. Donc, il ne peut pas 

être considéré comme une option efficace sachant que les manifestations de la déficience 

intellectuelle et de la dysphasie divergent (Ellemberg, 2015; Lussier et Flessas, 2009). 

Ainsi, le seul programme de formation disponible pour les enseignantes québécoises de 

classe ordinaire de maternelle est le programme d'éducation préscolaire (MELS, 2006). 

En effet, comme il est décrit par Vienneau (2006) tous les élèves doivent bénéficier, 

optimalement, d'une pédagogie de l'inclusion scolaire qui amène tous les élèves à avoir 

accès le plus longtemps possible au programme général de formation. 

1.4.2. La responsabilité professionnelle 

La politique de l'adaptation scolaire (MEQ, 1999) répond en partie à ce manque 

de ressources en affirmant qu'il est du devoir de l'enseignante, entre autres, d'adapter sa 

pratique aux besoins des élèves, qu'ils soient en difficultés ou non. Ainsi, sous l'angle de 

la responsabilité professionnelle, le ministère en a fait une compétence à part entière : 

« adapter ses interventions aux besoins et aux caractéristiques des élèves présentant des 

difficultés d'apprentissage, d'adaptation ou un handicap » (NŒQ, 2001,  p. 102). En 

somme, cette politique attribue une grande part de responsabilité	au personnel

enseignant afin de répondre aux besoins de ces élèves. Dans la pratique, les enseignantes 

et les intervenantes en général ont donc une latitude quant à la mise en place des 

pratiques inclusives dans leur milieu. Ainsi, la mise en place de pratiques inclusives 
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n'est pas homogène entre les milieux et entre les intervenantes scolaires (Nootens, 2010; 

Paré, 2011; Tomiinson, 2014; Vienneau, 2006; Wickremesooriya, 2014). 

Toutefois, des études telles Gaudreau et al. (2008), Paré (2011) et 

Prud'homme (2007) nomment que les enseignantes titulaires oeuvrant au primaire sont 

peu outillées pour mettre en place des pratiques inclusives. Ainsi, même si les 

recherches appuient les pratiques inclusives, peu d'intervenantes les mettent en place 

(Civitillo, Denessen et Molenaar, 2016). En effet, dans sa thèse, Paré (2011) conclut que 

l'enseignement magistral représente la pratique d'enseignement la plus présente et que 

les enseignantes du primaire ne sont pas portées à adapter leur enseignement pour les 

élèves HDAA. Le rapport du Vérificateur général du Québec (2004) affirme que 22 % 

des enseignantes ne font aucune adaptation pour les élèves HDAA en classe ordinaire. 

Cette lacune peut s'expliquer par l'absence de conditions essentielles au processus 

d'inclusion scolaire (Bélanger, 2006; Paré, 2011; Rousseau, 2015). Force est donc de 

prendre en considération l'ensemble des aspects reliés à l'inclusion scolaire afin 

d'optimiser la mise en place des pratiques inclusives à l'éducation préscolaire et d'en 

trouver les facilitateurs et les obstacles. Par contre, ces recherches ont majoritairement 

visé l'enseignement primaire. Par exemple, certaines recherches recensent au primaire 

les pratiques pédagogiques réalisées auprès d'élèves ayant une dysphasie (Desjardins, 

2006; Nootens, 2010; Rivera Vergara, 2009). D'autre part, il existe des recherches 

réalisées à l'éducation préscolaire telles que celles de Bergeron (2009) et Gascon et al. 

(2014),  mais elles concernent les élèves ayant un trouble du spectre de l'autisme et non 

les élèves ayant une dysphasie sévère. Ainsi, aucune recherche en contexte de maternelle
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n'a été recensée dans le cadre de cette recherche et ne permet pas de détailler les 

conditions de pratiques inclusives dans le contexte de la maternelle au Québec auprès 

d'élèves ayant une dysphasie sévère. De ce fait, il existe réellement une pertinence 

sociale et scientifique voulant approfondir cette réalité. 

1 .5. Question et objectifs de recherche 

Malgré l'importance de l'enjeu de la réussite éducative des élèves ayant une 

dysphasie sévère, peu de chercheurs se sont intéressés à ce sujet. Considérant le peu 

d'études scientifiques qui abordent ce sujet, la question de recherche se pose: 

Quelles sont les pratiques inclusives d'intervenantes scolaires oeuvrant auprès 

d'élèves ayant une dysphasie sévère en classe de maternelle cinq ans?

De cette question de recherche découlent directement les objectifs de recherche. 

1. Décrire les pratiques inclusives d'intervenantes scolaires oeuvrant auprès d'élèves 

ayant une dysphasie sévère en classe de maternelle cinq ans. 

2. Dégager les conditions qui facilitent ou qui freinent la mise en place des pratiques 

inclusives d'intervenantes scolaires oeuvrant auprès d'élèves ayant une dysphasie 

sévère en classe de maternelle cinq ans. 

Afin de mieux s'approprier certains termes ou certains éléments conceptuels 

nommés dans la problématique, le prochain chapitre, le cadre conceptuel, aborde deux 

concepts : la dysphasie et les pratiques inclusives. Ces précisions conceptuelles 

permettent de circonscrire les définitions de la dysphasie et des pratiques inclusives ainsi 

que leurs descriptions recensées jusqu'à présent. 



CHAPITRE 2: CADRE CONCEPTUEL



Le chapitre précédent documente la problématique liée aux pratiques inclusives 

réalisées en classe ordinaire de maternelle cinq ans pour des élèves ayant une dysphasie 

sévère. Dans ce chapitre, les définitions et les descriptions de chacun des concepts sont 

présentées. La dysphasie est détaillée suivie des pratiques inclusives des intervenantes. 

2. 1. Dysphasie 

La dysphasie est un trouble primaire du langage. Les élèves ayant une 

dysphasie sévère sont considérés comme étant en situation de handicap par le ministère 

de l'Éducation; il leur attribue le code 34. Ce code leur permet l'accès aux services 

spécialisés nécessaires (MELS, 2007). Ce code administratif inclut également les élèves 

ayant une dyspraxie verbale, mais ils ne font pas l'objet de la présente recherche étant 

donné les manifestations différentes	entre la dyspraxie verbale et la dysphasie. 

Seulement les élèves ayant une dysphasie sévère ont été retenus dans cette recherche.

Les manifestations de la dysphasie sont multiples et ce ne sont pas tous les enfants ayant 

une dysphasie qui ont une atteinte sévère. Les élèves ayant une dysphasie légère ou 

modérée n'ont pas droit à l'attribution d'un code. ils sont considérés comme des élèves à 

risque. Afin de mieux comprendre la dysphasie, voici un portrait global. 



2. 1 . 1 . Le portrait global de la dysphasie 

La dysphasie est un trouble neurologique développemental qui est permanent et 

persistant (Ellemberg, 2015; Lussier et Flessas, 2009). C'est une déficience neurologique 

relative au fonctionnement des aires cérébrales reliées au langage. Le trouble est 

diagnostique 	une équipe multidisciplinaire constituée d'une orthophoniste, 

d'intervenantes scolaires dont l'enseignante et l'orthopédagogue (Office des professions 

du Québec, 2013). Selon Reilly et al. (2014), les troubles sévères sont diagnostiqués en 

bas âge. Les manifestations de la dysphasie sont multiples et leurs intensités le sont tout 

autant (Lussier et Flessas, 2009). Conformément aux critères de conclusions 

orthophoniques, ces enfants peuvent avoir des difficultés en lien avec l'expression, la 

compréhension du langage oral ou les deux difficultés à la fois (Ellemberg, 2015; 

Office des professions du Québec, 2013). La sévérité du trouble varie entre léger, 

modéré et sévère. Pour une dysphasie sévère, la compréhension a une atteinte sévère et 

l'expression, de modérée à sévère (MELS, 2007). La dysphasie est un trouble primaire: 

les manifestations de difficultés langagières sont causées exclusivement par la 

dysphasie. Ainsi, toutes les atteintes autres que celles des aires reliées au langage sont 

exclues du diagnostic de dysphasie (Ellemberg, 2015; MELS, 2007). II est donc 

impossible d'avoir une dysphasie causée par une déficience intellectuelle, par exemple. 

Bref, force est de constater que la dysphasie a des impacts directs sur 
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l'appropriation du langage oral et du langage écrit (Ellemberg, 2015). 11 est possible pour 

les intervenantes scolaires de mettre en place des pratiques inclusives lorsque des
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situations de difficulté telles que l'apprentissage du langage écrit se présentent 

(Fougeyrollas, 2010; MELS, 2007). 

2.1.2. Les impacts de la dysphasie sévère sur les fondements de l'apprentissage scolaire 

La dysphasie sévère entraîne, selon la définition du trouble vue précédemment, 

des difficultés sévères à la fois de compréhension et d'expression du langage 

(Ellemberg, 2015; Lussier et Flessas, 2009). Ces manifestations peuvent avoir un impact 

sur l'appropriation des compétences ministérielles par l'élève. Les difficultés sont en 

lien direct avec le développement de la compétence langagière du programme 

d'éducation préscolaire et spécifiquement les trois composantes de cette compétence qui 

sont de « démontrer de l'intérêt pour la communication », de « comprendre un

message » et de « produire un message » (MELS, 2006). 

Pour un élève ayant une dysphasie sévère, la situation de handicap est fort 

probable sachant que certaines compétences attendues et à développer dans la classe de 

maternelle sont directement reliées aux difficultés langagières de son trouble. Ainsi, le 

développement des compétences « Communiquer » et la compétence « Interagir de 

façon harmonieuse » peuvent s'avérer plus lents et nécessiter davantage de soutien de la 

part des intervenantes. La figure 1, présentée subséquemment, illustre les liens entre les 

éléments du diagnostic et les composantes attendues spécifiquement pour la quatrième 

compétence du programme d'éducation préscolaire. 



Intérêt pour la 
communication 

	

Compréhension I	 Compréhension
du langage I	+i-	d'un message 

Li  Expression du 
	

Production

 langage	 d' message 

Figure 1. Comparaison entre les critères de diagnostic de la dysphasie sévère et les 
composantes de la compétence 4 du programme 

Ainsi, dans le programme d'éducation préscolaire, les intervenantes s'attendent 

à ce que les élèves, dont ceux ayant une dysphasie sévère, puissent comprendre un 

message et en produire un. Or, il est possible de constater dans la figure 1 que ces deux 

composantes sont précisément des critères de diagnostic pour la dysphasie sévère. Donc, 

les - 'élèves ayant une dysphasie sévère ont nécessairement des difficultés permanentes et 

persistantes en lien avec les compétences attendues par le programme d'éducation 

préscolaire. Les situations de handicap peuvent être prévisibles pour ces élèves. 

D'autre part, force est de comprendre qu'une appropriation suffisante du 

langage oral permet d'accéder ensuite à un moteur de la pensée. Par exemple, les élèves 

ayant une dysphasie sévère auront de la difficulté à intérioriser une pensée réflexive 

parce que leurs habiletés langagières peuvent les limiter au niveau du message 
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(Doyon et Fisher, 2010). Ainsi, les élèves peuvent avoir des difficultés de généralisation
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et d'abstraction des apprentissages ainsi que celles liées à l'utilisation des habiletés 

métalinguistiques (Lussier et Flessas, 2009). 

Considérant ces difficultés liées au langage oral, l'utilisation de pratiques 

inclusives permet d'offrir une meilleure réponse aux besoins spécifiques de ces élèves. II 

est faux de croire que ces besoins sont tous uniformes et qu'un seul moyen répond aux 

besoins; c'est ce qui justifie l'utilisation d'une multitude de moyens (Abel, Nerren et 

Wilson, 2015). Cette philosophie d'intervention correspond davantage au modèle 

d'intervention basé sur le respect du développement singulier plutôt qu'au modèle 

d'intervention médical basé sur un diagnostic (Dalkilic et Vadeboncoeur, 2016). C'est 

une raison de plus qui appuie le fait que cette recherche se situe dans une perspective 

développementale et inclusive qui respecte l'élève dans toute sa singularité et qui, dans 

l'idéal, adapte l'environnement de l'élève pour mieux répondre à ses besoins 

spécifiques. Cet environnement peut mettre en place divers moyens, ici les pratiques 

inclusives, par les intervenantes scolaires oeuvrant auprès des élèves ayant une dysphasie 

sévère (Dockrell, Lindsay, Rouistone et Law, 2014; Reilly et al., 2014). Dès lors, cette 

philosophie respecte l'approche développementale prônée à l'éducation préscolaire. 

2.2. Pratiques inclusives 

Au Québec, l'inclusion s'inscrit dans un processus de scolarisation propre à 

chaque milieu scolaire. Il n'existe donc pas de recette ni de protocole à appliquer pour 

devenir une école inclusive et pour offrir ainsi une éducation inclusive. La réalité est 

plus complexe et plus nuancée. Sommairement, l'inclusion scolaire consiste à scolariser
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tous les élèves dont les élèves handicapés ou ayant des difficultés d'adaptation ou 

d'apprentissage (HDAA) dans une école ordinaire en classe ordinaire, c'est-à-dire dans le 

milieu le plus normalisant possible. Comme il a été explicité dans le chapitre de la 

problématique, les fondements de l'inclusion scolaire sont reliés à la dénormalisation de 

la scolarisation (Vienneau, 2010). Cela s'illustre en privilégiant une diversité d'élèves 

dans une classe ordinaire au lieu de rassembler les élèves répondant à certains critères ou 

à une norme dans des classes spécialisées (Dalkilic et Vadeboncoeur, 2016). 

L'inclusion scolaire, pour être optimale dans une classe, se traduit par des 

pratiques appelées « pratiques inclusives ». Plus précisément, le vocable « pratique » 

désigne la croyance et l'action des intervenantes scolaires et fait appel aux procédures 

(Altet, Bru et Blanchard-Laville, 2012; Clanet et Talbot, 2012) et aux processus 

(Altet et al., 2012; Lenoir et Vanhulle, 2006) qu'elles mettent en place dans -une situation 

d'apprentissage et d'enseignement. Ainsi, les pratiques englobent plusieurs sphères 

complexes qui, dans un premier temps, sont influencées par les conditions présentées 

précédemment et qui, deuxièmement, agissent sur les procédures et les processus mis en 

place pour l'apprentissage et l'inclusion des élèves. La notion de pratique est donc un 

concept clé parce qu'il témoigne de la subjectivité des comportements des intervenantes 

scolaires (Clanet et Talbot, 2012). De plus, le terme « pratiques inclusives » est utilisé 

dans ce mémoire et se réfère aux pratiques de chacune des intervenantes et des milieux 

qui « tendent vers » l'inclusion scolaire, sachant que ce phénomène est un processus 

davantage qu'une finalité. Les pratiques inclusives visées dans cette recherche sont
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précisément celles réalisées par les intervenantes scolaires dans une école ordinaire et 

spécifiquement dans une classe ordinaire de la maternelle cinq ans. 

2.2. 1. Une recension des écrits sur les pratiques inclusives 

Dans un système d'éducation où l'inclusion scolaire est présente, il existe 

plusieurs différences dans l'organisation qui influencent directement la qualité du 

soutien offert à tous les élèves dont ceux en situation de handicap ou ayant des 

difficultés d'apprentissage ou d'adaptation (HDAA). À la suite de cette recension des 

écrits, plusieurs chercheurs définissent différemment les différentes dimensions de 

l'inclusion scolaire. Par exemple, Dionne et Rousseau (2006) recensent un ouvrage de 

Morefield (2002) qui relève douze caractéristiques jugées efficaces pour l'implantation 

d'une école inclusive. Ces douze caractéristiques regroupent notamment les croyances 

positives en lien avec l'inclusion scolaire, une collaboration présente entre les 

intervenantes scolaires, un fort leadership de la direction d'école notamment dans le 

partage d'un but commun « inclusif », un environnement sain, chaleureux et encadrant 

pour les élèves, une bonne relation avec les parents et d'excellentes pratiques 

pédagogiques entre autres. Rousseau et Bélanger (2004), quant à elles, affirment que les 

éléments clés pour l'inclusion scolaire sont notamment « [ ... ] dans une dynamique 

d'attitudes de l'enseignante, de l'interaction axée sur une collaboration, et de la capacité 

d'adapter le programme d'études et l'enseignement [ ... ]. » (Rousseau et Bélanger, 2004, 

p.298). Tremblay (2012) a développé un schéma qui représente dix conditions 

essentielles à l'implantation d'une éducation inclusive: la figure 2 illustre ces conditions.



Figure 2. Les dix conditions à l'inclusion scolaire selon Tremblay (2012) 

Ainsi, Tremblay (2012) aborde certains aspects que les auteurs précédents ont également 

abordés, mais ce ne sont pas tous les aspects qui sont représentés dans l'ensemble des 

conditions nécessaires par tous les auteurs. II existe vraisemblablement une part de 

subjectivité dans la vision de ce qui est nécessaire à l'implantation d'une visée inclusive 

dans les milieux scolaires. Moreau et al.	(2005)	notent plus globalement que 

l'organisation des services reliés à l'inclusion scolaire comporte plusieurs aspects: 

« politique, socio-organisationnel, psychopédagogique	ou pédagogique»

(Moreau et al., 2005, p. 47). Ces cinq aspects peuvent regrouper la majorité des 

différentes conditions recensées par les auteurs tels que Morefield (2002), Rousseau et 
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Bélanger (2004) ainsi que Tremblay (2012). C'est la raison pourquoi cette appellation 

est choisie pour ce mémoire ; les aspects dits comme étant plus génériques, regroupent 

des dimensions qui sont recensées de part et d'autre par les différents auteurs. 

Figure 3. Les différents aspects de l'inclusion scolaire selon Moreau et al. (2005) 

Chacun des aspects nommés par Moreau et al. (2005) ont été approfondis selon 

la recension des écrits faite auprès des auteurs précédemment nommés (Dionne et 

Rousseau, 2006; Paré, 2011; Rousseau, 2015; Tremblay, 2012; Trépanier et Paré, 20 10). 

De ce fait, l'ensemble des éléments clés, des conditions ou des pratiques se retrouvent 

catégorisés dans les aspects choisis ici. II est important de comprendre que, d'une part, 

l'aspect politique a été approfondi avec quelques lois et politiques qui valorisent 

l'inclusion scolaire explicitée en partie dans la problématique de ce projet de recherche 

(pour lire davantage, consulter l'appendice A). D'autre part, les quatre autres aspects
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(social, organisationnel, psychopédagogique et pédagogique) sont également 

approfondis dans le cadre conceptuel sachant qu'ils sont les points d'ancrage de 

l'analyse de données. Il est important de prendre en considération l'ensemble de ces 

conditions parce que l'inclusion scolaire est un contexte complexe à implanter au sein 

d'une école (Rousseau, 2015; Tremblay, 2012). Les différentes pratiques inclusives 

permettent au personnel de l'école de faciliter ou de perturber le processus de l'inclusion 

scolaire. Ces pratiques, lorsqu'elles sont présentes et positives, agissent comme des 

facilitateurs à l'implantation d'une inclusion scolaire. Au contraire, lorsque ces pratiques 

sont absentes ou négatives, elles sont considérées comme des obstacles à une inclusion 

scolaire optimale (Tremblay, 2012). 

2.2.2. L'aspect social comme pratique inclusive 

Dans un contexte où l'inclusion scolaire est prônée par les lois, plusieurs 

conditions doivent être concrètement présentes afin d'optimiser l'éducation inclusive. 

Parmi la multitude des pratiques et des conditions concernant l'aspect social de 

l'inclusion	scolaire, les croyances et	les	attitudes des	intervenantes s'avèrent 

fondamentales. Il est entendu par « croyance » l'ensemble des éléments auquel 

l'intervenante donne de l'importance et qui influence ses actions	(Altet, Bru et

Blanchard-Laville, 2012; Clanet et Talbot, 2012). D'autre part, le terme « attitude » peut 

être considéré comme la « tendance d'un individu d'agir ou de réagir selon son mode de 

croyances, de valeurs et de paradigmes enracinés par ses expériences 

sociales » (Shapiro, 1999 : cité par Bélanger, 2003, p.23). En effet, les croyances des 
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intervenantes scolaires ainsi que leur attitude viennent grandement influencer la mise en 

place des pratiques inclusives (Bélanger, 2015; Civitillo et al., 2016; Tremblay, 2012). 

Ainsi, pour les besoins de ce projet de recherche, trois dimensions sont comprises dans 

cet	aspect : l'expérience de l'intervenante; les croyances, valeurs et préjugés de

l'intervenante; et l'attitude de l'intervenante. Dans ce cas-ci, l'expérience et les 

croyances sont davantage en lien avec le passé et les perceptions de l'intervenante alors 

que l'attitude est directement en lien avec les faits et gestes concrets et observables de 

l'intervenante dans son milieu scolaire. 

De ce fait, si une intervenante croit que l'inclusion scolaire est bénéfique pour 

tous les élèves, son attitude sera cohérente avec ses croyances et sa motivation en sera 

d'autant plus grande (Wickremesooriya, 2014). Au contraire, si une intervenante hésite à 

propos de l'importance et de la validité de l'inclusion en contexte scolaire, ces doutes 

affecteront négativement son attitude dans l'éducation inclusive. Ainsi, les croyances 

des intervenantes se refléteront dans leurs pratiques et dans leur attitude. 

2.2.3. L'aspect organisationnel comme pratique inclusive 

Dans un contexte scolaire, l'organisation peut être un aspect plutôt complexe en 

lien avec la disponibilité et l'accès aux différents services. La collaboration, la 

formation, l'implication de la direction et le ratio entre élèves et intervenante dans les 

classes sont des dimensions présentes dans les pratiques organisationnelles. 

2.2.3.1. La collaboration. Un grand nombre d'intervenantes peut oeuvrer auprès des 

élèves; pensons notamment à l'enseignante, la technicienne en éducation spécialisée, 
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l'orthopédagogue, l'orthophoniste, la psychologue, etc. La coordination de tous ces 

individus peut s'avérer parfois fastidieuse, mais il existe une véritable richesse dont les 

élèves peuvent bénéficier (Coudronnière, Bacro et Guimard, 2016). La collaboration 

s'inscrit directement dans l'aspect organisationnel de l'inclusion scolaire. Au sens large, 

cela correspond à la communication et au travail d'équipe des intervenantes oeuvrant 

autour de mêmes élèves, à l'intérieur ou à l'extérieur d'une classe (Pare" et Trépanier, 

2010; Tomlinson, 2014). Concrètement, la collaboration peut s'orchestrer sous quatre 

formes différentes : le service direct à l'intérieur de la classe (SDI), le service direct à 

l'extérieur de la classe (SDE), le service de consultation (SC) et les services jumelés (SJ) 

(Paré' et Trép anier, 2010). D'abord, le service direct à l'élève à l'intérieur de la classe 

est, comme son titre l'explique, des interventions réalisées par des intervenantes à 

l'intérieur de sa classe d'appartenance, ici la classe ordinaire. Le service direct à l'élève 

à l'extérieur de la classe, quant à lui, peut être associé au dénombrement flottant parfois 

réalisé par des professionnelles telles que les orthopédagogues et les orthophonistes. Par 

exemple, ce service se définit souvent par le soutien d'un expert dans un domaine où 

l'élève manifeste des difficultés (Tremblay, 2012). Pour ce qui est des services de 

consultation, ils constituent un service indirect à l'élève parce qu'il y a un partage des 

informations entre les intervenantes afin de résoudre une situation avec, par exemple, un 

élève en situation de handicap (Paré et Trépanier, 2010). Les services jumelés sont une 

addition des trois types de services précédemment expliqués. 

2.2.3.2. La formation. La formation des intervenantes est également une dimension qui 

influence directement la qualité de l'inclusion scolaire. Cette dimension se situe
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davantage au niveau de l'aspect organisationnel de l'établissement scolaire et de la 

commission scolaire. La formation se décline plus précisément en deux sous-aspects ; la 

formation initiale de l'intervenante et la formation continue qui est suivie par la même 

intervenante. 

2.2.3.2.1.	La formation	initiale.	Dans	le cadre de ce projet de recherche, les 

intervenantes oeuvrant auprès d'élèves ayant une dysphasie sévère inscrits en classe de 

maternelle cinq ans ont des parcours professionnels très diversifiés. En effet, 

l'enseignante est l'intervenante principale de l'élève, mais il peut également y avoir 

d'autres	intervenantes	telles que	la technicienne	en éducation	spécialisée,

l'orthopédagogue, l'orthophoniste, la psychologue par exemple. Toutes ces 

intervenantes ont donc un profil de formation initiale qui diverge à plusieurs égards. 

Cette richesse peut être mise en valeur notamment par le biais de la collaboration, 

directement ou indirectement, pour venir soutenir une inclusion scolaire de qualité. 

2.2.3.2.2. La formation continue. En plus des formations initiales de chacun des 

intervenantes, la formation continue joue également un rôle important dans la qualité de 

la mise en place de l'inclusion scolaire dans un établissement scolaire. La formation 

continue comprend toute forme de séances d'informations complémentaires reliées à un 

sujet précis (Tremblay, 2012). Par exemple, des ateliers, des journées de formation, des 

cours en ligne ou des programmes universitaires sont des exemples de formations 

continues. Lorsqu'une intervenante bénéficie de formations continues, cela lui permet 

d'approfondir ses connaissances et ses compétences professionnelles. Ainsi, il est 
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probable qu'elle soit mieux outillée pour répondre aux besoins des élèves en contexte 

scolaire, espérons, plus spécifiquement en contexte d'inclusion scolaire. 

Force est de constater que la présence de formation initiale en éducation est un 

facilitateur à l'inclusion scolaire des élèves ayant une dysphasie sévère. De plus, 

lorsqu'il y a des offres de formations continues, cet aspect apparait également comme un 

facilitateur (Rousseau, 2015; Tremblay, 2012). 

2.2.3.3. L'implication de la direction d'école. Dans le même ordre d'idées, la direction 

d'école peut influencer grandement la mise en place des pratiques inclusives. Par les 

choix organisationnels et la liberté laissée aux intervenantes, entre autres, l'implication 

de la direction constitue un facilitateur ou un obstacle à l'inclusion scolaire (Thibodeau, 

Gélinas-Proulx, St-Vincent, Leclerc, Labelle et Ramel, 2016). Par exemple, elle peut 

choisir d'encourager la collaboration entre certaines intervenantes. Pour ce faire, elle 

peut leur octroyer un certain temps de planification. Des recherches (Rousseau, 2015 ; 

Tremblay, 2012) démontrent que le temps de planification donné par la direction 

constitue un facilitateur. De plus, la direction peut offrir des choix de formation continue 

reliés ou non à l'inclusion scolaire. Ainsi, la direction d'école peut agir en tant que 

leader « administratif » en organisant les différents services dans l'école, mais elle peut 

également agir à titre de leader « pédagogique » en privilégiant et en allant chercher les 

ressources nécessaires pour offrir une pédagogique inclusive. De cette façon, les 

croyances et les pratiques inclusives de la direction d'école influencent l'organisation de 

la mise en place des pratiques inclusives (Ge-'linas-Proulx, 2014; Thibodeau et al., 2016).
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2.2.3.4. Le ratio entre élèves et intervenante dans la classe. De plus, le nombre d'élèves 

dans la classe apparait comme une condition importante pour les intervenantes des 

milieux. Certaines intervenantes avancent que le ratio entre les élèves dits « réguliers » 

et ceux ayant des besoins particuliers ne correspond pas à celui de la réalité 

(Moldoveanu, Grenier et Steichen, 2016; Paré, 2011). Certaines intervenantes affirment 

avoir trop d'élèves HDAA dans leur classe, ce qui leur demande énormément de temps 

de planification et d'organisation (Moldoveanu, Grenier et Steichen, 2016). 

2.2.4. L'aspect psychopédagogique comme pratique inclusive 

Plusieurs recherches démontrent que l'environnement de la classe agit comme 

facteur facilitant ou comme obstacle dans la mise en place de pratiques inclusives 

(Gaudreau, 201 lb; Gaudreau, Royer, Frenette, Beaumont et Flanagan, 2013; 

Pidoux, 2012). En effet, lorsque l'intervenante doit investir temps et énergie dans la 

gestion des comportements d'élèves, elle s'investit moins dans l'orchestration des 

activités pédagogiques	et conserve une pédagogie davantage magistrale	plutôt

qu'inclusive (Girouard-Gagné, 2015). De plus, les attitudes des élèves entre eux ont une 

influence directe sur l'ambiance qui y règne (Coudronnière et al., 2016). 

De plus, le comportement des élèves pris individuellement est également un 

facteur qui influence la mise en place des pratiques inclusives. En effet, des élèves qui 

auraient des comportements agressifs et opposants sont perçus comme étant plus 

difficiles à inclure dans la classe ordinaire (Trussel, Lewis et Raynor, 2016) et les 

intervenantes sont plus réticentes à intervenir auprès d'eux (Girouard-Gagné. 2015; 
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Trussel, Lewis et Raynor, 2016). Au contraire, des élèves qui démontrent des 

comportements prosociaux tels qu'une jovialité et de l'entraide sont mieux perçus par 

les intervenantes dans un contexte d'inclusion scolaire (Bélanger, 2003; 

Tremblay, 2012). 

Ainsi, l'aspect psychopédagogique se compose de plusieurs dimensions. En 

fonction de la recension des écrits, deux dimensions ont été mises en lumière ; la gestion 

de la classe et les comportements des élèves dans la classe ordinaire. 

2.2.5. L'aspect pédagogique comme pratique inclusive 

L'aspect pédagogique est une composante déterminante et incontournable de 

l'inclusion scolaire (Vienneau, 2006). Ainsi, une école dite inclusive offre des pratiques 

d'enseignement et une structure adaptées pour offrir du soutien aux élèves ayant des 

besoins diversifiés (Vienneau, 2006). Cela permet une inclusion scolaire optimale de 

l'ensemble des élèves de la classe ordinaire, qu'ils soient en difficulté ou non. 

Globalement, l'aspect pédagogique des pratiques inclusives se divise en deux 

dimensions plus précises : les pratiques dites différenciées et les pratiques dites

individualisées (Caron, 2008; Janney et Snell, 2013; McLeskey et Waldron, 2002; 

Paré, 2011; Przesmycki, 2004; Tomlinson, 2014). Pour tous les types de pratiques 

inclusives, l'accès aux programmes généraux de formation, comme le programme 

d'éducation préscolaire, est une visée pour tous les élèves hormis les élèves ayant une 

déficience intellectuelle moyenne à sévère (Lee, Wehmeyer, Soukup et Palmer, 2010; 

MELS, 2006; Paré, 2011). Comme l'affirme Tonilinson (2014), les programmes de 
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formation donnent le contenu à enseigner et l'enseignante suggère la façon de 

l'apprendre. Donc, la fonction des pratiques inclusives est de répondre aux besoins de

tous les élèves, qu'ils soient en difficulté, dans la moyenne ou dits doués. L'idée rejetée 

est de limiter la réponse aux besoins de la majorité des élèves de la classe, donc l'élève 

« moyen » (Nolet et McLaughlin, 2005). 

2.2.5.1. Les pratiques différenciées. Dans le cas de la présente recherche, le vocable 

choisi est « pratique différenciée ». Le vocable « différencié » est adopté sachant que ces 

pratiques renvoient à différents choix offerts aux enfants afin qu'ils s'approprient mieux 

les apprentissages (Beaulieu, 2013; Bergeron, Vienneau et Rousseau, 2014; Caron, 

2008; Tomiinson, 2014). Dans les écrits, les termes associés aux pratiques différenciées 

sont multiples : différenciation pédagogique (Caron, 2008; MIELS, 2014; Paré, 

201 1 ;Tomlinson, 2014), flexibilité pédagogique (MELS, 2014), adaptation générale de 

l'enseignement (Nootens, 2010) et pédagogie différenciée (Przesmycki, 2004). 

Sommairement, les pratiques différenciées permettent de répondre aux besoins 

d'un plus grand nombre d'élèves. Les intervenantes doivent diversifier et différencier 

leurs pratiques d'enseignement. Cela est d'autant plus essentiel sachant que les élèves 

peuvent avoir différents besoins selon leurs intérêts, leurs motivations, leurs préférences 

cognitives ou leur cheminement scolaire (Przesmycki, 2004; Tomiinson, 2014). Bref, les 

pratiques différenciées se situent dans un contexte d'enseignement flexible où le 

programme de formation général est respecté et les contenus d'évaluation restent les 

mêmes (MELS, 2014; Prud'homme, 2007; Przesmycki, 2004; Tomiinson, 2014). 
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Cette souplesse dans les pratiques différenciées peut se concrétiser de plusieurs 

façons. En effet, il est possible pour l'intervenante de différencier selon quatre axes 

(Beaulieu, 2016; Caron, 2008; Tonilinson, 2014). La structure, le processus, la 

production et le contenu sont des axes qui peuvent, un à la fois ou en même temps, être 

différenciés (Beaulieu, 2016; Caron, 2008; Paré, 2011; Tomlinson, 2014). D'abord, les 

structures composent l'environnement physique des classes telles que la disposition des 

pupitres et la disponibilité de locaux, par exemple. Les processus sont, quant à eux, 

concernent l'accompagnement offert et la façon dont les activités se déroulent ; en 

équipe ou individuel, dans une période de temps limitée, etc. Les productions 

représentent le résultat final de l'apprentissage ; un dessin, une présentation orale devant 

les camarades ou la classe, une feuille ou un collage. Pour ce qui est du contenu, c'est en 

fait l'objet d'apprentissage qui peut varier ; les objets d'apprentissage diffèrent parce 

que les ateliers abordent différentes notions, etc. Ainsi, il est possible de faire des 

associations pour différencier une activité. Par exemple, l'intervenante peut différencier 

les processus d'apprentissage en permettant aux élèves de faire une activité pédagogique 

seul ou en équipe. De plus, il est possible que l'intervenante doive différencier la 

production en lui demandant d'expliquer à voix haute un raisonnement au lieu de 

l'illustrer sur une feuille, par exemple. 

2.2.5.2. Les pratiques individualisées. Le vocable « individualisé » est choisi à cause de 

l'individualisation de cette pratique pour répondre aux besoins spécifiques d'un élève 

(Nootens, 2010; Paré, 2011); ce terme s'inspire de la définition présentée dans la thèse
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de Paré (2011). Ici, les pratiques individualisées regroupent deux types de pratique: les 

accommodations et les modifications. 

2.2.5.2.1. L'accommodation pédagogique. D'abord, les pratiques individualisées dites 

d'accommodation sont semblables aux pratiques différenciées en ce sens qu'elles 

donnent accès au contenu prescrit par les programmes généraux de formation et 

n'affectent pas les contenus soumis à l'évaluation ministérielle (MELS, 2014; Paré, 

2011). Elles diffèrent néanmoins dans les axes de différenciation et d'individualisation, 

soit l'axe de la structure, du processus, de la production et du contenu. En effet, pour 

soutenir son apprentissage, l'élève peut avoir différentes accommodations telles que 

l'utilisation d'aide technologique, plus de temps pour faire la tâche ou une place assignée 

dans la classe (MELS, 2014; Paré, 2011). L'accommodation est souhaitée quand elle 

permet d'amoindrir la situation de handicap de l'élève sans réaliser la tâche à sa place et 

ainsi lui donner un avantage indu (Bergeron, Vienneau et Rousseau, 2014; Salvia, 

Ysseldyke et Boit, 2007; Tremblay, 2012). Tout comme le terme précédent, le terme 

« accommodation » est utilisé de multiples façons dans la littérature : adaptation (NŒLS. 

2014), adaptation spécifique de l'enseignement (Nootens, 2010) et accommodation 

(Janney et Snell, 2013; Nolet et McLaughiin, 2005; Paré, 2011). Dans ce projet de 

recherche, le terme choisi est « accommodation » sachant que cela n'entre pas en 

interférence avec i'« adaptation » qui peut également être utilisé pour les pratiques 

individualisées dites de modification. 

2.2.5.2.2. La modification pédagogique. Le terme de « modification », la deuxième 

catégorie des pratiques individualisées, fait davantage l'objet d'accord au sein de la
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collectivité scientifique. Même si cette pratique est parfois confondue avec 

l'accommodation (Paré, 2011), elle s'en diffère grandement. Cette pratique est présente 

lorsque des difficultés scolaires sont persistantes au primaire. La modification entraine 

une adaptation de la quantité des contenus enseignés, soit un ajout, un retrait ou 

l'utilisation d'un contenu d'une année scolaire antérieure (Bergeron, Vienneau et 

Rousseau, 2014; Nolet et McLaughlin, 2005; Paré, 2011). Ainsi, c'est lorsque le 

programme ne correspond pas à l'âge chronologique de l'enfant, plus précisément pour 

une durée de deux années scolaires, qu'il y a situation de modification. Cela fait en sorte 

que la modification est une option exceptionnelle, car les exigences sont modifiées 

(MEESR, 2015). L'élève n'a donc pas accès aux programmes généraux de formation 

dans une matière scolaire donnée qui mène à une évaluation et une attestations des 

apprentissages (Lee et al., 2010). 

Bref, les deux types de pratiques individualisées répondent aux besoins 

spécifiques d'un élève en particulier et non pas aux besoins de toute la classe. Chacun 

leur tour, les pratiques individualisées peuvent être subdivisées de plusieurs façons. En 

effet, il est possible pour l'intervenante d'individualiser selon les mêmes quatre axes que 

la différenciation (Caron, 2008; Tomiinson, 2014). La structure, le processus, la 

production et le contenu sont des axes qui peuvent, un à la fois ou en même temps, être 

individualisé (Caron, 2008; Paré, 2011; Tomiinson, 2014). Force est de constater qu'il 

est impossible d'individualiser l'apprentissage à chacun des élèves (McLeskey et 

Waldron, 2002). De plus, toutes les pratiques individualisées doivent être planifiées au 

plan d'intervention individualisé de l'élève, sachant que la réussite éducative en est



tributaire (MELS, 2004; Moreau et al., 2005). 11 est nécessaire de savoir aussi que la 

modification est impossible à inscrire au bulletin en contexte de maternelle (MELS, 

2006). Bref, cette individualisation, notamment par l'accommodation, permet aux élèves 

ayant une dysphasie d'avoir une participation à la classe ordinaire. 

Pour conclure, à l'image d'un continuum, les pratiques différenciées sont 

accompagnées, selon	les besoins des élèves,	par	les	pratiques	individualisées

(Beaulieu, 2013; MELS, 2014; Nootens, 2010). Ainsi, dans le cas où les pratiques 

différenciées sont insuffisantes, l'enseignante peut choisir de les combiner avec des 

pratiques individualisées comme illustré dans la figure 4 suivante. 

4I 

•gY•
'y 

-STRUCTURE	 s STRUCTURE	 *STRUCTURE 
'PROCESSUS	 'PROCESSUS	 'PROCESSUS 
I PRODUCTION	 'PRODUCTION	 .PRODUCTION 
-CONTENU	 . CONTENU	 *CONTENU 

Figure 4. Le continuum de la pédagogie inclusive 

Ainsi, pour chaque objet d'apprentissage, l'intervenante doit d'abord 

commencer par la différenciation et, lorsqu'un élève manifeste des besoins 

supplémentaires, il faut ajouter des pratiques d'accommodation. Une fois que 

l'accommodation a été mise en place et que cela ne répond toujours pas aux besoins de 

l'élève, il'faut ensuite ajouter la modification en dernier recours. Ce processus est à faire 
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selon les besoins de l'élève pour tous les objets d'apprentissage. Les pratiques 

différenciées répondent la majorité du temps aux besoins des élèves ; ainsi, les pratiques

individualisées s'avèrent plus rares. Mettre en place une pédagogie de l'inclusion 

scolaire, c'est de permettre à l'élève d'apprendre et de se développer selon ses intérêts, 

ses besoins et son rythme développemental (Rousseau, 2015; Vienneau, 2010). 

2.2.6. Un retour sur les pratiques inclusives 

L'inclusion scolaire peut paraitre complexe et d'une ampleur immense. Les 

conditions explicitées précédemment dans ce chapitre sont des facteurs qui permettent à 

l'intervenante de faciliter l'organisation de l'inclusion scolaire et des pratiques 

inclusives; pensons à la collaboration entre les intervenantes ou encore aux formations 

continues. Bref, ces conditions, lorsqu'elles sont présentes, agissent définitivement 

comme des conditions gagnantes et facilitatrices sur l'ensemble de l'inclusion scolaire. 

La question de recherche prend tout son sens; sachant qu'il existe une diversité des 

pratiques selon les milieux, quelles sont les pratiques inclusives d'intervenantes oeuvrant 

auprès d'élèves ayant une dysphasie sévère inscrits en classe de la maternelle cinq ans? 



2.3. Retour sur les objectifs de recherche 

À la suite de l'explicitation des concepts, il est possible de préciser les objectifs généraux 

en objectifs plus spécifiques. 

1. Décrire les pratiques inclusives des intervenantes scolaires oeuvrant auprès d'élèves 

ayant une dysphasie en classe de maternelle cinq ans. 

1. 1. Identifier les pratiques différenciées des intervenantes scolaires pour tous les 

élèves de la classe. 

1.2. Identifier les pratiques individualisées des intervenantes scolaires pour les 

ves ayant une dysphasie sévè .el	 re. 

2. Dégager les conditions qui facilitent ou qui freinent la mise en place des pratiques 

inclusives d'intervenantes scolaires oeuvrant auprès d'élèves ayant une dysphasie 

sévère en classe de la maternelle cinq ans. 

1. 1. Identifier les conditions qui facilitent la mise en place de pratiques inclusives. 

1.2. Identifier les conditions qui freinent la mise en place de pratiques inclusives. 

Afin de constater dans les milieux scolaires la réalité actuelle de la mise en 

place des pratiques inclusives, la méthodologie de recherche de ce projet est présentée 

dans le prochain chapitre. Ainsi, les différentes composantes de la méthodologie de 

recherche sont explicitées dont la posture épistémologique, le type de recherche, les 

modalités de collecte de données et d'analyse pour en arriver à comprendre le processus 

d'inclusion scolaire des intervenantes scolaires oeuvrant auprès d'élèves ayant une 

dysphasie sévère à la maternelle.



CHAPITRE 3: MÉTHODOLOGIE



À cette étape de la recherche, les choix méthodologiques sont exposés afin de 

répondre aux objectifs de la recherche. Dans ce chapitre, la posture épistémologique et le 

type de recherche sont précisés, en plus des participantes, des modalités de collecte de 

données et d'analyse, les considérations éthiques ainsi que des limites. 

3. 1. Posture épistémologique et type de recherche 

La posture épistémologique de cette recherche se situe dans un paradigme 

interprétatif sachant que ce sont les conditions des milieux scolaires et les pratiques 

inclusives des intervenantes dont il est question; il s'agit de collecter les pensées 

idiosyncrasiques et subjectives des participantes (Charmillot et Dayer, 2007; 

Gaudreau, 201 la; Loiselle et Harvey, 2007). Cette posture épistémologique s'intéresse 

ainsi aux expériences vécues par les intervenantes sans y prendre position afin de 

comprendre le sens qu'elles accordent à leur pratique. De plus, les résultats de cette 

recherche rendent compte d'une vision globale et singulière des pratiques inclusives en 

classe de maternelle, et ce, à partir de leurs expériences et de leur discours 

(Karsenti et Savoie-Zajc, 2011). D'après cette posture épistémologique, il est possible 

d'affirmer que ce projet s'inscrit dans une recherche de nature qualitative et interprétative 

(Gaudreau, 201 la). Selon Savoie-Zajc (2000), la nature qualitative d'une recherche se 

définit par cinq caractéristiques principales. Premièrement, elle permet de comprendre le 

sens que les intervenantes accordent à leurs pratiques et de décrire ce qu'elles font
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comme pratiques inclusives ainsi que les conditions qui guident leurs actions et leurs 

choix pédagogiques. Deuxièmement, la recherche qualitative détient un caractère 

interactif en donnant la parole aux intervenantes dans les modalités de collecte de 

données, soit l'observation, l'entrevue et la synthèse des documents. Cette 

caractéristique permet à l'intervenante, par exemple, de revenir sur les éléments de 

l'observation et d'expliquer ses croyances et ses pratiques lors de l'entrevue. Pour la 

chercheuse, le processus itératif est également présent dans la recherche qualitative. 

Troisièmement, une des caractéristiques est en lien avec la visée pragmatique et les 

suggestions d'application concrète pour les intervenantes scolaires. Quatrièmement, la 

voix des intervenantes est respectée en situant leur réalité avec des extraits d'entrevue et 

en utilisant le vocabulaire présent dans leur pratique. Finalement, la chercheuse 

démontre un souci d'ouverture et de respect face aux éléments émergents en lien avec le 

sens que les intervenantes donnent à leurs pratiques. Dès lors, ce contexte de recherche 

est donc réel et singulier dans la mesure où les enfants ayant une dysphasie sévère sont 

peu nombreux et ont besoin d'un accompagnement personnalisé (Astolfi, 1993; 

Fortin et Gagnon, 2016; Lavarde, 2008). Ainsi, cette nature considère l'intervenante 

comme source principale d'informations (Gaudreau, 201 la), elles qui sont les actrices 

directes de l'inclusion à la maternelle et qui ont la parole dans ce projet. 

Les types de recherche exploratoire (Van der Maren, 2011) et descriptif 

(Fortin et Gagnon, 2016) visent à répondre aux objectifs énumérés précédemment. La 

recherche est exploratoire puisqu'elle permet de comprendre de l'intérieur une 

problématique qui demeure plus ou moins définie dans les écrits scientifiques



(Trudel, Simard et Vonarx, 2007). De plus, elle est descriptive en ce sens qu'elle décrit 

systématiquement les caractéristiques des pratiques inclusives (Fortin et Gagnon, 2016; 

Gaudreau, 201 la).

3.2. Participantes 

En 2014-2015, 517  élèves avaient une dysphasie sévère à la maternelle 

(MEESR, 2017) ; ce petit nombre d'élèves est réparti sur un grand territoire de sorte 

qu'on les retrouve parfois dans une classe. Ce contexte rend la tâche de recrutement des 

participantes plus difficile. Comme l'objectif de la présente recherche est de décrire les 

pratiques inclusives et de dégager les conditions présentes dans les milieux scolaires, ce 

sont les intervenantes scolaires gravitant autour de ces élèves qui sont les participantes 

de la recherche et non les élèves ayant une dysphasie sévère. Donc, l'échantillonnage se 

réfère aux intervenantes scolaires : l'enseignante titulaire, le personnel de soutien dont la 

technicienne en éducation spécialisée (TES) et la préposée aux élèves en situation de 

handicap (PEH) ainsi que les professionnelles telles que l'orthopédagogue et 

l'orthophoniste. Toutes ces intervenantes scolaires ciblées sont celles oeuvrant auprès 

d'élèves ayant une dysphasie sévère en classe de la maternelle cinq ans spécifiquement. 

En outre, le choix des participantes est de type intentionnel (Mucchelli, 2009), 

car celles-ci doivent partager des critères de sélection communs liées aux objectifs de 

recherche. Ces informations fournies aux commissions scolaires ont permis de cibler 

plus efficacement les milieux concernés et de se référer aux écoles qui répondent à ces 

critères de recherche. Les participantes ont été choisies selon les critères suivants : 1) les
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enseignantes titulaires d'une classe ordinaire de maternelle cinq ans où au moins un 

élève  ayant une dysphasie sévère (code 34) est inclus à temps plein ; 2) le personnel de 

soutien qui offre des services aux élèves de maternelle ayant une dysphasie sévère. 

Le recrutement a été amorcé par un premier contact lors de la rencontre 

régionale des Laurentides, de Lanaudière et de Lavai avec les conseillères pédagogiques 

associées à l'éducation préscolaire qui couvrent un total de sept commissions scolaires. 

Ce choix a été fait en sachant que les conseillères pédagogiques à l'éducation préscolaire 

peuvent connaitre dans quelles classes de leur commission scolaire se retrouvent les 

élèves ayant une dysphasie sévère qui ont un code 34. Ce code administratif inclut 

également les élèves ayant une dyspraxie verbale, mais ils ne font pas l'objet de la 

présente recherche. Seulement les élèves ayant une dysphasie sévère ont été retenus. 

Pour ce faire, une rencontre a été organisée avec l'ensemble des conseillères 

pédagogiques afin d'expliquer le projet de recherche pour que celles-ci puissent 

contacter les milieux scolaires concernés et de leur donner les informations adéquates. 

Par la suite, en tant qu'agentes de liaison, les conseillères pédagogiques ont ciblé dans 

leur commission scolaire les milieux qui correspondent aux critères de sélection et sont 

entrées en contact avec l'enseignante titulaire de la classe. Ensuite, les enseignantes sont 

entrées en contact avec la chercheuse par courriel pour fixer une date pour la collecte de 

données. À cette première rencontre avec l'enseignante, toutes les informations du projet 

ont été données et le formulaire de consentement (voir l'appendice B) a été complété par 

les intervenantes désirant participer au projet de recherche. Une deuxième date a été 

fixée pour débuter la collecte de données.



Au total, dix milieux scolaires ont été contactés. Ainsi, six conseillères 

pédagogiques ont identifié dix enfants ayant une dysphasie sévère (code 34) dans dix 

classes différentes dans quatre commissions scolaires distinctes. Le premier milieu (Ml) 

s'est désisté du projet de recherche juste avant la collecte de données en raison de 

contraintes temporelles. Donc, neuf milieux scolaires ont fait l'objet de la collecte de 

données, soit du deuxième milieu (M2) au dixième milieu (MlO). Chacun des milieux 

est unique ; le nombre de participantes présentes dans les différents milieux est varié. 

Tableau 1. 

Portrait des participantes dans les milieux scolaires du projet de recherche 
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Total 9 7 9 4 1 1 3 34

Légende _-u- : intervenantes pour l'observation, l'entrevue et la synthèse des documents 
: intervenantes pour l'observation seulement 
: intervenantes dans le milieu sans participation à la recherche 

Dans le cadre de la présente recherche, seulement onze intervenantes sur un total de 

trente-quatre ont participé volontairement aux entrevues individuelles semi-dirigées et à 

la synthèse des documents pédagogiques avec la chercheuse (ces participantes ont une 
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case de couleur gris foncé dans le tableau 1). Pour ce qui est de l'observation non 

participante, un total de vingt intervenantes a été observé dans les neuf milieux scolaires. 

Neuf participantes ont été observées, mais ont refusé de se prêter à l'entrevue 

individuelle semi-dirigée et à la synthèse des documents pédagogiques (case de couleur 

gris pâle dans le tableau 1). De ce fait, neuf enseignantes, une TES et une PEH ont 

participé à toute la collecte de données. 

3.3. Modalités de collecte de données 

Trois modalités de collecte de données ont été utilisées : l'observation non 

participante, l'entrevue individuelle semi-dirigée et l'utilisation de documents 

pédagogiques. Cela correspond au paradigme interprétatif (Martineau, 2005) dans le 

sens où les informations collectées proviennent autant des pratiques effectives que des 

pratiques déclarées des intervenantes participant à ce projet de recherche. 

3.3. 1. L'observation non participante 

L'observation non participante est la première modalité de collecte de données 

réalisées dans ce projet de recherche. Plus précisément, on entend par observation non 

participante que la chercheuse observe sans pour autant participer aux activités 

pédagogiques de la classe (Angers, 2009; Martineau, 2005). Cela a permis de recueillir 

des données qualitatives sur les pratiques inclusives propres à chacune des intervenantes 

et à chacun des milieux scolaires (Angers, 2009). L'observation a été réalisée en une 

seule séance; sa durée prévue était de deux heures consécutives à l'intérieur de la classe,
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dans le milieu le plus naturel possible. Dans la réalité, la moyenne des observations a été 

de cent-quarante-sept minutes consécutives avec un écart allant de cent-dix minutes à 

deux-cent-soixante-quinze minutes. Une grille d'observation a été utilisée afin d'annoter 

des notes descriptives (voir appendice C) ; les notes descriptives sont basées sur la 

recension des écrits du cadre conceptuel. Ces notes ont permis à la chercheuse de revenir 

sur des actions pédagogiques concrètes lors de l'entrevue individuelle faite avec 

l'intervenante après l'observation afin de valider ses intentions (April et Larouche, 2006). 

3.3.2. L'entrevue individuelle semi-dirigée 

La principale modalité de collecte de données a été l'entrevue individuelle semi-

dirigée. Elle s'inscrit dans plusieurs recherches qualitatives de type exploratoire parce 

qu'elle permet de dégager et de comprendre le sens qu'accordent les intervenantes du 

milieu à leurs pratiques inclusives (Gaudreau, 201 la). Elle a permis également de 

connaitre le contexte professionnelle ainsi que les conditions vécues par les 

intervenantes dans leur milieu scolaire (Baribeau et Royer, 2012; Charmillot et Dayer, 

2007) et d'accéder aux points de vue des intervenantes en leur donnant la parole 

(Deslauriers, 1991). L'entrevue est individuelle sachant que c'est l'expérience et la 

perception de la réalité singulière pour chacune des intervenantes qui est l'objet de la 

présente recherche. De plus, l'entrevue est semi-dirigée afin de collecter des données sur 

des thèmes précis, mais en laissant la liberté à l'intervenante d'extérioriser son 

expérience et ses croyances. Cette entrevue enregistrée a duré en moyenne trente-sept 

minutes avec un écart allant de seize minutes à soixante minutes. L'entrevue est réalisée
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sur le lieu de travail de la participante. Le guide d'entrevue (voir appendice D) couvre 

une variété de questions ouvertes nécessaires aux besoins de l'étude tout en laissant une 

part de liberté à la participante (Fortin et Gagnon, 2016). Les thèmes couverts lors de 

l'entrevue dirigée sont : les conditions de la mise en place des pratiques inclusives ainsi 

que les pratiques différenciées et les pratiques individualisées réalisées par les 

intervenantes. Ces thèmes sont détaillés dans le cadre conceptuel et dans les modalités 

de collecte de données par des indicateurs observables. Cela a permis de découvrir la 

perception de l'intervenante sur l'inclusion scolaire dans son contexte et de jeter les 

bases de l'analyse de données. 

3.3.3. L'utilisation de documents pédagogiques 

L'utilisation de documents pédagogiques est une modalité de collecte de 

données qui propose de recueillir les documents que les intervenantes utilisent 

(Mucchielli, 2009) ici dans le cadre de leurs pratiques inclusives. La collecte de ces 

documents a permis à la chercheuse d'élargir le corpus de données en ayant une synthèse 

des outils de planification d'enseignement des intervenantes, des plans d'intervention des 

élèves  ayant une dysphasie sévère, bref, de tous les documents utiles aux intervenantes 

pour l'inclusion (Miles et Huberman, 2003). Une grille de synthèse regroupant le thème 

des pratiques inclusives tel qu'abordé dans le cadre conceptuel a été utilisée (voir 

appendice E). Un total de douze documents a été consulté dans le cadre de ce projet de 

recherche dont huit plans d'intervention. Bref, cette modalité de collecte de données a 

permis de trianguler les pratiques inclusives avec les données des observations et des
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entrevues sous un autre angle qu'est celui de la mise en place des pratiques 

individualisées pour les élèves ayant une dysphasie sévère spécifiquement. De plus, cela 

respecte la visée pragmatique de la recherche qualitative et l'offre des suggestions 

d'application concrète pour les intervenantes (Savoie-Zajc, 2000). 

Cet ordre d'administration des modalités de collecte de données a été respecté 

pour plusieurs raisons. D'une part, pour l'organisation de l'horaire scolaire d'une 

journée typique, cet ordre se prête bien à une collecte de données ; l'observation se fait 

d'abord avec l'arrivée des élèves le matin et dans l'avant-midi, suivi de la récréation ou 

du dîner où l'entrevue individuelle semi-dirigée a été réalisée. D'autre part, les données 

effectives de l'observation non participante permettent aux participantes et à la

chercheuse de faire référence à des situations concrètes et tangibles pour venir 

comprendre et appuyer la réalité des participantes et de leur milieu scolaire. Cela est 

directement en lien avec le caractère interactif en donnant la parole aux intervenantes 

dans les modalités de collecte de données (Savoie-Zajc, 2000). Ainsi, c'est à ce moment 

que les documents pédagogiques sont utilisés ; l'intervenante peut s'appuyer sur des 

exemples concrets, écrits dans les documents pédagogiques, des différentes pratiques 

inclusives réalisées dans son milieu spécifiquement. Orchestrée dans cet ordre, la 

collecte de données apparait naturelle et fluide. De plus, le fait d'utiliser ces trois 

modalités de collecte de données permet de trianguler les méthodes de données (Fortin 

et Gagnon, 2016) en plus de trianguler les données en ayant des données de types 

effectives grâce à l'observation non participante et à l'utilisation de documents 
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pédagogiques et des données de type déclarées grâce à l'entrevue individuelle semi-

dirigée (Fortin et Gagnon, 2016). 

Force est de constater que ces trois modalités de collecte de données ont é

 auprès d'une classe ayant les mêmes critères de sélection. Les données issues 

de ce milieu ne sont pas considérées dans la présentation des résultats parce que 

l'objectif était de tester et de bonifier les outils au regard des commentaires et de cette 

première administration considérant qu'ils sont construits par la chercheuse. 

Afin d'expliciter l'adéquation entre les objectifs, la posture épistémologique, le 

type de recherche et les modalités de collecte et d'analyse de données, un tableau est 

présent en appendice F.

3.4. Modalités d'analyse 

Les modalités d'analyse intègrent une analyse de données de nature qualitative 

selon une logique inductive (Karsenti et Savoie-Zajc, 2011). Pour toutes les données 

recueillies, la théorisation ancrée a été utilisée (Méliani, 2013; Paillé et Mucchielli, 

2016), ce qui est en soi une analyse de contenu (Angers, 2009). L'objectif est de traiter 

les données selon les unités de sens des corpus (Mucchielli, 2009). « Le principal outil 

[de la théorisation ancrée] est la catégorie, [car] elle permet de faire le lien entre la 

technique qualitative et l'effort de conceptualisation. » (Mêliani, 2013, p.436). Ainsi, il 

est possible de faire des liens directs avec la conceptualisation des différents aspects des 

pratiques inclusives ainsi que des différentes dimensions qui composent celles-ci. Dès 

lors, l'objectif de la théorisation n'est pas automatiquement « de produire une théorie au
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sens de modèle de travail pour la compréhension, mais une théorisation, c'est-à-dire 

d'arriver à une compréhension nouvelle des phénomènes » (Mêliani, 2013, p.436), plus 

précisément ici du phénomène de l'inclusion scolaire en contexte de maternelle cinq ans. 

Lors de l'analyse, un processus itératif s'est opéré entre les différentes étapes de collecte 

des données, d'analyse des données ainsi que des recours aux recensions des écrits. 

La théorisation ancrée a permis de faire des analyses « en profondeur » pour 

chacune des intervenantes et des analyses « transversales », soit pour l'ensemble des 

participantes (Gaudreau, 2011a). Plus précisément, cet modalité d'analyse suit les trois 

premières étapes du modèle de théorisation ancrée (Mêliani, 2013; Mucchielli, 2009): la 

codification, la catégorisation et la mise en relation. 

La codification est faite selon la procédure d'une analyse thématique avec le 

logiciel N'Vivo 11. Elle permet à la chercheuse de dégager l'essentiel du discours des 

intervenantes scolaires sans pour autant les catégoriser (Méfliani, 2013; Paillé et 

Mucchielli, 2016). Ainsi, c'est de saisir les propos en lien avec le sujet de recherche visé 

pour l'ensemble des intervenantes. Puis, la codification mène ensuite à l'étape de 

catégorisation qui permet de rassembler les énoncés équivalents sous les catégories 

relatées, notamment, dans le cadre conceptuel tels que pratiques différenciées et 

pratiques individualisées. Donc, c'est l'organisation des différents énoncés « codifiés» 

afin de tendre vers un processus d'abstraction et de conceptualisation pour en arriver à 

analyser de façon plus succincte un grand nombre d'énoncés (Méliani, 2013). À la suite 

de la catégorisation, la mise en relation a permis d'interpréter les données de recherche 

en mettant en lumière des ressemblances, des dépendances et des hiérarchies notamment
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(Mêliani, 2013). Dans un premier temps, la mise en relation a été réalisée à l'intérieur 

même de chacun des milieux scolaires. Une récurrence des différents énoncés codifiés a 

été réalisée parmi les résultats de l'observation, de l'entrevue et de la synthèse des 

documents afin de faire émerger les données propres à chaque intervenante scolaire dans 

chacun des milieux. Cette analyse davantage « verticale » a été faite pour mieux saisir 

l'ensemble de la réalité pour chacune des intervenantes et de faire des liens avec les 

objectifs de la recherche. Dans un deuxième temps, une analyse davantage 

« transversale » a été réalisée auprès de l'ensemble des milieux scolaires. Cette dernière 

analyse a permis de dégager les récurrences et les divergences des pratiques inclusives 

ou de certaines conditions présentes dans les milieux participant en plus « de la 

convergence, de la complémentarité et de la parenté [de certains thèmes]. » (Paillé' et 

Mucchielli, 2016, p.274). C'est d'ailleurs ce qui permet d'avoir un regard complexe de 

l'étendue des pratiques inclusives mises en place dans les classes. D'ailleurs, ce sont les 

résultats de l'analyse transversale qui sont présentés dans le chapitre de présentation des 

résultats. Les deux dernières étapes de cette démarche (modélisation et théorisation) ne 

s'appliquent pas, car le devis est exploratoire et que la recherche comporte certaines 

limites dont des contraintes de temps. 

Cette modalité d'analyse qu'est la théorisation ancrée s'approche davantage de 

la vision herméneutique « qui privilégie la compréhension et l'expérience [du 

participante].» (Fortin et Gagnon, 2016, p.380). Par ailleurs, c'est le sens donné par les 

intervenantes à leur réalité scolaire qui est au coeur des données de cette recherche.



3.5. Considérations éthiques 

Afin de respecter les principes éthiques de toutes les participantes et du milieu 

scolaire, plusieurs précautions ont été prises. D'abord, des considérations éthiques au 

niveau des participantes de ce projet de recherche ont également été prises en compte. 

En effet, la confidentialité est présente sachant que les documents sont gardés sous clé à 

l'université dans un local à accès restreint et contrôlé. L'anonymat a été respecte 

attribuant des codes aléatoires à toutes les participantes en fonction de leur milieu 

scolaire d'appartenance. De plus, des formulaires de consentement ont été signés par les 

participantes lors de lia première rencontre avec les milieux scolaires afin de les informer 

de toutes les consignes et d'en obtenir leur accord. En tout temps, une participante aurait 

pu se désister en cours de projet, comme ce fut le cas pour les intervenantes du premier 

milieu scolaire (Ml). Les conditions environnementales présentes lors de la collecte de 

données ont été centrées sur les besoins de la participante : l'entrevue individuelle semi-

dirigée s'est réalisée dans un endroit où elle était à l'aise (classe, bibliothèque, salle du 

personnel ou local privé) afin d'aborder leur réalité sans être entendue ou jugée. 

D'autre part, des précautions éthiques (Baribeau et Royer, 2012) en lien avec la 

démarche de recherche ont été prises en compte afin d'assurer les critères de scientificité 

de ce projet de recherche. Quelques critères de scientificités tels que la triangulation, la 

fiabilité et la saturation (Fortin et Gagnon, 2016; Savoie-Zajc, 2000) pour augmenter la 

crédibilité de la recherche. D'abord, la triangulation permet de recueillir une étendue de 

données et de les comparer entre elles afin d'en valider la nature. Ainsi,	« la
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triangulation des	dispositifs	permet de	contrer les	biais relatifs aux limites de 

l'entretien. » (Baribeau et Royer, 2012, p.38). Par exemple, la diversité des modalités de

collecte de données ainsi que la variété des intervenantes permet de trianguler les 

sources de données (Fortin et Gagnon, 2016), soit les différents statuts d'intervenantes 

dans les milieux qui peuvent interpréter, ou non, différemment la réalité de l'inclusion 

scolaire. De plus, le fait d'avoir plusieurs intervenantes dans plusieurs milieux scolaires 

permet d'observer une certaine stabilité des données, ce qui peut être un indicateur de 

constance des résultats (Fortin et Gagnon, 2016). S'ajoutent à cela les stratégies de 

saturation, c'est-à-dire quand les données de la collecte des différentes modalités 

commencent à devenir répétitives et n'apportent plus d'information supplémentaire 

(Fortin et Gagnon, 2016). Un total de dix classes ont été sollicitées et neuf ont participé 

à la recherche afin de tendre vers une saturation des données (Fortin et Gagnon, 2016). 

Bref, toutes ces considérations éthiques permettent un respect sans équivoque 

des participantes ainsi que de la démarche de recherche en soi tout en optimisant le bon 

déroulement et l'authenticité de la recherche. 

3.6. Limites méthodologiques 

Ce projet de recherche comporte certaines limites qu'il importe de connaître. 

D'abord, le recrutement des intervenantes scolaires constitue une limite, car leur 

participation est volontaire. Les intervenantes scolaires participant à ce projet ont, 

possiblement, des croyances positives en lien avec l'inclusion scolaire et les pratiques 

inclusives qui les incitent et les motivent à participer aux projets de recherche connexes, 
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dont celui-ci. D'autre part, dans le discours des intervenantes, il est possible que 

certaines d'entre elles tendent vers un effet de désirabilité où elles affirmeraient certains 

éléments de leur discours pour plaire et bien paraitre sous le point de vue de la 

recherche, même si ce n'est pas forcément présent dans leurs pratiques enseignantes. 

De plus, le temps attribué pour la recherche constitue une limite: la durée des 

études de la chercheuse est de deux ans, dont seulement quelques mois pour la collecte 

de données. Ainsi, chacune des étapes de la recherche, que ce soit le recrutement, la 

collecte de données, la retranscription ou la compilation des données ont toutes été 

réalisées, mais davantage de temps aurait été un atout pour approfondir cette recherche. 

Finalement, plus largement dans le processus de l'inclusion scolaire et des 

pratiques inclusives, quelques limites sont présentes. En effet, l'approfondissement d'un 

seul point de vue, celui des intervenantes, constitue une limite, car l'inclusion scolaire est 

plus complexe (Rousseau, 2015; Tremblay, 2012). II aurait été intéressant de connaitre, 

par exemple, le point de vue de la direction d'école, des parents et de tous les élèves de 

la classe, dont ceux ayant une dysphasie sévère. De plus, cette recherche est réalisée 

selon la recension des écrits, mais il y a beaucoup de composantes qui constituent 

l'inclusion scolaire et il est possible que ce projet n'aborde pas exhaustivement 

l'ensemble de ces composantes dues aux limites de temps notamment. 

Somme toute, dans le prochain chapitre, l'ensemble des résultats de recherche 

issus de la collecte et de l'analyse des données sont présentés.



CHAPITRE 4: PRÉSENTATION DES RÉSULTATS



Dans ce chapitre, les données recueillies lors de la collecte de données sont 

présentées. Les neuf milieux scolaires participants sont présentés sans égard à leur 

milieu d'appartenance. Les résultats sont exposés selon les quatre objectifs spécifiques 

de la recherche. Ces derniers ont trait aux pratiques inclusives de l'aspect pédagogique, 

plus précisément des pratiques différenciées comme premier objectif et, ensuite, des 

pratiques individualisées comme deuxième objectif. Puis, le troisième objectif aborde les 

conditions facilitantes présentes dans la mise en place des pratiques inclusives alors que 

le quatrième objectif aborde les conditions présentes qui font obstacle. 

4. 1. Présentation des pratiques inclusives reliées aux pratiques différenciées 

(premier objectif) 

Comme présenté dans le chapitre du cadre conceptuel, les pratiques différenciées 

permettent, sommairement, de répondre aux besoins variés d'un plus grand nombre 

d'élèves dans une même classe. Les pratiques différenciées sont présentées selon les 

quatre axes de différenciation explicités dans le cadre conceptuel : l'axe de la structure, 

du processus, de la production et du contenu. 

4. 1. 1. L'axe de la structure des pratiques différenciées 

L'axe de la structure est composé de l'ensemble des catégories qui constitue 

l'environnement de la classe utilisé par les élèves et les intervenantes scolaires. Dans ce
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cas-ci, l ' environnement  peut être divisé en trois catégories : l ' environnement  physique 

(EP), l'environnement humain (EH) et l'environnement matériel (EM). 

D'une part, pour 1'EP, cela peut être organisé de plusieurs façons. Dans les 

classes M2, M3, M5, M9 et M10, une liberté est offerte à la majorité des élèves pour 

qu'ils puissent choisir leur place dans l'aire commune de la classe et aux tables de 

travail. Les intervenantes M4-I1, M6-I1 5 M7-I1 et M8-I1, quant à elles, font du pairage 

entre élèves aux tables de travail. Aux yeux de ces dernières intervenantes, malgré le fait 

que la différenciation ne se limite pas à cela et qu'elle est plus complexe, cela constitue 
r' 

une différenciation dans la prise en compte des besoins de tous les élèves de la classe. 

De plus, toujours en lien avec l'EP, selon les intervenantes M5-I1, M6-I1, M7-I1 et 

M10-I1, quelques élèves n'ont pas cette latitude pour choisir leur place directement à 

cause de comportements jugés comme étant inappropriés au bon fonctionnement de la 

classe. D'autres intervenantes telles que M3-11, M8-I1 et M9-I1 ont créé un coin de 

retrait à l'intérieur même de la classe afin d'inciter les élèves dans le besoin à aller se 

calmer de manière autonome. Ils ne sont pas obligés de l'utiliser, mais c'est un EP qui 

leur est disponible. Donc, pour les pratiques différenciées de l'axe de la structure, plus 

précisément de l'EP, une majorité d'intervenantes scolaires mettent en place des moyens 

comme le choix de la place au cercle ou à la table de travail et la présence d'un coin de 

retrait selon les besoins des enfants de la classe. 

D'autre part, 1'EH joue une place importante dans les pratiques différenciées 

des intervenantes scolaires. L'environnement humain comprend la diversité des 

intervenantes scolaires présentes dans la classe et également la diversité des élèves qui



constituent cette même classe. Dans le contexte actuel, pour les pratiques différenciées, 

l'enseignante est l'intervenante scolaire qui oeuvre auprès de tous les élèves. D'autres 

intervenantes scolaires telles que la TES sont présentes dans tous les milieux scolaires, 

mais sur une moins longue période de temps. Dans un seul milieu scolaire, il y avait la 

présence d'une PEH. Quant à l'orthopédagogue ou l'orthophoniste, elles sont davantage 

présentes pour un élève en particulier, ce qui correspond à des pratiques individualisées. 

La diversité des élèves dans la classe est prise en compte par les intervenantes de 

plusieurs façons. En effet, à la suite des observations réalisées en classe, les 

intervenantes scolaires M2-Il, M3-Il, M5-Il, M8-Il, M9-I1 et M10-I1 sont flexibles et 

laissent le choix de posture de travail aux élèves ; ils peuvent travailler debout, assis à 

une table de travail ou encore sur le plancher de la classe. De plus, pour la 

différenciation de la structure de 1'EH, les élèves ont parfois la possibilité de choisir eux-

mêmes leur équipe de travail. Toutefois, pour les milieux scolaires M2, M3, M4, M6, 

M9, M1O, les équipes sont libres presque exclusivement lors des jeux libres. En effet, 

dans ces contextes d'apprentissage, ce sont les intervenantes qui décident d'abord si le 

travail est en équipe ou individuel et, ensuite, quelles sont les équipes. Donc, il peut y 

avoir absence de choix pour les élèves, mais pour les intervenantes, il existe tout de 

même une différenciation même si elle n'est pas du ressort de l'élève. Par exemple, le 

choix des équipes peut être fait en se basant sur leurs besoins : 

je pars toujours avec une idée de base d'enseignement à atteindre avec 
l'ensemble des élèves et ensuite, dans ma tête, je fais des groupes de besoin. [...] 
une fois que j'ai dépisté les besoins, les défis de chacun, je m'organise pour faire 
des groupes de besoin. Je vais les accompagner à la même table ceux qui ont des 
besoins semblables. Je fais des équipes comme ça. (Intervenante M8-I1)



Cela constitue une différenciation dans la prise en compte des besoins de tous 

les élèves afin de mieux les aider à se développer harmonieusement dans la classe. 

Ainsi, l'EP, par exemple l'organisation des places attitrées aux élèves, est grandement 

influencé par l'EH, c'est-à-dire les caractéristiques des élèves. Donc, pour les pratiques 

différenciées de l'axe de la structure, plus précisément de 1'EH, il y a plusieurs 

intervenantes qui interviennent auprès de tous les élèves, mais c'est majoritairement 

l'enseignante, accompagnée par la TES et parfois d'une PEH. De plus, 1'EH peut être 

flexible pour ce qui est de la posture physique des élèves ainsi que des équipes. 

Quant à l'EM de la classe, les élèves peuvent bénéficier de plusieurs matériels 

mis en place pour prendre compte et respecter les différences de chacun. En offrant une 

diversité de matériel, les intervenantes s'assurent de rejoindre l'intérêt et les défis de 

plusieurs élèves dans la classe. Par exemple, dans tous les milieux scolaires participants, 

les intervenantes ont mis en place un horaire de la journée. Selon les besoins de la 

classe, les horaires varient en utilisant des images, des pictogrammes ou des mots ou les 

trois à la fois. De plus, une pratique différenciée observée dans l'ensemble des neuf 

milieux scolaires est la disponibilité d'une diversité de livres pour les élèves ; ils peuvent 

choisir parmi une banque de livres. II en va de même pour les jeux libres où les enfants 

bénéficient d'un large éventail de matériel. Donc, pour les pratiques différenciées de 

l'axe de la structure, plus précisément de l'EM, toutes les intervenantes scolaires offrent 

à leurs élèves un horaire de la journée ainsi que des livres variés. Ce sont les seuls 

exemples de matériel qui sont offerts à l'ensemble des élèves de la classe et qui restent 
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flexibles selon les intérêts de tous les élèves : sinon, c'est le même matériel pour tous, ce 

qui ne démontre pas de différenciation. 

Ainsi, il est possible de constater que les pratiques différenciées relevant de 

l'axe de la structure varient d'un milieu à l'autre, mais que quelques pratiques sont mises 

en place minimalement dans les milieux. 

4.1.2. L'axe du processus des pratiques différenciées 

L'axe du processus est composé de trois catégories présentes dans 

l'accompagnement des élèves lors de la réalisation d'une tâche ou d'une activité dans la 

classe. L'accompagnement offert lors de la réalisation d'une tâche peut être divisé en 

trois catégories de soutien : le soutien par l'aide d'une personne (SP), le soutien par 

l'ajout de matériel (SM) et le soutien par ajout de temps (ST). 

D'une part, le SP dans l'accompagnement de la réalisation d'une tâche ou d'une 

activité peut se faire par un adulte. La diversité des statuts professionnels dans l'école 

témoigne des possibilités d'accompagnement qui sont variées et qu'il est difficile de 

généraliser pour l'ensemble des neuf milieux scolaires participants. Néanmoins, il est 

possible d'affirmer que, dans chacun de ces milieux, l'enseignante est l'intervenante 

scolaire la plus présente pour tous les élèves de la classe. Ensuite, d'autres intervenantes 

comme la TES peuvent également apporter un soutien aux enfants sans égard à ce qu'ils 

aient une dysphasie sévère ou qu'ils manifestent des difficultés quelconques. Ces 

intervenantes sont présentes pour mieux accompagner l'ensemble des élèves de la 

classe. Afin de mettre en oeuvre ce soutien, les intervenantes appliquent plusieurs
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moyens. La modélisation de la tâche est un soutien omniprésent dans les classes 

observées. En effet, toutes les enseignantes ont fait de la modélisation lors des périodes 

d'observation de la collecte de données. Ensuite, selon les besoins des élèves de la 

classe, encore une fois sans que ceux-ci aient une dysphasie sévère ou qu'ils manifestent 

des difficultés quelconques, toutes les intervenantes ont parfois morcelé la tâche 

demandée, questionné les élèves pour les guider dans la réalisation de la tâche ou bien 

reformulé les consignes de la tâche afin de s'assurer de la compréhension des élèves. 

Toutes les intervenantes scolaires ont mentionné se préoccuper de diversifier les formes 

de réalisation de la tâche, que ce soit par la manipulation, par l'écoute ou par l'affichage 

par exemple. De plus, toutes les intervenantes observées supervisent les élèves de la 

classe. Toutefois, le soutien offert apparait comme étant spontané en se basant sur les 

besoins des élèves dans la réalisation immédiate de la tâche demandée. Donc, pour les 

pratiques différenciées de l'axe du processus, plus précisément de l'aide donné par un 

adulte, il est possible d'affirmer qu'à un moment ou un autre, l'ensemble des 

intervenantes scolaires observées et interviewées ont offert un soutien aux élèves de la 

classe que ce soit par modélisation, morcellement, 2 questionnement ou reformulation. 

Dans ce même ordre d'idées, le SP peut venir d'un adulte, mais également d'un 

autre élève. De ce fait, les milieux scolaires M3, M4, M8, M9 et M10 offrent des 

formules de soutien entre pairs de la classe : ce soutien est présent et privilégié. Cela 

2 La conservation de cette appellation est présente dans ce projet de recherche afin de conserver le 
vocabulaire utilisé par les intervenantes, ce qui correspond à la quatrième caractéristique des recherches 
qualitatives selon Savoie-Zajc (2000).
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peut s'observer lors de la réalisation d'une tâche, par exemple, de manipulation pour la 

motricité fine et il peut également être observé au niveau comportemental d'élèves 

comme aider un camarade dont le comportement se désorganise, être un modèle 

d'autonomie à une table de travail, etc. Donc, le soutien par l'aide d'un autre élève a un 

objectif presque exclusif de modélisation de comportement adéquat ou de stratégies 

adéquates. S'ajoute à cela le soutien par des élèves plus âgés et, bien souvent, d'années 

scolaires plus avancées. Deux des milieux scolaires (M4 et M8) effectuent régulièrement 

du pairage entre les élèves de la classe de maternelle, et ce, pour tous les élèves de la 

classe, peu importe leurs défis. Dans ce cas-ci, les moyens sont davantage au niveau du 

morcellement, c'est-à-dire de guider l'élève étape par étape dans la réalisation de la 

tâche. Donc, pour les pratiques différenciées de l'axe du processus, plus précisément de 

l'aide donné par un autre enfant, il est possible d'affirmer qu'à un moment ou un autre, 

un soutien est offert aux élèves de la classe par modélisation ou par morcellement ; il n'y 

a pas ou peu de questionnement ou reformulation qui est demandé ou observé. 

D'autre part, la diversité du matériel disponible pour mieux accompagner les 

élèves dans la réalisation de la tâche demandée est une pratique différenciée dans ces 

classes de maternelle. Les intervenantes utilisent des référentiels pour offrir du soutien 

supplémentaire aux élèves. Par exemple, des cartons plastifiés, où le nom de l'élève est 

écrit, sont utilisés dans toutes les classes observées. L'utilisation de ce matériel a une 
9 

fonction de modélisation pour l'orthographe des prénoms des élèves. Également, 

certaines intervenantes telles que M241, M341, M4-I1, M8-I1, M9-I1 et M10-I1 offrent 

du matériel manipulable et les élèves s'y réfèrent au besoin: droite des nombres,
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référentiel d'une lettre, etc. De plus, les intervenantes M2-11, M8-I1 et M10-Il utilisent 

des images ou des pictogrammes comme référentiel pour guider les élèves dans les 

étapes de leur tâche. Par exemple, lors de la causerie, des pictogrammes de personnages, 

d'endroit et de temps sont utilisés par M8-I1 pour permettre aux élèves de morceler, 

mentalement, l'organisation des activités qu'ils ont faites pour mieux l'exprimer. Donc, 

pour les pratiques différenciées de l'axe du processus, plus précisément pour la diversité 

du matériel disponible, il est possible de constater que les élèves des classes de 

maternelle participantes ont une variété de matériel disponible dans six des neuf milieux. 

Finalement, le soutien par l'ajout de temps est une pratique présente d'emblée 

dans les classes de maternelle. Cela s'explique par le fait que, dans le cadre de la 

maternelle, toutes les intervenantes se sont montrées flexibles pour la durée de 

réalisation de toutes les tâches observées. Ainsi, cette flexibilité est en soi une pratique 

différenciée parce qu'elle permet à tous les élèves de la classe de progresser à leur 

rythme et selon leurs besoins. Donc, pour les pratiques différenciées de l'axe du 

processus, plus précisément pour l'ajout de temps, il y a rarement une durée restreinte de 

temps pour effectuer les tâches ce qui témoigne de la différenciation constante de la part 

des intervenantes pour cette catégorie de l'axe du processus. 

Ainsi, il est possible de constater que les pratiques différenciées relevant de 

l'axe du processus varient entre les milieux, mais qu'un grand nombre de pratiques sont 

mises en place.



4. 1 .3 . L'axe de la production des pratiques différenciées 

L'axe de la production aborde l'expression de la compréhension et de 

l'appropriation d'une tâche ou d'une activité par les élèves de la classe. 

Pour les neuf milieux scolaires, l'axe de la production est l'axe le moins 

différencié dans les pratiques. Cela peut s'expliquer par le fait que les intervenantes 

offrent des moyens d'expression limités pour permettre aux élèves de démontrer leur 

compétence ou leur compréhension d'une tâche. Par exemple, dans le cadre d'une 

présentation orale, tous les élèves  de la classe doivent écrire leur texte sur un carton et 

parler devant la classe avec une image en support visuel. Il n'y a pas de maquette 

possible ou de déguisement quelconque. La forme de la présentation est la même pour 

tous les élèves ; seul le contenu de la présentation diverge. D'autre part, tous les élèves 

réalisent une seule et même activité pour s'approprier le tracé d'une lettre ou d'un 

chiffre ; ils ont la même feuille et reproduisent les tracés exigés dans les consignes. 

Ainsi, il est possible d'affirmer que les intervenantes scolaires ne font peu, voire aucune 

pratique différenciée reliée à l'axe de la production à l'intérieur d'une même activité. 

Par contre, une intervenante témoigne du fait qu'elle différencie d'une année scolaire à 

l'autre en fonction des besoins généraux des élèves de la classe: 

Ça fait que oui j'adapte la façon de le faire. Il y a des années où je fais le petit 
cahier, il y a d'autres années que je ne faisais pas le petit cahier du tout parce que 
j'avais un groupe très moteur et on y allait plus avec le corps. (Intervenante M3-I1) 

me 

Dès lors, pour les pratiques différenciées de l'axe de la production, aucune 

différenciation est observée ou mentionnée dans une même activité, mais cette
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intervenante mentionne qu'elle différencie la production d'une même activité d'une 

r	 •	•	r .	 r	 A annee a l ' autre selon les besoins et l ' intérêt de tous les élèves d 'une meme classe. 

4.1.4. L'axe du contenu des pratiques différenciées 

r	 ,	 A	 r L' axe du contenu réfère aux savoirs sollicites dans une tache ou d 'une activité 

réalisée par les élèves. Il est possible d'en faire le parallèle avec les savoirs essentiels et 

les compétences prescrites dans le programme d'éducation préscolaire. 

L'analyse des données montre que les élèves voient les mêmes contenus en 

même temps que tous les autres élèves de la classe. Quelques exceptions peuvent être 

faites dans les milieux M3, M4, M7, M9 et M10 ; les jeux libres abordent différents 

types de jeux comme les jeux symboliques, les jeux de construction, etc., et plusieurs 

types de jeux sont présents lors des périodes de jeux libres. Ces périodes de jeux dites 

libres sont au choix de l'élève et l'intervenante n'intervient pas ou très peu. Donc, il 

existe une différenciation dans la diversité des contenus reliés au type de jeu. Dans cet 

ordre d'idées, il en va de même pour ce que les intervenantes appellent bien souvent les 

ateliers qui sont présents dans tous les milieux scolaires observés. Ce sont des travaux 

individuels initiés par les intervenantes et les élèves doivent réaliser ledit atelier. Alors 

que tous les élèves sont dans la période d'atelier, ce n'est pas toujours la même tâche 

pour tous les élèves. Certains peuvent réaliser un atelier sur la motricité fine alors que 

d'autres peuvent en faire sur l'apprentissage des lettres et d'autres sur l'orientation 

spatiale en mathématique par exemple. Dès lors, pour les pratiques différenciées de l'axe 

du contenu, lors d'activités d'apprentissage traditionnel peu de différenciation de
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contenu a été abordée. Néanmoins, lors des observations, les jeux libres et les ateliers 

sont des activités où il peut exister une différenciation des contenus. 

Ainsi, les milieux scolaires ne réalisent pas souvent des pratiques différenciées 

de l'axe du contenu. Or, quelques milieux mettent parfois en place de la différenciation 

de contenu avec les ateliers et les jeux libres qui ont été observés dans les classes. 

Pour conclure ce premier objectif, force est de constater que les intervenantes 

oeuvrant auprès d'élèves ayant une dysphasie sévère inscrits en classe de maternelle cinq 

ans mettent en place des pratiques différenciées. Toutefois, ces pratiques différenciées se 

caractérisent par une faible diversité ; les intervenantes offrent des choix aux élèves, 

essentiellement ce sont souvent les mêmes choix et le même soutien qui sont offerts 

d'activité en activité. En effet, l'analyse des données de cet objectif montre que les 

pratiques différenciées se situent davantage au niveau des processus. Par la suite, les 

pratiques différenciées relevant de la structure sont présentes, suivies des pratiques 

relevant du contenu et, en dernier, celles reliées à la production. Afin de se représenter 

visuellement ces pratiques différenciées, des figures sont présentées en appendice G. 

4.2. Présentation des pratiques inclusives reliées aux pratiques individualisées 

(deuxième objectif) 

Comme présenté dans le chapitre du cadre conceptuel, le vocable « pratique 

individualisée » est choisi en raison de l'individualisation de cette pratique pour les 

besoins spécifiques d'un élève en particulier. Les pratiques individualisées présentées ici 

sont celles spécifiquement mises en place pour les élèves ayant une dysphasie sévère.



Pour la présentation des objectifs, comme pour les pratiques différenciées, les pratiques 

individualisées sont présentées selon les quatre axes de différenciation : l'axe de la 

structure, du processus, de la production et du contenu. De plus, les pratiques 

individualisées se subdivisent en deux pratiques plus précises, soit l'accommodation et 

la modification. Ainsi, pour chacun des axes, les deux pratiques seront abordées. 

4.2. 1. L'axe de la structure des pratiques individualisées 

L'axe de la structure est composé de l'ensemble des catégories qui constitue 

l'environnement de la classe utilisé par les élèves et les intervenantes scolaires. Dans ce 

cas-ci, l'environnement peut être divisé en trois catégories : l'environnement physique 

(EP), l'environnement humain (EH) et l'environnement matériel (EM). 

4.2.1.1. Accommodation pédagogique L'EP mis en place pour les neuf élèves ayant une 

dysphasie sévère varie beaucoup. Dans les milieux scolaires M2, M3, M5, M6, M9 et 

Ml O, aucune accommodation reliée à 1'EP n'était réalisée alors que dans d'autres 

milieux (M4, M7 et M8), l'élève ayant une dysphasie sévère avait un EP où tout est 

pensé pour lui. Par exemple, ces trois derniers élèves ont une place préférentielle dans 

l'aire commune, aux tables de travail ainsi qu'aux vestiaires: 

C'est sûr qu'au vestiaire, il n'a pas de voisin à côté parce [. . .] qu'il avait de la 
difficulté avec l'organisation et la motricité. Donc, il a un voisin seulement d'un 
côté et pas de l'autre. Il est en face, presque en diagonale, pour que je puisse 
toujours le voir et toujours avoir un lien et savoir où il est rendu dans son 
habillage et son déshabillage. Au cercle, il est à côté parce que ça me permet de 
capter son attention tout de suite [. . .] ça me permet d'être en soutien si 
nécessaire. (Intervenante M4-I1)
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Dès lors, cette accommodation pour l'élève ayant une dysphasie sévère 

influence directement l'organisation de l'EP de la classe, et ce, afin de mieux répondre à 

ses besoins spécifiques. Donc, pour les pratiques individualisées de l'axe de la structure, 

plus précisément de l'EP, peu d'intervenantes scolaires mettent en place des moyens. 

D'autre part, l'EH qui entoure ces élèves ayant une dysphasie sévère est 

également organisé d'une façon à mieux répondre à leurs besoins lorsque les 

intervenantes le jugent nécessaire. Encore une fois, l'organisation de 1'EH dépend 

grandement des milieux : il y avait entre une et six intervenantes qui oeuvrent 

directement, selon les milieux, auprès des élèves ayant une dysphasie sévère. Dans tous 

les cas, l'enseignante est une intervenante omniprésente. De plus, toutes les classes ont 

une TES qui vient par moment pour offrir du soutien direct. Aussi, toutes les classes ont, 

directement ou indirectement, accès aux services d'une orthophoniste. Dans un seul 

milieu scolaire (M7), il y a également une PEH pour offrir du soutien direct aux élèves 

ayant une dysphasie sévère. Dans les milieux M4, M5, M6 et M9, les orthopédagogues 

offrent du service direct à l'élève en dénombrement flottant ou du soutien indirect en 

accompagnant l'enseignante dans la mise en place dans la classe de moyens spécifiques 

pour répondre aux besoins de l'élève ayant une dysphasie sévère. Donc, pour les 

pratiques individualisées de l'axe de la structure, plus précisément de 1'EH, plusieurs 

intervenantes sont présentes, mais aucune observation d'aide par les pairs n'est présente. 

Finalement, l'EM offert dans les classes varie beaucoup. Certaines 

intervenantes ont mis en place du matériel pour l'ensemble de la classe et dont l'élève 

ayant une dysphasie sévère bénéficie grandement. Or, cela ne fait pas partie



71 

exclusivement des pratiques individualisées parce qu'elles sont présentes et offertes à 

tous les élèves de la classe. Les intervenantes M4-Il. M7-11, M7-12 5 M8-12, M9-12 et 

M10-I1 ont mis en place des pictogrammes ou des images pour les élèves ayant une 

dysphasie sévère, que ce soit à leur table de travail ou encore à leur casier aux vestiaires. 

Par contre, ce ne sont pas tous les milieux scolaires qui nécessitent ou mettent en place 

une accommodation en lien avec l'EM spécifiquement pour les élèves ayant une 

dysphasie sévère. Ainsi, pour les intervenantes M2-Il, M2-12, M3-11, M5-I1 et M6-I1, 

peu de pratiques ont été observées dans les milieux scolaires. Donc, pour les pratiques 

individualisées de l'axe de la structure, plus précisément de l'EM, il existe un éventail 

de moyens entre des milieux qui ne proposent pas de matériel alors que d'autres le font. 

4.2.1.2. Modification pédagogique Quant à l'EP et l'EH plus précisément sous l'oeil de 

la modification pédagogique, il est impossible d'y associer une pratique individualisée. 

En effet, les élèves ayant une dysphasie sévère bénéficient des mêmes structures que les 

autres élèves de la classe et ces structures leur permettent de se développer en tant 

qu'être humain en devenir en plus de développer les compétences du programme 

d' éducation préscolaire. 

Dans cet ordre d'idées, l'EM est varié et, lorsqu'il est adapté aux besoins de 

l'élève ayant une dysphasie sévère, il est composé de pictogrammes la plupart du temps. 

Un élève soulève l'attention parce qu'il utilise une tablette électronique où un éventail 

de pictogrammes sont choisis pour répondre à sa réalité et à ses besoins. Cette tablette 

électronique lui donne un moyen de communication compensatoire parce qu'il ne 

s'exprime pratiquement jamais avec des mots. Ainsi, malgré sa situation de handicap
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reliée à la compétence de la communication, il peut produire un message et en 

comprendre même s'il existe parfois des incompréhensions. 

Pour conclure les pratiques individualisées de cet axe, les intervenantes 

scolaires	mettent	en place,	la	plupart	du	temps, des accommodations	dans 

l'environnement de la classe de maternelle directement pour les élèves ayant une 

dysphasie sévère particulièrement quant au système de communication autre que la 

parole. Ces accommodations varient d'un milieu à un autre ; certaines d'entre elles 

accompagnent l'élève ayant une dysphasie alors que d'autres n'en voient pas le besoin. 

Quant aux modifications, elles sont inexistantes dans huit des neuf milieux, sauf pour le 

Ml  où un élève nécessite une tablette électronique pour communiquer. 

4.2.2. L'axe du processus des pratiques individualisées 

L'axe du processus est composé de plusieurs catégories présentes dans 

l'accompagnement des élèves lors de la réalisation d'une tâche ou d'une activité dans la 

classe. L'accompagnement offert lors de la réalisation d'une tâche peut être divisé en 

trois catégories de soutien : le soutien par l'aide d'une personne (SP), le soutien par 

l'ajout de matériel (SM) et le soutien par ajout de temps (ST). 

4.2.2.1.	Accommodation pédagogique Force est	de	constater	que	le	SP	dans 

l'accompagnement de la réalisation d'une tâche ou d'une activité se fait la majorité du 

temps par un adulte. La diversité des intervenantes scolaires présentes dans l'école 

témoigne des possibilités d'accompagnement qui sont variées et qu'il est difficile, 

encore	une fois,	de	généraliser	pour	l'ensemble des	neuf milieux scolaires.
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L'enseignante est l'intervenante scolaire plus présente pour tous les élèves de lia classe, 

mais elle est toujours accompagnée d'une TES et, dans un milieu, d'une PEH qui offrent 

du soutien direct aux élèves ayant une dysphasie sévère. De plus, il y a également les 

orthophonistes et les orthopédagogues qui, selon les milieux et les besoins des enfants et 

des enseignantes, offrent du soutien direct ou indirect aux élèves ayant une dysphasie 

sévère. L'orthophoniste intervient directement auprès de l'élève ayant une dysphasie 

sévère dans les M2, M4 5 M8 et MI  alors que l'orthopédagogue intervient dans trois des 

neuf milieux scolaires, soit M4, M6 et M9. Toutefois, il faut noter que certaines 

intervenantes n'offrent aucun ou peu de soutien aux élèves ayant une dysphasie sévère 

parce qu'elles ne voient pas de manifestation de besoins spécifiques (M2, M5 et M6). 

Dans les cas où les intervenantes scolaires mettent en place des pratiques individualisées 

(M3-I1, M441, M7-I1, M7-12, M841, M941, M10-Il), la modélisation de la tâche est 

un soutien omniprésent dans les classes observées. II en va de même pour les 

questionnements à l'élève ayant une dysphasie sévère afin de valider des informations 

ainsi que sa compréhension des consignes ou d'une tâche par exemple. Les intervenantes 

scolaires utilisent également certaines « stratégies langagières » pour mieux comprendre 

les élèves ayant une dysphasie sévère et leur offrir un modèle langagier adéquat de façon 

informelle et spontanée. Par exemple, la totalité des intervenantes scolaires utilise la 

répétition des propos des élèves afin de valider l'information. De plus, les intervenantes 

M3-I1 9 M441, M8-I1, M9-I1 et M10-I1 utilisent également la reformulation, toujours 

dans l'objectif de mieux comprendre leurs propos et, en plus, certaines ajoutent des 

informations supplémentaires dans la phrase afin d'offrir un modèle adéquat, ce qui est
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vu comme étant de l'extension langagière. Au-delà de ces stratégies langagières, les 

intervenantes M3-I1, M4-I1, M8-I1 et M9-I1 vont même jusqu'à « penser à voix haute» 

(autoverbalisation) et commentent les actions des enfants au fur et à mesure 

(verbalisation parallèle), toujours dans l'objectif d'offrir un modèle langagier adéquat 

aux élèves ayant une dysphasie sévère. Lors de la réalisation de ces stratégies 

langagières, les intervenantes M4-Il, M8-I1 et M9-I1 ajoutent également des gestes 

nonverbaux afin d'appuyer leurs propos, mais cela ne peut être généralisé à l'ensemble 

des intervenantes des neuf milieux scolaires. 

Toujours dans le soutien par l'aide d'une personne, les élèves ayant une 

dysphasie sévère ne bénéficient pas, ou très peu, du soutien par les pairs. ils sont placés 

stratégiquement en équipe, comme expliqué dans 1'EP et l'EH, mais quand vient le 

moment d'offrir un soutien spécifique, ce sont les adultes qui offrent ce soutien et non 

les camarades de classe. Les milieux scolaires M4 et M8 offrent du pairage entre l'élève 

ayant une dysphasie sévère et un autre élève jugé'  comme étant un modèle par 

l'intervenante. Dans ces deux cas, le rôle du pairage est de modéliser le comportement 

adéquat et d'inciter l'élève à imiter ce comportement. Dans une situation où l'élève a 

besoin d'aide plus spécifique, c'est l'intervenante scolaire qui offre ce soutien. Ainsi, 

pour les pratiques individualisées relevant de l'axe du processus, plus précisément dans 

le soutien par l'aide d'une personne, plusieurs intervenantes scolaires sont présentes et 

interviennent directement auprès des élèves ayant une dysphasie, mais seulement deux 

milieux exploitent l'aide par les pairs pour les élèves ayant une dysphasie sévère.
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D'autre part, le soutien par ajout de matériel est présent pour les milieux 

scolaires M4, M7, M8, M9 et M10, mais ce ne sont pas tous les élèves qui bénéficient 

d'un ajout de matériel spécifiquement pour leur difficulté langagière. Il a été nommé 

dans l'axe de la structure que des pictogrammes sont parfois présents dans 

l'environnement de classe pour les élèves ayant une dysphasie sévère. L'analyse des 

données de l'axe du processus démontre que l'usage de ces pictogrammes agit comme 

une modélisation, étape par étape, des tâches à réaliser. Ces pictogrammes peuvent 

également agir à titre de substituts de mots comme c'est le cas avec l'élève ayant une 

dysphasie sévère qui utilise une tablette électronique (M10). Ainsi, les pictogrammes 

permettent de structurer l'élève dans la réalisation de sa tâche et, parfois, de constituer la 

nature même de la tâche, par exemple en contexte de communication. Donc, pour les 

pratiques individualisées relevant de l'axe du processus, plus précisément le soutien par 

l'ajout de matériel, seuls les pictogrammes, soient en version papier ou électronique, ont 

été observée et mentionné dans le matériel offert aux élèves ayant une dysphasie sévère. 

Finalement, le soutien par ajout de temps est parfois utilisé par les intervenantes 

scolaires pour les élèves ayant une dysphasie sévère. Par exemple, les intervenantes 

M3-11 5 M4-111) M8-I1 et M9-I1 prennent plus de temps avec l'élève pour l'explicitation 

d'une stratégie reliée au langage qu'elles réalisent dans un contexte individualisé. Ainsi, 

ces intervenantes scolaires prennent plus de temps pour travailler spécifiquement le 

langage, que ce soit avec l'orthopédagogue ou l'orthophoniste (en dénombrement

flottant) sachant que le langage constitue un défi pour ces élèves: 

On pratique un peu les mots, parce qu'en début d'année je pense que le « qui» 
n'était pas tout à fait acquis. Des phrases à question comme ça. Donc, là on est 



rendu à un autre niveau, parce que là il y en a qui ont été acquis et d'autres qui le 
sont moins. [ ... 1 après avec elle je travaille particulièrement plus le langage avec 
elle. (Intervenante M341) 

E ... 1 pour [l'élève ayant une dysphasie sévère] ça prend plus de temps, alors 
d'emblée je  vais lui laisser plus de temps [pour faire la tâche] à la fin, mais parfois 
aussi au début. Je vais le faire commencer l'activité un peu avant les autres. 
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(Intervenante M8-11) 

Donc, en fonction des manifestations des besoins des élèves ayant une 

dysphasie sévère, certaines accommodations exigent plus de temps et les intervenantes 

scolaires M3-11, M4-Il, M8-I1 et M9-I1 ont mis en place ces pratiques individualisées 

pour mieux répondre aux besoins des élèves ayant une dysphasie sévère. Ainsi, pour les 

pratiques individualisées relevant de l'axe du processus, plus précisément le soutien par 

l'ajout de temps, les intervenantes mettent en place un horaire flexible et permettent aux 

élèves ayant une dysphasie sévère de bénéficier de plus de temps. 

Somme toute, les pratiques individualisées des intervenantes scolaires pour les 

élèves ayant une dysphasie sévère sont très variables, même à l'intérieur des trois 

catégories, soit du soutien par une personne, par ajout de matériel et par ajout de temps. 

4.2.2.2. Modification pédagogique Pour ce qui est de la production en lien avec les 

pratiques individualisées, plus précisément la modification pédagogique, aucune 

mention ou observation n'impliquent que la production demandée à l'élève ayant une 

dysphasie sévère est différente d'un élève sans dysphasie sévère. Ainsi, il est possible 

d'affirmer qu'en aucun cas, les intervenantes scolaires ne mettent en place des pratiques 

individualisées qui relèvent de la modification pédagogique, spécifiquement pour l'axe
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de la production, en contexte de classe de maternelle cinq ans pour les élèves ayant une 

dysphasie sévère. 

Finalement, pour les pratiques individualisées de l'axe de la production, les 

intervenantes scolaires mettent en place peu d'accommodations pour ces élèves. Quant 

aux modifications en lien avec cet axe, elles sont inexistantes. 

4.2.3. L'axe de la production des pratiques individualisées 

4.2.3.1. Accommodation pédagogique. Dans la majorité des milieux scolaires, 

l'expression de la compréhension et de l'appropriation d'une tâche ou d'une activité est 

la même qui est demandée aux élèves ayant une dysphasie sévère ainsi qu'aux autres 

élèves de la classe. Donc, comme tous les autres, les élèves ayant une dysphasie sévère 

doivent parler lors de la causerie, réaliser les activités et remplir les feuilles d'exercice 

par exemple. La seule exception est celle de l'élève ayant une dysphasie sévère qui 

communique par le biais de la tablette électronique où des pictogrammes individualisés 

sont utilisés (M10). II est possible, seulement pour cet élève, de voir que la production 

de son message est réalisée avec les pictogrammes alors que les élèves qui n'ont pas une 

dysphasie sévère s'expriment par le langage oral. Dès lors, la qualité de la production est 

changée pour le langage « écrit » (en pictogramme) au lieu du langage « oral ». De plus, 

des intervenantes telles que M4-I1 et M8-I1 vont autoriser une accommodation dans la 

quantité de tâches réalisées : « Donc, subtilement, c'est de lui dire que, pour aujourd'hui, 

on lui demande seulement ça, on va arrêter ça là [ ... ]. » (Intervenante M8-I1). Donc, les 

élèves ayant une dysphasie sévère qui ont besoin de plus de temps (ce qui relève de l'axe



du processus) vont pouvoir réaliser une moins grande quantité de tâches (ce qui relève 

de l'axe de la production) sans pour autant avoir moins de contenu (ce qui relève de 

l'axe des contenus) abordé dans la nature de la tâche. Ainsi, pour les pratiques 

individualisées de l'axe de la production, les intervenantes n'individualisent pas les 

tâches pour les élèves ayant une dysphasie sévère. 

4.2.3.2. Modification pédagogique. Pour ce qui est de la production en lien avec les 

pratiques individualisées, plus précisément la modification pédagogique, aucune 

mention ou observation n'impliquent que la production demandée à l'élève ayant une 

dysphasie sévère est différente d'un élève sans dysphasie sévère. Ainsi, il est possible 

d'affirmer qu'en aucun cas, les intervenantes scolaires ne mettent en place des pratiques 

individualisées qui relèvent de la modification pédagogique, spécifiquement pour l'axe 

de la production, en contexte de classe de maternelle cinq ans pour les élèves ayant une 

dysphasie sévère. 

Finalement, pour les pratiques individualisées de l'axe de la production, les 

intervenantes scolaires mettent en place peu d'accommodations pour ces élèves. Quant 

aux modifications en lien avec cet axe, elles sont inexistantes. 

4.2.4. L'axe du contenu des pratiques individualisées 

4.2.4.1. Accommodation pédagogique. Lors des observations et des entrevues, peu 

d'accommodations en lien avec le contenu ont été soulevées dans les neuf milieux 

scolaires.	Quelques pratiques isolées	sont cependant	présentes. D'abord,	les

intervenantes M3-I1 et M9-Il vont davantage mettre l'accent sur la compétence 
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langagière en sachant que leur élève ayant une dysphasie sévère a des difficultés dans le 

développement langagier. Pour ce faire, comme il est mentionné dans les processus, les 

intervenantes peuvent faire un partage et un renforcement de stratégie avec l'enfant et 

faire de la modélisation par le biais des manipulations langagières. Par la suite, toutes les 

intervenantes adaptent le contenu pour mieux répondre au rythme d'apprentissage des 

élèves de la classe: 

[ ... ][il] fait tout ce que les autres font, mais je vais modifier dans le sens que, bon, 
quand on est à la fin du calendrier, je pige et on vient enlever des nombres. Ma 
consigne [pour lui est différente] : je vais lui demander d'aller me chercher entre O 
et 8, même 6, parce que je sais que son domaine du nombre est entre O et 6. Donc, 
je n'irai pas lui demander d'aller me chercher le 18, il va figer. (Intervenante M4-
Il) 

[ ... ] mon entrevue pour savoir les lettres et les sons. II devait me la nommer et 
faire le son, mais là je mettais une petite ligne de juste 4 lettres et là j'étais 
montre-moi le A là-dedans. Quel son il fait? C'est ça, je l'ai comme modifié mon 
entrevue pour lui [. . .] parce que là des fois il me pointait deux fois la même 
[lettre]. Mettons le F c'était celui-là et je disais le B, il me pointait encore la même 
lettre. Là il fallait que je répète pour voir si c'était un hasard la première fois qu'il 
l'a eu où c'est parce qu'il avait réalisé que finalement par déduction c'était celle-
là qui restait. (Intervenante Mb-Il) 

Ainsi, tout en respectant les compétences et les savoirs essentiels prescrits par 

le programme d'éducation préscolaire, toutes les intervenantes adaptent le contenu de 

leur activité et des tâches de leur élève ayant une dysphasie sévère selon ses capacités 

réelles. Les intervenantes M2-Il, M3-Il, M5-Il et M6-I1 jugent que les élèves 

réussissent comme les	autres élèves	de la classe, donc	ils	adaptent peu leur 

enseignement. Par contre, les intervenantes M4-I1, M7-I1, M8-I1, M9-I1 et M10-Il

jugent adapter le contenu en « enlevant » des notions qu'ils enseignent aux élèves de la 

classe pour mieux répondre aux besoins de l'élève ayant une dysphasie sévère. 



Donc, pour les pratiques individualisées relevant de l'axe du contenu, les 

intervenantes disent être en mesure de juger des besoins spécifiques de l'enfant et, dans 

un cas où l'enfant ayant une dysphasie sévère a de la difficulté à apprendre, ils adaptent 

les contenus abordés, ce qui relève de l'accommodation. 

4.2.4.2. Modification pédagogique. Plusieurs intervenantes scolaires telles que M4-I1, 

M7-I1, M7-12 et M10-I1 croient qu'elles modifient le contenu du programme de 

formation en supprimant des contenus et des activités pour les élèves ayant une 

dysphasie sévère. Ainsi ces élèves réalisent une moins grande quantité de travail et, 

parfois même, ils voient moins de « contenu ». Les intervenantes M4-I1, M7-I1, M7-12 

et M1O-I1 affirment que leur élève est en situation de modification pédagogique en 

raison de leur incapacité à faire les mêmes activités au même rythme que les autres 

élèves de la classe. Donc, pour les pratiques individualisées de l'axe du contenu, les 

intervenantes ne font pas de modification pédagogique. 

Finalement, pour les pratiques individualisées de l'axe du contenu, les 

intervenantes mettent en place peu d'accommodations pour les élèves ayant une 

dysphasie sévère. Quant aux modifications en lien avec cet axe, elles sont inexistantes. 

Pour conclure ce deuxième objectif, force est de constater que les intervenantes 

mettent en place des pratiques individualisées pour l'ensemble des élèves de la classe. 

Néanmoins, il existe une certaine hétérogénéité dans la mise en place des pratiques 

individualisées. Ainsi, des intervenantes telles que M2-Il, M2-12, M5-Il, M6-I1 

réalisent rarement des pratiques individualisées alors que, pour les autres intervenantes, 

tout dépend de l'axe visé. Il existe donc un écart dans la mise en place des pratiques
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individualisées, ici pour les accommodations exclusivement pour les élèves ayant une 

dysphasie sévère. Bref, il est possible de constater qu'il y a une seule pratique 

individualisée de modification et c'est l'utilisation de la tablette électronique dans le 

M10. Tous les autres milieux scolaires ne mettent pas en place de modification 

pédagogique, de quelconque axe que ce soit, pour les élèves ayant une dysphasie sévère. 

Afin de se représenter ces pratiques individualisées, des figures sont présentées en 

appendice H pour l'accommodation et en appendice I pour la modification. 

A la suite de ces deux premiers objectifs, il est possible d'affirmer que les 

intervenantes mettent en place des pratiques différenciées pour l'ensemble des élèves de 

la classe. De plus, plusieurs intervenantes scolaires mettent en place des pratiques 

individualisées spécifiquement pour répondre aux besoins des élèves ayant une 

dysphasie sévère. Toutefois, il est vrai d'affirmer que ces pratiques différenciées et ces 

pratiques individualisées comportent peu de diversité ; les intervenantes offrent des 

choix aux élèves de la classe, mais ce sont bien souvent les mêmes choix et le soutien 

qui sont offerts. En effet, dans la présentation des résultats de ces objectifs, les pratiques 

différenciées et les pratiques individualisées se situent davantage au niveau des 

processus et, dans une moindre mesure, au niveau des structures. Cela peut s'expliquer 

par plusieurs conditions présentes dans les milieux qui agissent comme facilitateurs ou 

comme obstacles et qui influencent les pratiques inclusives pour les élèves, dont ceux 

ayant une dysphasie sévère.



4.3. Présentation des facilitateurs présents dans la mise en place des pratiques inclusives 

(troisième objectif) 

II existe certaines conditions qui facilitent la mise en place de pratiques 

inclusives. Ces conditions peuvent se situer dans plusieurs aspects, soit l'aspect social, 

organisationnel, pédagogique, psychopédagogique ou politique. Chacun des aspects 

recoupe plusieurs dimensions. Ainsi, les données recueillies dans les neuf milieux ont 

té analysées afin de présenter les aspects qui facilitent la mise en place de pratiques 

inclusives. 

4.3. 1. L'aspect social perçu comme un facilitateur dans la mise en place 

des pratiques inclusives 

L'aspect social est composé de l'ensemble des aspects qui caractérisent 

chacune des intervenantes scolaires en tant qu'individu. Ces caractéristiques peuvent 

être divisées en trois dimensions : l'expérience, les croyances et l'attitude. 

D'abord, l'expérience des intervenantes scolaires est perçue comme un 

facilitateur lorsque ces mêmes intervenantes ont vécu des situations positives en lien 

avec l'inclusion scolaire. Ces expériences se situent à différents niveaux. Par exemple, 

les intervenantes scolaires M3411, M4-I1 et M9-I1 ont mentionné que leur expérience en 

tant que parent a été enrichissante au niveau du respect des différences, valeur reliée à 

l'inclusion scolaire, car elles affirment que leurs enfants sont tous différents les uns des 

autres. Par la suite, ces mêmes intervenantes ont fait le parallèle avec les différences des 

élèves au sein de la classe de maternelle. Ces différences, selon elles, englobent une



panoplie de caractéristiques, dont celles des élèves ayant une dysphasie sévère. De plus, 

les intervenantes scolaires M6-I1 et M9-I1 qui ont plus d'expérience professionnelle 

affirment qu'il est plus facile de répondre aux besoins des élèves en s'appuyant sur leurs 

compétences professionnelles ainsi qu'avec le réseau de collaboration qu'elles ont mis 

en place avec le temps. Aussi, les intervenantes qui ont eu des expériences positives, 

comme c'est le cas pour les intervenantes M2-I1, M2-12, M3-I1, M4-I1, M7-12, M8-I1 

et M9-Il, quelles soient personnelles ou professionnelles, perçoivent tout le potentiel 

positif de l'inclusion d'un élève ayant une dysphasie sévère. 

Par la suite, les croyances des intervenantes scolaires influencent également la 

mise en place des pratiques inclusives. Les intervenantes M2-11, M3-11, M4-11, M8-I1 

et M9-I1 ont mentionné que l'hétérogénéité des caractéristiques des élèves dans les 

classes de maternelle constitue une diversité qu'il fallait accueillir, respecter et valoriser. 

Les croyances positives peuvent aussi se situer dans la conception du rôle de 

l'intervenante. Par exemple, si l'enseignante est perçue comme une personne qui 

modélise une habileté et où les élèves de maternelle doivent imiter cette habileté, alors le 

respect des différences est absent parce que l'enseignante prône un modèle unique à 

reproduire. Au contraire, si l'enseignante, comme M4-I1, M8-I1 et M9-I1, croit qu'il 

faut faire ressortir le potentiel de chacun des élèves selon leurs caractéristiques et leur 

développement, alors il y a une concordance entre les croyances et le respect des 

différences: 

[ ... ] pour moi c'est important que l'enfant puisse connaitre son école de quartier 
d'abord. Je vois mon rôle comme enseignante au préscolaire justement de prendre 
l'enfant ou il est, de cheminer avec lui et de discuter avec l'équipe-école et les 
parents s'il y a des difficultés de l'enfant sont telles que la poursuite au



[cheminement scolaire] régulier n'est pas possible. C'est mon rôle au préscolaire 
de... d'aiguiller tout le monde là-dedans. (Intervenante M4-I1) 

Certaines intervenantes scolaires telles que M5-I1,. M641, M8-I1 et M10-I1, 

même si leurs croyances sont favorables à l'inclusion des élèves ayant une dysphasie 

sévère en classe ordinaire, ajoutent une nuance dans les conditions à l'inclusion: 

[ s . . ] inclure pour moi, ce serait d'amener le plus possible d'enfants qui ont le 
minimum requis, c'est-à-dire l'âge et les conditions physiques nécessaires... une 
certaine autonomie, je dirais, au niveau physique à intégrer la classe régulière. Je 
pense que la classe régulière amène beaucoup. Les enfants vont développer 
davantage jusqu'à une certaine limite. J'ai quand même des bémols par rapport à 
des enfants qui ont des besoins particuliers en langage. (Intervenante M8-I1) 

Dans plusieurs cas, les intervenantes M2-I1, M2-12, M3-I1, M4-I1, M7-12, 

M8-I1 et M9-I1 qui ont des croyances positives ont un milieu scolaire qui est

positivement influencé par ces mêmes croyances. Néanmoins, des intervenantes comme 

M5-I1, M6-I1, M7-I1 et M1O-I1 se questionnent sur la limite de cette « utopie ». 

L'intégration à tout prix, je ne suis pas d'accord. C'est de donner la chance à un 
enfant qui a certaines difficultés, avec certaines adaptations, d'être avec nous et de 
l'amener du point A au point B peu importe le degré qu'il va être capable 
d'atteindre. Sauf que moi... la limite elle est où... c'est ce que je me pose comme 
question. (Intervenante M10- Il) 

Ces dernières intervenantes réfléchissent à cette question qui peut avoir un 

impact éventuel sur la mise en place des pratiques inclusives dans leur classe sans que ce 

ne soit pas nécessairement le cas avec l'élève ayant une dysphasie sévère. Même s'il 

existe certaines réticences, ce respect de la diversité donne un ton positif et accueillant 

aux attitudes des intervenantes scolaires. 

Finalement, l'attitude des intervenantes scolaires peut grandement influencer 

les pratiques inclusives. En fait, une attitude constituée d'actions positives, de relations 

- -	.-	- - ---- -	- - ---	--, 



chaleureuses entre intervenante et élèves contribue au mieux-être de tous les individus 

concernés par l'inclusion scolaire, que ce soit les intervenantes scolaires ou les élèves de 

la classe. Concrètement, cela peut se manifester par une attitude chaleureuse et 

bienveillante pour les élèves en plus d'une proximité physique, par exemple. Il est 

possible de constater cette attitude positive chez la plupart des intervenantes scolaires, 

soit M2-I1, M2-12 5 M3-I1, M4-I1 9 M7-12 1, M8-I1, M9-I1 et M10-I1. 

Pour conclure, toutes ces caractéristiques s'entremêlent : les croyances des 

intervenantes influencent leur attitude. Aussi, l'expérience antérieure positive des 

intervenantes les incite à voir le potentiel de l'inclusion scolaire pour tous les élèves. 

Toutefois, l'aspect social est influencé par d'autres aspects des pratiques inclusives. 

4.3.2. L'aspect organisationnel perçu comme un facilitateur dans la mise en place 

des pratiques inclusives 

L'aspect organisationnel est composé de plusieurs dimensions. Dans ce cas-ci, 

ces dimensions sont la collaboration, la relation avec la direction d'école, le temps de 

planification octroyé ainsi que les formations continues disponibles et les ratios. 

La première dimension est celle de la collaboration. Les intervenantes ont 

toutes abordé cette dimension dans le cadre de l'observation ou encore de l'entrevue. En 

effet, dans les observations, plusieurs intervenantes sont présentes dans la classe (M4, 

M5, M6, M7 et M9). Lors des entrevues, ces intervenantes ont mentionné que ces 

collaborations constituaient un facilitateur. La présence de plusieurs intervenantes 

entraine certains avantages : il y a une baisse des ratios entre le nombre d'enfants et le
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nombre d'adultes, il y a un partage de l'expertise entre les professionnelles, le personnel 

de soutien et les enseignantes et, finalement, il y a une division des tâches qui permettent 

de mieux répondre aux besoins des élèves. Ainsi, lorsque les intervenantes sont plusieurs 

dans une même classe (M4-I1, M5-I1, M6-I1, M7-I1, M7-12, M8-I1, M9-I1), elles se 

sentent mieux et disent mieux répondre aux besoins de tous les élèves de la classe, qu'ils 

soient en difficulté ou non. Cette dimension, parmi tous les autres aspects, est le 

facilitateur le plus souvent évoqué dans toutes les entrevues. 

Qu'est-ce qui m'aide... euh, le fait d'avoir d'autres intervenantes qui sont avec 
moi dont la TES. (Intervenante M5-I1) 

[...] ça va parce que j'ai beaucoup d'aide. Sinon, c'est sur que... ben, il serait 
dépassé' et je serais aussi dépassée. (Intervenante M7-I1) 

Je pense que c'est ça l'intégration, c'est vraiment une affaire d'équipe ! Chacun a sa 
part... tu ne peux pas enlever les parents, la direction, moi... tout le monde... tout 
s'imbrique. (Intervenante M8-I1) 

Ce qui fait que cette année, j e suis... [l'élève ayant une dysphasie sévère] est 
chanceux d'avoir la TES. (Intervenante M9- Il) 

Quant à la deuxième dimension, les intervenantes scolaires ont mentionné 

plusieurs variables dans la relation avec la direction. Ainsi, il existe un portrait très varié 

de la relation entre les intervenantes scolaires et les directions d'école. Au sens large, les 

directions d'école ont un rôle davantage administratif en lien avec l'inclusion scolaire ; 

elles autorisent les libérations pour la réalisation et les communications en lien avec les 

plans d'intervention (M2-11, M3-11, M4-11, M5-11, M7-Il, M8-11, M9-I1 et M10-11). 

elles autorisent l'achat de matériel spécialisé (M8-11, Mb-Il), elles autorisent 

également le décloisonnement de plusieurs classes avec plusieurs intervenantes ainsi que 

les offres de service en lien avec le personnel de soutien (TES et PEH) (M2-12, M5-I1,



M7-12, M9-I1). Les intervenantes scolaires M5-I1 et M6-I1 ont mentionné que la 

direction est venue directement en classe pour constater la situation et offrir leur soutien. 

De plus, ces directions d'école encouragent la présence des élèves HDAA dans les 

classes ordinaires et organisent les services de personnel de soutien afin de mieux 

répondre aux besoins spécifiques de ces élèves. Ainsi, toutes les directions d'école 

apportent une aide indirecte et positive dans le cadre de l'inclusion scolaire. Selon toutes 

les intervenantes sauf M6-I1, leur direction d'école a un rôle plutôt administratif et 

démontre une neutralité dans leur croyance en l'inclusion. 

S'ajoute à cela la dimension du temps de planification qui constitue en fait un 

temps reconnu offert à l'intervenante pour planifier ses activités ou des rencontres avec 

d'autres intervenantes. Lors des entrevues, les intervenantes mentionnent plusieurs types 

de temps de planification dans leurs milieux scolaires. Par exemple, les intervenantes 

M2-11 9 M3-11, M4-11, M5-Il. M6-Il., M7-11, M8-Il et M10-11  ont des rencontres 

formelles prévues à un horaire fixe. Ces rencontres sont réalisées en groupe avec toutes 

les ressources de l'école, entre intervenantes d'un même cycle, d'une même année 

scolaire ou d'une même classe notamment. Les milieux M4 et M8 ont du temps de 

planification hebdomadaire où l'enseignante est	dégagée et remplacée par un

intervenante qui agit comme personnel de soutien. Ces temps de planification sont 

autorisés et organisés par les directions d'école. Malgré la présence structurée de ces 

rencontres, les intervenantes M3-I1, M5-11, M6-Il, M9-I1 et M10-I1 mentionnent que 

les rencontres qui leur sont le plus utiles sont les rencontres informelles où elles 

échangent des informations sur les élèves de la classe, par exemple, ou encore du 
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matériel et des conseils. L'ensemble des intervenantes abordent à un moment ou un 

autre que ces temps de rencontre les aident dans la mise en place de pratiques inclusives 

plus optimales pour tous les élèves. 

D'autre part, la dimension de l'offre de formation continue aux intervenantes 

scolaires apparaît comme un élément incontournable dans l'aspect organisationnel. Pour 

toutes les intervenantes, il y a des offres de formation continue offertes par les 

commissions scolaires. Par contre, pour les intervenantes M2-I1, M6-I1 et M9-I1, les 

sujets de formation continue ne sont pas d'actualité et elles perçoivent ainsi les 

formations comme n'étant pas utiles à leur situation professionnelle. Toutefois, les 

intervenantes M2-I1, M2-12, M3-I1, M4-I1, M5-I1, M7-I1, M8-I1 et M10-I1 bénéficient 

des formations continues et peuvent faire des choix dans les offres. Parmi l'ensemble 

des intervenantes scolaires, une seule intervenante a suivi des formations à l'extérieur 

des offres de la commission scolaire en plus de celles qui y sont offertes. De plus, les 

intervenantes M4-I1 et M9-I1 ont mentionné à plusieurs reprises que les choix qu'elles 

mettent en place dans leur milieu scolaire sont également en lien avec la formation 

initiale qu'elles ont reçue. De ce fait, pour ces deux intervenantes, elles perçoivent leur 

formation initiale et les formations continues comme étant présentes et pertinentes et 

cela a un impact sur la mise en place de pratiques inclusives. 

Finalement, quant à la dimension des ratios entre les intervenantes scolaires et 

les élèves dans la classe ordinaire, la perception du ratio idéal, voire même adéquat, est 

plutôt subjective. De ce fait, il est impossible de statuer un ratio unique et facilitant parce 

qu'il existe un trop grand nombre de variables qui influencent la qualité du
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fonctionnement de la classe. Par contre, les intervenantes scolaires M8-I1 et M9-I1 

affirment qu'elles ont un ratio entre intervenantes et élèves qui leur convient alors que 

d'autres intervenantes comme M2-I1, M341, M5-I1, M6-I1, M7-I1 et M10-I1, ayant des 

caractéristiques similaires, affirment le contraire. En général, moins il y a d'élèves, plus 

les intervenantes voient le ratio comme un facilitateur parce que cela leur permet 

davantage d'individualiser le soutien apporté aux élèves ayant des besoins spécifiques. 

Pour résumer, ces cinq dimensions ont des liens directs entre elles. La relation 

et le rôle de la direction d'école dans les milieux scolaires influencent grandement toute 

l'organisation des services dans l'école. Parmi les cinq aspects, la majorité des 

facilitateurs se retrouvent dans l'aspect organisationnel avec la présence de collaboration 

et de formation continue. 

4.3.3. L'aspect pédagogique perçu comme un facilitateur dans la mise en place des 

pratiques inclusives 

II existe des conditions qui facilitent la mise en place de ces pratiques inclusives 

relevant de l'aspect pédagogique. Les intervenantes scolaires ont mentionné deux 

dimensions qu'elles perçoivent comme étant des facilitateurs : le programme 

d'éducation préscolaire et le matériel pédagogique disponible. 

D'une part, il existe dans le contexte scolaire québécois un programme de 

formation, appelé programme d'éducation préscolaire, pour les élèves inscrits en classe 

de maternelle cinq ans exclusivement. Des intervenantes telles que M2-I1, M7-12, 

M9-11, M10-I1 mentionnent directement ou indirectement que la maternelle est un
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milieu	scolaire où	il est plus « facile » d'inclure des élèves ayant des besoins 

spécifiques: « Je pense que d'être dans notre programme à nous, c'est facilitant parce que

c'est moins encadré et rigide que la première année. » (Intervenante M241). Ainsi, ces 

intervenantes affirment qu'elles apprécient la latitude que le programme d'éducation 

préscolaire leur offre afin de répondre aux particularités des élèves tout en les laissant 

développer à leur rythme. Cela leur permet ainsi d'ajuster leurs activités et leurs 

interventions selon le potentiel des élèves et non exclusivement selon les compétences 

prescrites par le programme d'éducation préscolaire. 

D'autre part, selon les intervenantes M3-I1, M4-I1, M8-I1, M9-I1, la présence 

d'une diversité de matériel dans le milieu scolaire permet une meilleure réponse aux 

besoins variés des élèves. Cela permet aux intervenantes d'offrir des défis adaptés à 

chacun des élèves. Cette diversité de matériel est un facilitateur dans ce sens qu'il est 

plus facile pour eux d'ajuster spontanément le niveau de difficulté d'une activité: « [ ... ] 

j'ai  beaucoup de matériel varié et elles pensent que ce sont les élèves qui sont gâtés, 

mais non, c'est moi qui suis gâté parce que c'est plus facile pour moi d'adapter avec du 

matériel. » (Intervenante M941). À la suite de cet extrait d'entrevue, la présence d'une 

diversité de matériel dans le milieu scolaire apparaît comme étant un facilitateur pour 

mieux répondre aux besoins de tous les élèves de sa classe. Elle mentionne que cela lui 

permet de mieux différencier ses pratiques. 



4.3.4. L'aspect psychopédagogique perçu comme un facilitateur dans la mise en place 

des pratiques inclusives 

L'aspect psychopédagogique est composé de quatre dimensions. Dans ce cas-ci, 

ces dimensions sont la relation avec les parents de l'élève ayant une dysphasie sévère, 

les comportements de ce dernier élève, la gestion de la classe. 

La relation avec le parent peut constituer un facilitateur dans la mise en place 

des pratiques inclusives. Les parents peuvent avoir un certain niveau de collaboration 

dans le cheminement scolaire en venant en aide à l'élève ayant une dysphasie sévère. Par 

exemple, un parent peut offrir du soutien à son enfant en l'aidant à compléter à la 

maison un dessin des activités réalisées lors de la fin de semaine pour la causerie du 

lundi en classe. Cette collaboration avec les parents dans les activités scolaires est 

perçue comme étant positive par l'ensemble des intervenantes lorsqu'elle est présente. 

De plus, les intervenantes scolaires M341, M6-I1, M8-I1 et M9-I1 affirment que lia 

communication entre eux et les parents est primordiale ; elle est un atout majeur pour les 

intervenantes lorsque les parents sont réceptifs et actifs dans la collaboration. La 

confiance dont les parents témoignent aux intervenantes est aussi nommée par les 

intervenantes M6-11, M8-I1 et M9-I1 comme étant un facilitateur qui permet de mieux 

accompagner et répondre aux besoins spécifiques des élèves ayant une dysphasie sévère. 

Quant à la dimension des comportements des élèves ayant une dysphasie 

sévère, ces élèves sont perçus par les intervenantes scolaires comme étant plus 

« faciles » à inclure en classe ordinaire quand leurs comportements se rapprochent des 
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comportements des élèves n'ayant pas de difficultés ou de déficiences. Ces
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comportements perçus comme étant « faciles » sont, par exemple, quand l'enfant 

démontre des comportements prosociaux adéquats et qu'il entre facilement en relation

avec les autres élèves de la classe. De plus, l'autonomie de l'enfant est un comportement 

qui est renforcé chez les élèves lorsqu'il est présent. En effet, chez cinq des neuf milieux 

scolaires (M2, M3, M5, M6 et M9), les intervenantes scolaires ont mentionné 

directement ou indirectement que les élèves faisant preuve d'autonomie sont beaucoup 

plus faciles à inclure dans une classe ordinaire. Également, la personnalité de l'enfant a 

un rôle à jouer dans la manifestation de ses comportements selon les intervenantes 

M2-11 5 M3-I1 , M5-I1, M8-I1 , M9-I1 et M10-I1. 

II y a la personnalité [...] elle est ouverte, elle est souriante, je pense que 
l'ensemble de la personne joue pour beaucoup. [ ... ] c'est vraiment un élément très 
positif E . . .1 parce qu'elle reste une élève modèle. Elle fait tout à la perfection [...] 
elle sert d'élève modèle, même des fois un élève se désorganise et c'est justement 
à l'une de celle que je [demande d'aller l'aider]. (Intervenante M3-I1) 

Ainsi, un élève jovial et souriant, en plus de comportements prosociaux et 

d'être autonome, est perçu comme facile à inclure dans la classe par plusieurs des 

intervenantes. 

La gestion de la classe est une dimension psychopédagogique importante pour 

les intervenantes scolaires M2-I1, M3-I1, M4-I1, M8-I1 et M9-I1. Ces dernières ont une 

gestion de classe qui respecte la diversité des particularités des élèves et elles affirment 

toutes explicitement que c'est la clé de l'inclusion scolaire: 

La gestion de classe, pour moi, ç'a toujours été une priorité pour qu'on se sente 
bien dans la classe, pour qu'on se sente respecté aussi. On travaille beaucoup sur 
les règles de vie en début d'année. Je dirais même jusqu'aux Fêtes. On récolte 
vraiment des enfants qui ont des routines très intégrées, des enfants qui se sentent 
encadrés et supervisés. Je suis une enseignante très encadrante, je le sais. Par 
contre, on laisse beaucoup de place à notre créativité. Ils ont droit d'exprimer ce

I_	•	- 



qu'ils veulent, il n'y a pas de problème, mais il y a un cadre. Le cadre est là, il est 
serré. Il me permet, je pense, d'intégrer et de justement accepter la différence [...]. 
(Intervenante M8-I1) 

Comme pour cette dernière intervenante, plusieurs autres intervenantes telles 

que M2-11, M3-Il. M4-11, M8-I1 et M9-I1 mentionnent que le respect de la diversité des 

particularités des élèves de la part de l'intervenante et de la part des élèves eux-mêmes 

est aussi un élément incontournable pour faciliter l'inclusion scolaire des élèves HDAA 

dont ceux ayant une dysphasie sévère. Ce respect de la diversité se vit aussi comme une 

absence de jugement de la part des intervenantes M2-I1, M3-I1, M4-I1, M8-I1 et 

M9-I1 et des élèves pour accepter et accueillir les individus dans toute leur singularité. 

Pour conclure les dimensions de l'aspect psychopédagogique, l'ensemble des 

intervenantes scolaires reconnaissent beaucoup d'importance dans le rôle que l'enfant, 

avec ses caractéristiques et ses comportements, peut jouer afin de faciliter la mise en 

place de pratiques inclusives par les intervenantes. Ainsi, une inclusion scolaire facilitée 

dépend grandement des élèves et de l'ambiance de la classe et non seulement de 

l'intervenante scolaire et des services offerts par le milieu scolaire. 

4.3.5. L'aspect politique perçu comme un facilitateur dans la mise en place 

des pratiques inclusives 

Lors des observations et des entrevues, aucune des intervenantes scolaires 

n'aborde, de près ou de loin, les différentes lois ou politiques internationales, nationales 

ou même provinciales qui favorisent, selon elles, l'inclusion scolaire et les pratiques 
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inclusives qui en découlent. Le rapprochement le plus plausible est celui avec le



programme d'éducation préscolaire qui propose une certaine liberté pédagogique qui 

permet de respecter le développement des enfants de la classe. Cette mention du 

programme d'éducation préscolaire est évoquée par deux intervenantes seulement. 

4.4. Présentation des obstacles présents dans la mise en place 

des pratiques inclusives (quatrième objectif) 

Dans un autre ordre d'idées, il existe certaines conditions qui font obstacle dans 

la mise en place de pratiques inclusives. Ces conditions peuvent également se situer dans 

tous	les	aspects des	pratiques	inclusives,	soit	l'aspect social,	organisationnel, 

pédagogique, psychopédagogique ou politique. 

4.4. 1. L'aspect social perçu comme un obstacle dans la mise en place 

des pratiques inclusives 

L'aspect social est composé de l'ensemble des caractéristiques présentes dans 

chacune des intervenantes en tant qu'individu. Dans ce cas-ci, ces caractéristiques 

peuvent être divisées en trois dimensions : l'expérience, les croyances et l'attitude.

D'une part, les intervenantes M5-11, M641, M7-I1 et M10-11 ont vécu des 

expériences qu'elles qualifient comme étant négatives. Sur la totalité des intervenantes, 

peu d'entre elles ont ce genre d'expérience, mais elles font des liens explicites avec la 

situation actuelle avec l'élève ayant une dysphasie sévère. Les intervenantes M6-I1, 

M7-Il et M10-I1 nomment également qu'après avoir vécu une expérience d'inclusion 
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qu'elles qualifient de difficile, elles sont plus prudentes à l'idée d'inclure un élève 

HDAA à tout prix dans leur classe et de mettre en place des pratiques inclusives : 

Je me suis déjà fait dire que s'ils étaient comme ça [les élèves en difficulté], 
c'était à cause de moi. Ils sont arrivés avec une cote 34, c'est toujours ben pas moi 
qui l'a mis là ! [ ... ] Ça fait que ça arrive que c'est lourd à porter... [ ... ] Pour moi 
les enfants n'ont pas de différences. Je vais tous les accepter. C'est juste, a un 
moment donné, arrêter de nous en mettre sur la tête... On fait ce qu'on peut. C'est 
ça. (Intervenante M6-11)

D'autre part, les intervenantes scolaires M2-I1, M2-12, M441, M5-Il, M641, 

M7-Il et MlO-I1 auxquelles on peut associer des croyances qui peuvent freiner la mise 

en place de pratiques inclusives ont des croyances qui sont davantage en lien avec 

l'assimilation de l'élève en fonction de ces comportements. Ainsi, ces intervenantes se 

dégagent de leur responsabilité et affirment que ce sont les caractéristiques des élèves 

qui les rendent « non-incluables » en classe ordinaire. Par exemple, les comportements 

agressifs et perturbateurs, le cheminement des apprentissages plus difficiles ou 

irréguliers, l'inintelligibilité lors de la communication orale sont des caractéristiques qui 

définissent un élève « non-incluable » selon ces intervenantes scolaires. Ces dernières 

perçoivent l'inclusion scolaire comme une obligation du ministère et ont des croyances 

qui tendent vers le fait que les élèves ayant un diagnostic devraient se retrouver dans des 

classes spécialisées pour ce genre de diagnostic (à l'image du système médical qui classe 

les individus selon leur déficience). Ainsi, les intervenantes M2-11, M5-Il, M6-I1 et 

M7- Il croient que l'inclusion scolaire ne leur apporte pas de richesse: 

Je ne suis pas sûr que ça m'aide. Parce que c'est plus de tâches, si je n'avais pas 
besoin de différenciation, tout le monde le ferait en même temps. Donc, je ne suis 
pas sur que ça m'aide moi, mais ça aide l'enfant. Parce que c'est un peu plus 
d'ouvrage pour moi. Pour les autres élèves, tu leur dis découpes, par exemple, ben 



si je découpe pour lui... je ne pense pas que ce soit pour moi, mais bien plus pour 
l'enfant. (Intervenante M2-I1) 

Cet extrait explicite la surcharge vécue par l'intervenante en lien avec un élève, 

ici ayant une dysphasie sévère, qui a des besoins spécifiques qui ne correspondent pas à 

la « norme » de la classe et pour qui l'intervenante doit individualiser. Ainsi, les 

intervenantes scolaires M4-I1, M5-I1, M6-I1, M7-I1, M8-I1 et M10-I1 croient que les 

élèves ayant des caractéristiques ou des comportements reliés à une déficience devraient 

être en classe spécialisée. Un élève impossible à inclure est donc un élève qui est perçu 

comme n'étant pas dans les « standards » des intervenantes et impossible à assimiler. 

Les intervenantes scolaires M5-I1, M6-I1 et M7-I1 perçoivent plus 

négativement l'inclusion scolaire. Elles mettent en place moins de pratiques inclusives et 

ont davantage une attitude neutre et froide. Cette froideur peut être observée, par 

exemple, par une absence (ou une rareté) de contact avec les élèves, que ce soit par de la 

proximité physique ou des contacts visuels. Ces intervenantes sont peu sensibles aux 

besoins personnels des enfants en ce sens que ce sont presque strictement les besoins 

scolaires qui sont pris en considération ; un élève qui parle de sa famille sera ignoré, un 

élève qui a faim sera invité à suivre l'horaire affiché, etc. De plus, c'est avec ces 

intervenantes scolaires (M5-Il, M6-11, M7-I1 et Mb-Il) où il y a la plus grande 

récurrence de punitions négatives et de retraits des élèves lors des observations.



4.4.2. L'aspect organisationnel perçu comme un obstacle dans la mise en place 

des pratiques inclusives 

L'aspect organisationnel est composé de quatre dimensions. Dans ce cas-ci, ces 

dimensions sont la collaboration, la relation avec la direction d'école, le temps de 

planification octroyé ainsi que les formations continues disponibles. 

Au regard de la collaboration, les intervenantes scolaires M241, M3-I1, M5-I1, 

M6-I1, M7-I1, M7-12, M8-I1 et M1O-I1 mentionnent l'absence, ou une présence

insuffisante, de personnel de soutien et de professionnelles dans les classes ordinaires. 

Les milieux M2, M3, M5, M6, M7 et M8 expriment un mécontentement en lien direct 

avec une présence insuffisante du personnel de soutien (TES et PEH) dans les classes 

ordinaires afin de venir en aide aux élèves ayant une dysphasie sévère. Ces intervenantes 

scolaires se plaignent que le personnel de soutien intervient en urgence dans les écoles et 

non dans un objectif de prévention. Ce manque de ressources humaines est le plus grand 

obstacle des intervenantes scolaires. D'autre part, lorsque la présence d'intervenantes 

supplémentaires est observée, les intervenantes M2-I1, M641, M7-I1 et M9-I1 abordent 

tout de même un obstacle ; le manque de reconnaissance des autres intervenantes, 

comme les professionnelles qui oeuvrent à l'extérieur de la classe ou les enseignantes du 

primaire. II est mentionné par les intervenantes M6-I1 et M9-I1 qu'elles sentent parfois 

que les pratiques inclusives sont jugé négativement en plus d'être peu reconnues. 

Quant à la relation avec la direction d'école, peu d'intervenantes scolaires ont 

abordé exhaustivement ce sujet. Les intervenantes M2-11, M3-11, M7-I1 et M9-I1 ont 
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mentionné le manque de disponibilité de la direction d'école. Autrement, aucun obstacle 
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explicite n'est nommé. Il est possible de constater que les intervenantes scolaires se 

contentent du rôle administratif de la direction qui, lorsqu'il est réalisé, est perçu comme 

étant suffisant. Or, certains milieux ont une direction d'école engagée, mais cette 

absence d'engagement dans d'autres écoles n'est pas vue comme un obstacle. 

Par la suite, pour ce qui est du temps de planification, les obstacles les plus 

fréquemment mentionnés par les intervenantes M2-I1, M4-I1, M5-I1, M6-I1, M7-I11) 

M9-I1 et M10-I1 sont le manque de temps reconnu pour faire de la planification. Ce 

manque de reconnaissance entraîne chez les intervenantes M4-I1 et M10-I1 un manque 

de planification concret et ainsi les interventions sont parfois spontanées. Toutes ces 

intervenantes déplorent le fait que la période de travail reconnue, surtout dans un 

contexte de diversité des élèves et de leurs caractéristiques, est largement insuffisante 

pour planifier afin de répondre aux besoins de tous les élèves de la classe: 

[ ... ] je trouve que pour enseigner, c'est un peu le syndrome du combattant où tu 
travailles tes trente-quatre heures [par semaine] et tu reviens chez vous et ta 
flamme diminue parce que tu ne peux pas être satisfaite de ton travail si tu fais 
trente-quatre heures, c'est impossible. (Intervenante M9-I1) 

Cette intervenante affirme que le manque de temps de planification présent dans 

son milieu scolaire peut affecter sa motivation au travail. Par contre, elle affirme dans 

l'entrevue qu'elle ne se contente pas de travailler trente-quatre heures par semaine et que 

c'est ce qui lui permet de mettre en place des pratiques différenciées et individualisées 

efficaces pour ses élèves. Ainsi, pour les intervenantes M2-11, M4-Il, M5-11, M6-I1, 

M7-I1, M9-I1 et M10-I1, il existe un obstacle lié au temps ; il y a peu de temps reconnu. 

S'ajoute à cela un autre obstacle chez quelques intervenantes (M2-I1, M6-I1 et M7-I1) ; 

elles ne se sentent pas concernées par les temps de libération:



[...] [La direction d'école] avait dit qu'il allait essayer de nous jumeler avec les 
premières [années], mais les rencontres-cycles, ce sont les premières et deuxièmes 
[années], de quoi il parle ? La lecture, la lecture dirigée, les notes [. . .], mais ça ne 
nous concerne pas... (Intervenante M6-I1) 

Ainsi, ces rencontres réalisées avec des collègues de l'école ne correspondent 

pas à leurs besoins professionnels selon cette intervenante parce que les personnes 

présentes ne vivent pas la même réalité. Ces libérations apparaissent donc inutiles. 

Somme toute, il y a trop peu de temps de libération pour la collaboration entre les 

intervenantes et ce temps est parfois mal utilisé. 

Dans un même ordre d'idée, la totalité des intervenantes scolaires ont accès et 

suivent des formations continues dans le cadre de leur emploi. Cependant, il existe 

plusieurs obstacles aux formations continues. D'abord, les intervenantes scolaires M2-

i1,  M5-I1, M6-Il. M7-Il, M9-Il et M10-11  mentionnent que les sujets de formation sont 

peu utiles, ne sont plus d'actualité et que de se présenter aux formations continues est 

peu motivant pour les intervenantes. Ce manque de motivation peut être causé par 

plusieurs éléments. Par exemple, les intervenantes M5-I1 et M10-I1 se découragent 

devant la diversité des élèves dans les classes et sentent le besoin de connaître tous les 

aspects et les interventions pour chacun des troubles qu'il est possible de diagnostiquer. 

De plus, des intervenantes telles que M5-I1 et M10-I1 affirment que, pendant qu'elles 

sont en formation, le travail de correction et de planification n'est pas réalisé ; elles 

doivent donc travailler davantage pour rattraper ce temps. S'ajoute à cela le fait que les 

intervenantes scolaires M5-I1, M6-I1 5 M7-I1 et M10-I1 mentionnent qu'elles sont peu 

équipées pour répondre aux besoins aussi diversifiés des élèves parce qu'elles n'ont pas 

une formation initiale en enseignement en adaptation scolaire ou en orthopédagogie.
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Ainsi, selon ces intervenantes scolaires, les élèves ayant une dysphasie sévère auraient 

de meilleurs services en classe spécialisée parce que les formations initiale et continue 

des intervenantes sont en adaptation scolaire. Les intervenantes M5-I1 et M10-11 

affirment que, justement, leur formation initiale ne les a pas préparés à autant de 

diversité et que leur formation est trop théorique et peu axée sur la pratique réelle. 

S'ajoute à cela la perception des obstacles en lien avec le ratio des élèves et des 

intervenantes présentes dans la classe. Comme dans la partie de la présentation des 

facilitateurs, il est impossible de statuer un nombre d'élèves et d'intervenantes présentes 

qui constituerait un obstacle dans la mise en place de pratiques inclusives. En effet, il y a 

beaucoup plus de facteurs qui influencent l'inclusion scolaire ; tout dépend des 

intervenantes présentes et la collaboration, des comportements des élèves, du matériel 

pédagogique disponible, etc. Par contre, globalement, il est possible d'affirmer que 

toutes les intervenantes perçoivent que plus il y a d'élèves en classe, moins les 

intervenantes peuvent répondre individuellement aux besoins spécifiques des élèves. 

Finalement, ces quatre dimensions sont interreliées. La collaboration est 

l'obstacle le plus mentionné dans l'aspect organisationnel. De plus, malgré la présence 

du temps de planification et des formations, les intervenantes sont mécontentes face aux 

conditions dans lesquelles ces pratiques inclusives sont mises en place.
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4.4.3. L'aspect pédagogique perçu comme un obstacle dans la mise en place 

des pratiques inclusives 

lii existe des conditions qui font obstacle à la mise en place des pratiques 

inclusives relevant de l'aspect pédagogique. Les intervenantes scolaires ont mentionné 

une dimension qu'elles perçoivent comme un obstacle, soit le matériel pédagogique. 

De ce fait, les intervenantes scolaires constatent plusieurs obstacles en lien avec 

le matériel pédagogique et cela varie d'un milieu à un autre. Les intervenantes M7-I1 et 

M7-12 affirment qu'il y a une absence de matériel disponible dans les classes. Dans 

d'autres cas, les intervenantes M4-I1, M6-I1 et M10-I1 mentionnent plutôt que le 

matériel est disponible, mais qu'il ne répond pas aux besoins spécifiques des élèves. Par 

exemple, quelques professionnelles (M5, M6 et M7) conseillent l'utilisation des 

pictogrammes pour les élèves, mais ceux-ci ne les utilisent pas et cela devient un fardeau 

dans la gestion de la classe pour les intervenantes. Les intervenantes M5-Il, M6-Il, M9-

Il et M10-I1 ont également affirmé avoir trop de documents à remplir afin d'avoir du 

soutien pour les élèves ayant une dysphasie sévère. Cette tâche « administrative » qui est 

de remplir des formulaires est perçue comme un obstacle. 

4.4.4. L'aspect psychopédagogique perçu comme un obstacle dans la mise en place 

des pratiques inclusives 

L'aspect psychopédagogique est composé de quatre dimensions. Dans ce cas-ci, 

ces dimensions sont la relation avec les parents de l'élève ayant une dysphasie sévère, 

les comportements de ce dernier élève ainsi que la gestion de la classe.
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D'une part, la relation avec les parents peut s'avérer être un obstacle lorsque 

ces derniers sont dépassés par les comportements de l'enfant ou son cheminement 

scolaire. Les intervenantes scolaires M2-I1, M4-I1, M7-I1 et M9-I1 affirment que ce qui 

constitue l'obstacle, c'est le fait que les parents ne sont pas actifs dans la recherche de 

solutions et d'intervention. Les intervenantes M2-I1 et M7-I1 affirment également que 

l'absentéisme des élèves, autorisé par les parents, peut constituer un obstacle pour la 

mise en place des pratiques inclusives. 

Certains comportements observés chez les enfants peuvent être perçus comme 

des obstacles dans la mise en place de pratiques inclusives. Pour les comportements des 

enfants	qui facilitent	l'inclusion, au contraire,	le	manque d'initiative	dans la

collaboration entre l'élève ayant une dysphasie sévère et ses camarades peut s'avérer un 

obstacle, notamment par l'isolement de l'enfant en difficulté: 

Il ne cherche pas à aller créer un lien avec les autres, il faut que ce soit les autres 
qui viennent le solliciter et c'est une des grandes difficultés qu'on a avec cet 
enfant-là : il faut toujours aller le solliciter. Par exemple, le travail qu'il avait à 
faire ce matin, il ne trouvait pas son crayon à la mine. Tous les autres à sa table de 
travail étaient au travail. . . et il n'a jamais eu le réflexe de dire son problème à 
quelqu'un d'autre, jamais eu le réflexe de venir me voir qu'il y a avait un 
problème [ ... ]. (Intervenante M4-I1) 

De plus, des comportements inadéquats comme de la bousculade ou de 

l'intimidation sont également vus comme des comportements de l'enfant qui font 

obstacle à une inclusion scolaire harmonieuse: 

[...] il est comme un peu en jeux parallèles, comme les tout-petits. Il va jouer à 
côté de quelqu'un. Sauf quand on va à la récréation dehors, il est toujours en 
chicane. Pis il dit toujours « ce n'est pas moi, ce n'est pas moi ». Des fois, je le 
vois faire quelque chose et il dit « ce n'est pas moi » [ ... ], mais il me dit « ce n'est 
pas moi » parce qu'il ne voulait pas donner un coup ou pousser... mais il n'a pas 
les mots. (Intervenante M741) 



Donc, les intervenantes scolaires M2-I1, M541, M7-I1 et M1O-I1 voient la 

présence de comportements agressifs chez des élèves ayant une dysphasie sévère comme 

un obstacle à la mise en place de pratiques inclusives. De plus, les intervenantes M441, 

M641 9 M7-11, M8-11, M9-I1 et M1O-I1 dénotent les manifestations de difficultés au 

niveau moteur présentes chez six des neuf élèves ayant une dysphasie sévère. 

D'autre part, directement en lien avec les comportements des élèves ayant une 

dysphasie sévère, les intervenantes scolaires M441, M6-I1, M7-I1 et M10-I1 affirment 

que la gestion de la classe devient plus difficile quand l'enfant ne s'inclut pas lui-même 

parmi les autres élèves de la classe. Par exemple, la gestion de la classe devient plus 

difficile lorsqu'un élève ne se sent pas concerné par les consignes de groupe, qu'il 

papillonne d'activité en activité sans pouvoir comprendre ou se concentrer sur une tâche 

ou encore s'il entre en conflit avec les autres élèves. Ainsi, les élèves peu autonomes 

« nuisent » au déroulement fluide et à la routine « bien huilée » de la classe en 

demandant constamment l'aide de l'intervenante qui, selon les dires des intervenantes 

M2-I1 1, M4-I1, M5-I1 5 M6-I1 et M7-I1, ne peut pas toujours intervenir individuellement. 

Pour conclure les dimensions de l'aspect psychopédagogique, les intervenantes 

scolaires affirment qu'il existe un grand nombre d'obstacles possibles liés aux 

comportements des élèves qui peuvent influencer la gestion de la classe.
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4,4.5. L'aspect politique perçu comme un obstacle dans la mise en place 

des pratiques inclusives 

Lors des observations et des entrevues, aucune des intervenantes scolaires 

n'aborde directement les différentes lois ou politiques internationales nationales ou 

même provinciales qui pourraient faire obstacle, selon eux, à l'inclusion scolaire et aux 

pratiques inclusives qui en découlent. Par contre, quelques intervenantes scolaires (M5-

Il , M6-Il. M7-I1 et M10-11) mentionnent l'obligation du ministère de l'Éducation 

d'inclure les élèves HDAA dans les classes ordinaires. Elles ont des croyances qui 

tendent vers le fait que les élèves ayant un diagnostic, qui entraine des situations de 

handicap fréquentes, devraient se retrouver dans des classes spécialisées et non dans des 

classes ordinaires. 

Pour conclure la présentation des résultats du projet de recherche, les 

intervenantes scolaires des neuf classes de maternelle cinq ans qui ont participé à ce 

projet de recherche permettent d'affirmer qu'elles mettent en place des pratiques 

différenciées pour tous les élèves de leur classe et des pratiques individualisées pour les 

élèves ayant une dysphasie sévère. De plus, il est possible de constater qu'il existe 

certaines conditions et certains facteurs qui, lorsqu'ils sont présents, facilitent la mise en 

place de pratiques inclusives ou bien qui lui font obstacle. Plus explicitement, il est 

possible de comprendre plus en profondeur les pratiques inclusives et les conditions 

dans lesquelles elles sont mises en place en plus de faire des liens avec les recherches 

actuelles abordant la question de l'inclusion scolaire des élèves ayant une dysphasie 

sévère. C'est ce dont il est question dans le prochain chapitre de la discussion.



Dans un esprit de continuité avec le chapitre précédent sur les résultats de la 

recherche, la discussion présente l'interprétation de ces résultats en plus de faire des 

liens avec d'autres recherches. Pour la présentation de ce chapitre, six constats 

directement reliés aux objectifs de recherche sont mis en lumière. Ces objectifs ont trait 

aux pratiques inclusives relevant de l'aspect pédagogique, plus précisément des 

pratiques différenciées comme premier objectif et, ensuite, des pratiques individualisées 

comme deuxième objectif. Puis, le troisième objectif aborde les conditions facilitantes 

présentes dans la mise en place des pratiques inclusives alors que le quatrième objectif 

aborde les conditions présentes qui font obstacles. 

5. 1. Constat 1 - La différenciation et l'individualisation de l'axe de la structure et 

du processus sont présentes à la maternelle 

Le premier constat concerne les pratiques différenciées et les pratiques 

individualisées mises en place par les intervenantes scolaires en classe de maternelle 

cinq ans ce qui est directement en lien avec le premier et le deuxième objectif de 

recherche. À la suite de la présentation des résultats, les intervenantes scolaires mettent 

en place des pratiques différenciées pour tous les élèves de la classe et des pratiques 

individualisées pour les élèves ayant une dysphasie sévère. Force est de constater qu'il 

faut nuancer ces propos ; plusieurs intervenantes différencient et individualisent, mais 

elles le font la majorité du temps pour deux des quatre axes soit au niveau de l'axe de la
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structure et celui du processus. Ce qui est en lien avec des recherches déjà existantes. En 

effet, Paré (2011) qui a fait sa thèse avec des élèves en difficulté au primaire conclut 

que l'axe du processus est celui qui est le plus exploité par les intervenantes et que celui 

de la production est le moins présent. De plus, Caron (2008), qui cible davantage le 

primaire, souligne que l'axe de la structure est bien souvent le premier axe à être 

différencié et individualisé. La recension des écrits ne nous permet pas d'établir d'autres 

liens avec d'autres recherches similaires qui se situent dans un contexte d'éducation 

préscolaire. Ainsi, les résultats montrent que les pratiques différenciées et 

individualisées sont présentes dans le cadre de la classe de maternelle, mais elles sont 

répétitives et peu diversifiées vu qu'elles concernent majoritairement deux axes. 

En lien avec le quatrième objectif de recherche, il existe plusieurs conditions 

qui peuvent possibilement expliquer la présence des pratiques différenciées et des 

S	 pratiques individualisées « homogènes ». En effet, une intervenante affirme que: 

[ ... ] c'est sur que dans la vitesse qu'une journée se passe et dans la quantité 
d'activités qu'on fait dans une journée, sincèrement ce n'est pas vrai qu'avant 
chaque activité, je vais dire bon, OK, comment Antoine va réussir ça, comment 
Gabriel et Émilie aussi... souvent je le fais, je le sais lesquels risquent d'avoir 
plus de difficultés, mais des fois c'est sur le coup que je vais [réagir] [. . .] je pense 
que je suis capable de réagir sur le coup [. . .], mais ça pourrait être plus prévu 
aussi. (Intervenante M4-I1) 

Ainsi, dans un contexte plus spontané, les intervenantes comme M4-I1 et M10-I1 

utilisent spontanément des pratiques qu'elles connaissent et pour lesquelles le matériel 

pédagogique est disponible. C'est ce qui peut expliquer en partie l'homogénéité des 

pratiques inclusives au niveau de l'axe de la structure et de l'axe du processus 

majoritairement. En effet, ces dernières pratiques peuvent être faites sans trop de



planification tout en répondant rapidement aux besoins des élèves. Il est possible 

d'affirmer que le manque de temps de planification ou la mauvaise utilisation de ce 

temps constitue un obstacle pour la mise en place des pratiques différenciées et des 

pratiques individualisées. Plusieurs auteurs tels que Ghanmi et De Angelis (2015), 

Moldoveanu, Grenier et Steichen (2016), Rousseau (2015), Tremblay (2012) et Janney 

et Snell (2013) arrivent aux mêmes conclusions ; les intervenantes scolaires ont besoin 

de temps pour planifier la mise en place des pratiques, ici inclusives. Aucune autre 

recherche n'aborde cet aspect, mais il est possible de constater que les pratiques de l'axe 

de la production et du contenu requièrent davantage de temps de planification 

(Caron, 2008; Paré, 2011) et que les intervenantes scolaires M2-I1, M4-I1, M5-I1, 

M6-I1 9 M7-I1, M9-I1 et M10-I1 témoignent du fait qu'elles n'ont pas assez de temps 

pour planifier, justement. C'est une possible explication pour la moindre présence, voire 

parfois l'absence, des pratiques inclusives de l'axe de la production et du contenu dans 

les classes de maternelle. Donc, le fait d'offrir un temps de planification mieux pensé et 

adapté aux besoins des intervenantes ferait peut-être en sorte que leurs pratiques 

différenciées et individualisées, également influencées par d'autres conditions comme la 

collaboration, pourraient être davantage diversifiées. De ce fait, l'ensemble des aspects 

présents dans le processus d'inclusion scolaire s'influencent entre eux.
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5.2. Constat 2 - La différenciation se confond parfois avec l'individualisation 

à la maternelle 

À la suite du premier constat qui affirme que les intervenantes mettent en place 

des pratiques différenciées et des pratiques individualisées, un aspect émergent de la 

recherche s'est présenté spécifiquement à l'éducation préscolaire et directement en lien 

avec le premier objectif de recherche. 

Dans le contexte de la maternelle, les intervenantes M3-I1, M4-I1, M8-I1 et 

M9-I1 offrent de la différenciation aux élèves qui peut être confondue avec de 

l'individualisation pour chacun des élèves de la classe. En effet, dans le cas de la 

différenciation, les intervenantes mettent en place un menu ou une distribution du 

matériel pour que tous les élèves de la classe puissent y trouver leur compte. . Dans les 

milieux scolaires M3, M4, M8 et M9, les choix donnés sont si diversifiés que les 

intervenantes offrent très peu d'individualisation, soit de l'accommodation ou de la 

modification, à faire parce que les choix offerts correspondent majoritairement aux 

besoins de tous les élèves, et ce, même pour les besoins spécifiques des élèves ayant une 

dysphasie sévère. Contrairement à cela, l'individualisation des pratiques des 

intervenantes est le fait qu'elles pensent à chacun des élèves et planifient non pas des 

choix, mais bien des activités ou des adaptations pour chacun des élèves de la classe. 

Ceci est cohérent avec les affirmations de Vienneau (2010) qui conclut qu'il est 

nécessaire pour l'inclusion scolaire d'avoir une pédagogie inclusive. La réalité observée 

pour ces milieux permet de constater que toutes les différences des élèves sont connues, 

respectées et répondues majoritairement par des pratiques différenciées. Plus
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précisément, aucun écrit recensé n'a abordé spécifiquement le fait que les intervenantes 

scolaires de la maternelle cinq ans font une différenciation si diversifiée et riche que les 

élèves manifestent peu de besoins d'individualisation. De cette façon, les intervenantes 

scolaires répondent à tous les besoins des élèves de la classe. 

Force est de constater que ces quatre milieux ont, globalement, des conditions 

qui facilitent la mise en place des pratiques inclusives, ici spécifiquement des pratiques 

différenciées, ce qui est en lien avec le troisième objectif de la recherche. Ces conditions 

agissent comme facilitateurs dans le processus d'inclusion scolaire. Ces intervenantes 

scolaires ont des principes pédagogiques qu'elles disent comme étant des « piliers » ou 

des « valeurs » qui guident leurs pratiques pédagogiques. Elles basent leurs actions sur 

des principes pédagogiques où l'unicité et la singularité des caractéristiques de chacun 

des élèves est respectée. Ainsi, les différences sont acceptées et valorisées et elles y 

répondent en mettant en place des pratiques différenciées si diversifiées qu'elles 

apparaissent presque comme des pratiques individualisées. Spécifiquement pour ces 

milieux scolaires, il est possible de faire certains liens avec l'approche 

développementale qui guident les différentes actions pédagogiques (Bouchard, 2008; 

MELS, 2006). En effet, cela consiste à accueillir, respecter et valoriser le développement 

simultané, intégré et continu de toutes les dimensions de l'enfant (April, Lanaris et 

Bigras, 2017; Bouchard, 2008; Masten, 2014). Ainsi, les intervenantes dont les actions 

pédagogiques au sens large tendent vers une pédagogie de l'inclusion, ici par les 

pratiques différenciées, s'inscrivent indirectement dans l'approche développementale 

prescrite par le programme d'éducation préscolaire.
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5.3. Constat 3 - Pourquoi y a-t-il autant d'écart dans la mise en place 

des pratiques individualisées à la maternelle? 

En lien avec le deuxième objectif de recherche qui est de décrire les pratiques 

individualisées mises en place pour les élèves ayant une dysphasie sévère, force est de 

constater un écart important entre différents milieux scolaires. Ainsi, certaines 

intervenantes mettent rarement en place des pratiques individualisées pour l'élève ayant 

une dysphasie sévère dans les quatre axes d'individualisation (M2-I1, M2-12, M5-I1 et 

M6-I1) alors que d'autres intervenantes en mettent en place dans quelques axes sans que 

ce soit tous les axes (M3-I1, M7-I1 et M941) et d'autres intervenantes individualisent 

souvent pour pratiquement chacun des axes (M4-I1, M8-I1 et Mb-Il). 

Plusieurs hypothèses peuvent sous-tendre cette réalité. D'abord, il est possible 

que les intervenantes jugent les besoins des élèves avec leur expérience et leurs 

croyances personnelles et choisissent de ne pas intervenir selon le diagnostic de 

« dysphasie sévère ». Certains auteurs tels qu'Avramidis, Bayliss et Burden (2000) et

Bélanger (2003) soulignent également que les croyances influencent les pratiques des 

intervenantes. Ainsi, c'est ce qui pourrait expliquer que M2, M3, M5 et M6 mettent en 

place des pratiques parce qu'ils jugent selon les manifestations de situation de handicap 

que l'élève participe bien à la classe sans pratiques individualisées supplémentaires, et 

ce, malgré son diagnostic de dysphasie sévère. 

D'autre part, une autre hypothèse possible pour les intervenantes qui 

individualisent beaucoup est celle en lien avec le deuxième constat ; les élèves ayant une 

dysphasie sévère bénéficieraient de différenciation comme tous les élèves de la classe, 
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ce qui répond directement à leurs besoins. Donc, les intervenantes n'auraient pas besoin 

de mettre en place des pratiques individualisées pour les élèves ayant une dysphasie 

sévère, car la majorité de leurs besoins sont répondus par des pratiques différenciées. 

Cette réalité n'a pas été répertoriée dans la recension des écrits actuelle. 

De plus, une autre hypothèse qui pourrait expliquer cet important écart dans les 

pratiques	individualisées est	celle où des	intervenantes pourraient laisser l'élève

travailler de manière autonome dans une situation d'apprentissage en sachant qu'il est 

possible que l'élève vive des difficultés. Encore une fois, des auteurs tels qu'Avramidis, 

Bayliss et Burden (2000) et Bélanger (2003) affirment que les croyances influencent les 

pratiques des intervenantes. En effet, pour les intervenantes concernées, les croyances 

personnelles favorables à l'inclusion scolaire (aspect social) sont présentes et elles ont 

déjà vécu des expériences inclusives positives (aspect social). De plus, elles mettent en 

place une gestion de classe qui respecte la diversité et qui la valorise (aspect 

psychopédagogique) et elles bénéficient de collaborations qui leur offrent du soutien 

(aspect organisationnel). Cette constatation entre en cohérence avec ce que soulignent 

Avramidis, Bayliss et Burden (2000), Bélanger (2003), Rousseau et Thibodeau (2011) et 

Vienneau (2010) dans le sens où la mise en place des pratiques inclusives est un tout 

complexe où plusieurs composantes sont interreliées. Ainsi, certaines intervenantes 

attendraient que les élèves ayant une dysphasie sévère vivent des difficultés et réagissent 

ensuite pour offrir une réponse individualisée aux besoins spécifiques. 

Une dernière explication plausible serait que certaines intervenantes affirment 

reconnaître que les élèves ayant une dysphasie sévère ont une vulnérabilité en lien avec 
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le développement langagier et, par ricochet, d'autres sphères du développement. Ainsi, 

les intervenantes M3-I1 et M9-I1 interviennent de façon préventive, par exemple, en 

enseignant des stratégies de communication ou de stimulation langagière qui ne se 

retrouvent pas au programme d'éducation préscolaire. La thèse de Paré (2011) démontre 

que plusieurs intervenantes enseignent des stratégies supplémentaires afin de mieux 

répondre aux besoins des élèves HDAA. Dans ce cas-ci, cela permet d'outiller l'élève 

ayant une dysphasie sévère afin de l'amener vers une réussite éducative et non scolaire. 

Pour conclure, l'explication du processus d'inclusion scolaire à la maternelle 

par le biais de ces quatre hypothèses n'a pas été lue dans la recension des écrits ; ainsi, 

ils constituent une interprétation nouvelle de la divergence dans la mise en place des 

pratiques individualisées à la maternelle. Ces divergences peuvent s'expliquer par les 

conditions facilitantes ou les obstacles présents dans les milieux scolaires, ce qui est 

directement en lien avec les troisième et quatrième objectifs de la recherche. En effet, 

force est de constater que l'expérience et les croyances personnelles de l'intervenante 

scolaire et les pratiques qu'elle met en place influencent la mise en place d'une 

pédagogie inclusive à la maternelle (Bélanger, 2003; Rousseau, 2015; Tremblay, 2012). 

De plus, une explication possible de proactivité dans la mise en place des pratiques 

individualisées est le fait de retrouver plusieurs intervenantes scolaires autour d'un 

même élève ayant une dysphasie sévère amène différents points de vue sur les situations 

de handicap vécu par l'élève (Ghanmi et De Angelis, 2015; Janney et Snell, 2013; 

Leroux et Paré, 2016; Paré et Trépanier, 2010; Tomiinson, 2014; Tremblay, 2012).
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5.4. Constat 4 - La perception de la modification pédagogique 

par les intervenantes de la maternelle 

Pour le quatrième constat, certaines intervenantes ne perçoivent pas le besoin 

de différencier pour l'ensemble des élèves de la classe. Ces intervenantes des milieux 

M25 M5 9 M6 5 M7 et M10 utilisent un mode d'enseignement magistral en contexte 

d'éducation préscolaire. Ainsi, au contraire des intervenantes M3-I1, M4-I1, M8-I1 font 

peu de pratiques différenciées. Les intervenantes qui optent pour l'enseignement 

magistral laissent peu de choix aux élèves et leur décrivent, leur expliquent et leur 

demandent d'imiter une habileté quelconque, par exemple le tracé de lettres. Les élèves 

de la classe se contentent de reproduire l'habileté sans avoir de choix ou de latitude dans 

la réalisation de l'activité. De ce fait, au lieu de passer d'abord par la différenciation, les 

intervenantes scolaires des milieux M2, M5, M6, M7 et M1O passent directement à la 

mise en place de pratiques individualisées spécifiquement pour l'élève ayant une 

dysphasie sévère inclus lorsque ce dernier manifeste des besoins spécifiques. 

D'autre part, la plupart des intervenantes scolaires participant à ce projet de 

recherche réalisent des pratiques individualisées relevant de l'accommodation, mais 

certaines d'entre elles (M4-11, M7-11, M8-I1 et M10-Il) affirment également mettre en 

place de la modification pédagogique pour les élèves ayant une dysphasie sévère. 

Néanmoins, l'analyse démontre que les intervenantes ont des attentes qui ne se 

retrouvent pas au programme d'éducation préscolaire et qui mettent les enfants en 

situation de modification alors que ce n'est pas le cas, par exemple, en voulant que les 

élèves s'approprient l'ensemble des lettres de l'alphabet dès la maternelle. C'est
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d'ailleurs en accord avec ce que le MELS (2006) affirme ; à la maternelle, il ne devrait 

pas y avoir de modification. Par contre, il y a quelques nuances à apporter. Cela est en 

partie dû aux croyances des intervenantes scolaires. Celles-ci ont des attentes parfois 

plus élevées que celles du programme d'éducation préscolaire et qui s'approchent 

dangereusement du PFEQ du premier cycle du primaire. Dans les milieux M4, M7, M8 

et Ml O, c'est ce qui explique, en partie, pourquoi une intervenante dirige un élève ayant 

une dysphasie sévère en première année en classe ordinaire ou en classe spéciale ; s'il 

est en voie d'atteindre des habiletés de première année et qu'il a le même rythme que les 

autres élèves de la classe, il « peut » se diriger vers une classe ordinaire. Dans le cas 

contraire, les intervenantes recommandent la classe spéciale. 

Il existe plusieurs interprétations qui peuvent expliquer les croyances des 

intervenantes. En lien avec le quatrième objectif de la recherche, les comportements des 

élèves ont une influence importante sur l'inclusion. Certaines intervenantes scolaires 

(M4-11 5 M6-1l, M7-11, M7-12, M841 et Mb-Il) affirment que les élèves ayant une 

dysphasie sévère nécessitent plus de soutien dans la classe et que cela les amène, 

indirectement, à être peu autonomes en classe et à moins se développer en tant qu'enfant 

et en tant qu'apprenant. De plus, Durler (2014) définit un concept sur « l'élève 

autonome » qui facilite et est nécessaire selon certaines intervenantes pour inclure les 

élèves HDAA, dont ceux ayant une dysphasie sévère, dans des classes ordinaires. 

Nootens (2010), qui a effectué son étude au primaire, conclut que les intervenantes font 

des pratiques dans un contexte individuel la plupart du temps ce qui peut être associe 

une surcharge de travail pour les intervenantes qui n'ont pas les conditions nécessaires. 

- :	•L;-	 :



116 

Ce qui est en lien avec ce que Girouard-Gagné (201 5) et Katz (201 5) soulignent ; les 

intervenantes appréhendent une gestion de classe lourde et complexe avec des élèves qui 

nécessitent des pratiques individualisées, ce qui les rend réticentes à inclure. Cela est en 

cohérence avec les résultats de la présente recherche. En effet, les intervenantes 

M441, M741, M7-12 et M10-I1 affirment que par le soutien nécessaire aux élèves, et à 

leur faible degré d'autonomie, les élèves se retrouvent en situation de modification. 

Ainsi, plusieurs conditions influencent les pratiques inclusives des intervenantes. 

5.5. Constat 5 - Les intervenantes ont peu ou pas de connaissances théoriques 

.	,	.	.	,.	.	. sur la différenciation et l'individualisation 

Somme toute, les pratiques différenciées et les pratiques individualisées sont 

présentes dans les classes de maternelle cinq ans. Par contre, malgré la présence de ces 

pratiques, les intervenantes ont peu de connaissances sur ce que sont les pratiques 

différenciées et les pratiques individualisées. En effet, elles les instaurent, mais elles ne 

connaissent pas « théoriquement » l'étendue  de toutes les pratiques possibles. 

[...] ce sont des termes qui sont arrivés après mon baccalauréat. Ce ne sont pas 
des termes avec lesquels je suis très à l'aise. (Intervenante M4-I1) 

J'ai toujours été mêlée dans les trois. (Intervenante M741) 

Ah, ces maudits mots-là. Attends, répète dont... attends je vais me les écrire. 
Différenciation, adaptation et modification, c'est ça ? La différenciation 
pédagogique, c'est ça quand on peut dire que je prendre un petit groupe d'élèves 
qui ont de la difficulté et je vais les mettre ensemble et on va travailler 
ça... (Intervenante M5-I1) 

Donc, elles mettent en place des pratiques intuitivement et tâtonnent dans leurs 

implantations. Elles ne savent pas tout ce que comporte la différenciation ni
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l'individualisation. Des liens peuvent être faits avec la recherche de Beuchat (2015) et 

celle de Eysink, Hulsbeek et Gijiers (2017) qui concluent également que les 

intervenantes confondent les pratiques différenciées et les pratiques individualisées, 

même pour l'accommodation et la modification. Par contre, d'autres auteurs tels que 

Ghanmi et De Angelis (2015) affirment que les intervenantes ont des définitions 

satisfaisantes de la différenciation et de l'individualisation et que cela est nécessaire 

pour une mise en place optimale des pratiques pédagogiques. De cela découle 

l'interprétation du projet de recherche actuel ; les intervenantes scolaires ont peu de 

connaissances théoriques pour faire de la réflexion sur leur pratique et ainsi s'améliorer. 

Elles témoignent de ce manque de connaissance qui se traduit par un besoin de 

formation. II existe un plus grand potentiel de pédagogie inclusive en maternelle que ce 

qui a été analysé ici et qui pourrait être davantage exploité à son maximum. 

De ce constat découle une condition directement reliée au quatrième objectif 

qui est les obstacles de la mise en place des pratiques inclusives. Ainsi, dans les milieux 

scolaires, certaines intervenantes se sont plaintes d'une formation initiale qui ne les a pas 

préparées à la diversité des élèves, ce qui entre en cohérence avec les résultats de 

recherche de McCrimmon (2015), de Kirouac (2010) et de Prud'homme et al. (2011). 

De plus, il pourrait être possible d'offrir de la formation continue sur les pratiques 

différenciées et les pratiques individualisées et ensuite leur donner du matériel, ce que 

les intervenantes scolaires affirment comme étant des facilitateurs dans la mise en place 

de pratiques pédagogiques. Plusieurs auteurs prônent la formation continue dans le 

processus d'inclusion scolaire (Rousseau, 2015, Tremblay, 2012). Néanmoins, les
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intervenantes doivent connaitre théoriquement l'étendue des pratiques inclusives afin de 

pouvoir efficacement les mettre en place. 

5.6. Constat 6 - L'étendue des différentes conditions possibles dans la mise en place 

des pratiques inclusives à la maternelle 

Comme il est possible de réaliser avec les constats précédents, l'aspect 

pédagogique est un élément en jeu dans le processus de l'inclusion scolaire. Ces constats 

mettent en lumière qu'il y a des conditions nécessaires à la mise en place des pratiques 

différenciées et des pratiques individualisées qui permettent une « pédagogie de

l'inclusion scolaire » (Vienneau, 2010) connues comme étant essentielles dans le 

processus d'inclusion scolaire. Ces conditions, en lien avec le troisième et le quatrième 

objectif, sont très variées d'un milieu scolaire à un autre. Tous les aspects présents dans 

le processus de l'inclusion scolaire tels que l'aspect social, organisationnel, 

psychopédagogique et politique ont un rôle indéniable, en plus de l'aspect pédagogique, 

et ils s'influencent constamment entre eux. Ainsi, il est impossible de décontextualiser et 

d'isoler chacun de ces aspects. Ce processus complexe peut également être perçu sous 

l'angle d'une culture inclusive où tous les aspects s'imbriquent et sont interdépendants 

(Booth et Ainscow, 2002). Une illustration créée dans le cadre de ce projet de recherche 

propose la dynamique entre ces différents aspects avec les liens directs et indirects 

possibles au regard des résultats de la présente recherche. 
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Figure 5. La dynamique entre les différents aspects de l'inclusion scolaire 

À partir de cette illustration, il est possible de constater que les différents 

aspects influencent les pratiques pédagogiques et sont également influencés par celles-ci. 

Ainsi, comme présentés dans le cadre conceptuel, plusieurs aspects social, 

organisationnel, pédagogique, psychopédagogique et politique composent les pratiques 

inclusives. Chacun de ces aspects peuvent être vécu, selon les intervenantes, comme une 

condition qui facilite ou qui fait obstacle à la mise en place des pratiques inclusives. En 

effet, chaque pratique inclusive, à l'image d'une médaille, détient un côté et un potentiel 

positif ainsi qu'un revers et un potentiel négatif. Ainsi, il ne suffit pas à ce qu'un aspect 

soit observable dans le milieu pour être dit inclusif. Bien au contraire, ce n'est pas une 

liste à cocher ; il ne doit pas seulement être présent, mais il doit être positif également. 

En plus d'avoir un revers positif et négatif pour chacun des aspects et de leurs
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dimensions, les aspects ont une influence entre eux. Comme l'illustration le démontre, 

les limites des aspects sont « poreuses » et dépendent des autres. Mongeau (2011) parle 

d'une procédure causale ; chaque aspect entre en cause et peut entrainer un effet sur un 

autre aspect ce qui, en fin de compte, donne une couleur et un effet à l'ensemble des 

pratiques inclusives dans le milieu scolaire. Bref, les conditions de l'inclusion scolaire 

sont complexes et dépendent de chaque milieu et de chaque intervenante. Ainsi, chaque 

milieu est unique et aucun protocole d'implantation uniformisé ne peut être appliqué 

parce qu'on doit tenir compte de la singularité de chaque organisation, de chaque 

intervenante et de chaque enfant. 

Pour conclure, l'ensemble de ces constats permettent également d'envisager des 

retombées au niveau de la recherche, de la formation et de la pratique. Au niveau 

théorique, sachant qu'aucune recherche recensée n'avait abordé explicitement les 

pratiques d'intervenantes scolaires oeuvrant dans un contexte d'inclusion d'élèves ayant 

une dysphasie sévère, plusieurs pratiques réellement réalisées dans les milieux scolaires 

peuvent dorénavant être définies. Des affirmations peuvent également être nuancées 

avec les constatations réalisées au niveau du primaire. Cela alimentera les recherches 

connexes au domaine de l'adaptation scolaire et dans les classes de maternelle. 

Quant au niveau de la pratique, des pistes pourront être apportées pour 

accompagner les intervenantes et les milieux scolaires dans un processus d'inclusion 

scolaire. Un exemple concret serait d'encourager et d'accompagner l'ensemble des 

intervenantes dans une démarche de collaboration et de formation continue.
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Somme toute, la mise en place de pratiques inclusives est un travail de longue 

haleine qui demande une démarche concertée de l'ensemble des intervenantes oeuvrant 

dans le milieu scolaire, mais également des élèves eux-mêmes et de toutes les personnes 

qui gravitent autour de ces élèves. Force est de constater que les pratiques présentées 

dans ce projet de recherche ne peuvent pas toujours être « catégorisées » comme étant 

inclusives. Par contre, elles peuvent entrer dans un processus, à long terme, de mieux 

reconnaitre, accepter et inclure tous les élèves dont ceux ayant une dysphasie sévère et, 

de ce fait, il est possible de qualifier ces pratiques inclusives parce qu'elles « tendent 

vers » une inclusion scolaire.



CONCLUSION



Somme toute, à la suite de la présentation de la recherche actuelle, il est 

possible d'affirmer que les politiques tendent vers l'inclusion dans les milieux scolaires 

québécois. Par contre, les pratiques dans les milieux ne peuvent pas toujours être 

qualifiées d'inclusives en ce sens que, parfois, elles se situent davantage dans une 

optique d'intégration plutôt que d'inclusion. Ceci entre en cohérence avec les propos de 

Pari et Trép anier (2010) et Tremblay (2012) qui affirment que, malgré les politiques et 

les lois qui tendent à prôner les pratiques inclusives, les pratiques dans les milieux 

relèvent encore parfois de l'intégration. Rousseau et Thibodeau (2011) l'illustrent par 

l'utilisation du terme « émergence des pratiques inclusives », ce qui pourrait s'appliquer 

dans la présente recherche. Dans ces milieux scolaires, des pratiques inclusives sont 

présentes ; les pratiques différenciées et les pratiques individualisées sont courantes dans 

plusieurs milieux. Afin de mettre en place ces pratiques inclusives, plusieurs conditions 

entrent directement en compte. Ces conditions se regroupent dans plusieurs aspects des 

pratiques inclusives ; l'aspect personnel des intervenantes, l'aspect psychopédagogique 

de la classe de maternelle cinq ans et l'aspect organisationnel du milieu scolaire. Afin de 

mettre en place une inclusion scolaire et des pratiques inclusives optimales, les 

intervenantes scolaires ont besoin de certaines conditions pour mettre en place cette 

pédagogie inclusive qui donne tout son sens à l'inclusion scolaire. Une collaboration 

entre les intervenantes axée sur l'inclusion de tous les élèves est décrite comme étant 

une condition qui facilite la mise en place des pratiques inclusives (Janney et Snell,
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2013; Tremblay, 2012), tout comme un leadership proactif de la direction d'école, des 

comportements prosociaux et autonomes des élèves et des offres de formations 

continues par exemple. Toutes ces conditions influencent directement l'aspect 

pédagogique qui est composé des pratiques différenciées et des pratiques individualisées 

d'une façon qui est unique et propre à chaque milieu scolaire. Dans cet ordre d'idées, les 

protocoles et les aide-mémoires ne suffisent pas pour aider les intervenantes à bonifier la 

mise en place de pratiques inclusives sachant que les besoins singuliers et authentiques 

des élèves HDAA, ici ceux ayant une dysphasie sévère, ainsi que ceux du milieu scolaire 

doivent être pris en compte. Ainsi, ce qui est soulevé dans ce mémoire, c'est de s'ouvrir 

à une pratique réflexive sur les composantes idiosyncrasiques du milieu afin de mieux y 

répondre et permettre à tous, élèves comme intervenantes, de développer leur plein 

potentiel. Bref, force est de constater que plusieurs milieux mettent en place des 

pratiques qualifiées d'inclusives en ce sens où elles valorisent et encouragent la 

dénormalisation à l'intérieur des classes ordinaires de maternelle cinq ans. 

Dans le cadre de cette recherche, il importe de rappeler et de souligner quelques 

limites présentes. Étant donné les ressources restreintes et le temps, seules les 

intervenantes scolaires ont été visées par le projet de recherche ; ni les élèves ni les 

parents n'ont fait l'objet de la collecte de données étant donné la complexité et les délais 

supplémentaires. De plus, plusieurs intervenantes ne se sont pas montrées volontaires 

lors du recrutement et, de ce fait, c'est seulement une facette de la réalité inclusive qui 

est prise en compte dans ce projet de recherche. II serait pertinent de faire une étude de 

cas, par exemple, avec l'ensemble des intervenantes présents (intervenantes scolaires,
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parents, direction d'école et services de santé) autour de l'élève ayant une dysphasie 

sévère afin de constater les pratiques inclusives exhaustives présentes dans le milieu. 

Dans cet ordre d'idées, il est possible de poser un regard sur les recherches 

futures possibles. Ce projet de recherche est un aperçu de la réalité de l'inclusion 

scolaire et il aborde sommairement plusieurs aspects qu'il serait intéressant 

d'approfondir plus exhaustivement. Par exemple, les caractéristiques individuelles des 

élèves telles que lia comorbidité est un aspect qui n'est pas traité ici parce que les 

caractéristiques des élèves sont celles rapportées par les intervenantes. De plus, trop peu 

d'observations ont été faites sur l'utilisation du langage dans une situation 

mathématique. Ainsi, il serait intéressant de voir s'il existe des différences dans la mise 

en place de pratiques différenciées et de pratiques individualisées dans plusieurs 

contextes didactiques différents, par exemple en lecture, en écriture ou en mathématique. 

Bref, les pratiques inclusives sont une réalité complexe qui fait partie de la 

société québécoise, voire même internationale. L'inclusion scolaire est souhaitée, mais 

pas à n'importe quel prix en ce sens que les élèves qui sont inclus en classe ordinaire dès 

le début de leur scolarité pourront avoir une participation sociale active dès le début de 

leur vie (Ducharme, 2008; Meirieu, 1996). Après tout, c'est ce qui est souhaité pour nos 

futurs citoyens ; que tous les enfants trouvent une place et participent activement à la 

société. L'intervenante M9-I1 l'affirme explicitement: « Rémi, il apprend à vivre en 

société en étant dans la classe ordinaire.»
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Approfondissement de l'aspect politique des pratiques inclusives 

Tableau 2. Approfondissement de l'aspect politique des pratiques inclusives 

Politiques Noms Organismes Années 
Convention relative aux droits de l'enfant ONU 1989 

Déclaration mondiale sur UNESCO 1990 
c ,, 1 éducation pour tous 

Règle pour l'égalisation ONU 1993 
e 
, des chances des handicapes 

Déclaration de Salamanque pour UNESCO 1994 

: l'éducation et les besoins spéciaux  
:	. 

Convention sur les droits ONU 2006 
des personnes handicapés 

Chartre canadienne des droits et libertés Gouvernement du 1982 
Canada 

Loi sur la protection civile Gouvernement du 1985 
Canada 

J Loi sur la readaptation professionnelle Gouvernement du 1985 
des personnes handicapées Canada 

Rapport COPEX MEQ 1976 
Création de l'office des personnes Gouvernement du 1978 
handicapées du Québec (OPHQ Québec 
Loi sur l'instruction publique MEQ 1988 
La mise àjour de la politique MEQ 1992 

de l'adaptation scolaire 
Gn 
Cu Révision de la Loi sur l'instruction MEQ 1997 

.
publique 

. La nouvelle Politique de l'adaptation MEQ 1999 
scolaire y 

Programme de Formation de l'Ecole MELS 2001 
Québécoise (PFEQ) 

Chartre des droits de la langue française : Gouvernement du 
premier alinéa de l'article 72 qui peut être Québec 

accordé aux enfants présentant des  
difficultés graves d'apprentissage

(Tiré' de Ducharme, 2008) 
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UQO 
UNIVERSITÉ 
DU QUEBEC 
EN OUTAOUAIS 

APPENDICE B 

Formulaire de consentement pour les intervenants 

Pratiques inclusives d)intervenantes scolaires oeuvrant 
auprès d)élèves ayant une dysphasie sévère 

en classe de maternelle 5 ans. 

Chercheuses :	Marilyn Dupuis Brouillette, B. Ed. 
Johanne April, Ph.D. 

Judith Beaulieu, Ph.D. 

participation à notre recherche qui vise à 
d'intervenantes scolaires oeuvrant auprès 
n classe de maternelle 5 ans. Ce projet est 
est sollicitée pour l'hiver 2017 seulement. Les 

Nous sollicitons par la présente votre 
comprendre les pratiques inclusives 
d'élèves ayant une dysphasie sévère ( 
d'une durée de 2 ans. Votre participation 
objectifs de ce projet de recherche sont: 

1. Décrire les pratiques inclusives d'intervenantes scolaires oeuvrant auprès d'élèves 
ayant une dysphasie severe en classe de maternelle 5 ans. 

2. Dégager les conditions facilitantes ou obstacles de la mise en place des pratiques 
inclusives d'intervenantes scolaires oeuvrant auprès d'élèves ayant une dysphasie 
severe en classe de la maternelle 5 ans. 

Votre participation à ce projet de recherche consiste à: 

. Participer à une entrevue individuelle d'une (1) heure à l'hiver 2017. L'entrevue est 
enregistrée. Les pratiques inclusives et les conditions facilitantes ou les obstacles de la 
mise en place des pratiques inclusives seront abordées. 

. Fournir les documents pédagogiques utilisés et consultés pour la mise en place des 
pratiques inclusives des intervenantes à l'hiver 2017. 

. Accueillir un membre de l'équipe de recherche pour une durée de deux (2) heures 
consécutives pour observer les pratiques inclusives des intervenantes (un avant-midi à 
l'hiver 2017).
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Lors de la rencontre, l'entrevue sera enregistrée, les documents seront consultés sur place 
seulement et l'observation ne sera pas filmée. Toutes les données recueillies seront traitées 
de maniere a favoriser la plus grande confidentialite (votre nom ne paraîtra nul part, un 
pseudonyme vous sera attribué).Seules les personnes autorisées auront accès aux données. 
Nous procéderons à la transcription des réponses recueillies et traiterons les données en 
prenant soin de ne retenir aucun renseignement personnel et d'effacer toutes données 
nominatives. Les documents seront conservés dans un local verrouillé à accès limité pendant 
cinq ans pour ensuite être détruits. Les résultats seront diffusés dans le cadre d'activités 
scientifiques (congrès, articles, conférences), mais sans qu'il ne soit jamais fait mention de 
renseignements personnels. Ces données ne seront utilisées qu'aux fins décrites dans le 
présent document. 

Conformément à la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, et sous réserve des restrictions que cette loi, 
vous pourrez consulter les renseignements personnels que vous aurez fournis, en obtenir 
une copie ou les rectifier le cas échéant, tant qu'ils n'auront pas été traités et qu'il nous sera 
possible de constituer le lien entre vos renseignements d'identité et les réponses transmises. 

Votre consentement pour cette recherche se fait sur une base volontaire. Vous êtes 
entièrement libre de retirer votre consentement en tout temps, sans avoir à vous justifier et 
sans conséquence. Les risques associés à ce projet sont minimes et nous nous engageons 
à tout faire pour les réduire. 

En tout temps, vous pouvez vous adresser à l'étudiante Marilyn Dupuis Brouillette pour des 
renseignements sur le déroulement du projet de recherche à l'adresse courriel : 
dupm28@uqo.ca. Il est possible de contacter la direction de recherche, Johanne April, a 
l'adresse courriel suivante : j 	De plus, vous pouvez également 
contacter le président du comité d'éthique de la recherche de l'UQO, monsieur André 
Durivage, au (819) 595-3900, poste 1 781 (andre.durivage @ uqo.ca). 

Après avoir pris connaissance des renseignements concernant ce projet de recherche, 
j'appose ma signature signifiant que j'accepte librement de participer à la recherche. Les 
deux exemplaires des formulaires sont signés et j'en conserve une copie. 

Nom du participant: 

Signature du participant:	 Date: 

Nom de la chercheuse: 

Signature de la chercheuse : 	Date:
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nthèse d'un document pédagogique 
Pratiques in dusivesd'intervenantsœuvrant auprès d'élèves 

i nscrits ei fclasse 1* Fliii til4Ii1.iii - 

r

__ Ï, nf or-mations &ê nerales 
Cade des i ntrvenant.s e n classe 

:•
	

Enseignant: 
TES ::  

c:	Orthpdagcue : 
Autre:___________________________________  

Nombre d *enfantsdans la classe  
Nom bred'erïFants ayant uncode+Ie code :__________  
Nom b re ci 'e nfants ayant u ne dysphasie clans la classe:____  

ayant unedysphafe sévère 

IIIIIIIIIIIT	uI	T 
Code de I 'ctiIe  
 Date d'a bservation  

D-ate cf 'e nt revue  
 Type d'outil utilisé  

I ndicateurs tbéoras Description du document pédagogique 
Pratiques socio-orga nisatkmnelles(deincième objectif de b recherde} 
Temps de pla nification 

C0112 boratiDn entre ks irttervena nts 

PratiquEs pédagogiques (prenier objecbf de la redde 
MtéreI pédagogique 

Pratiques différenciées 

Pratiques indWiduahsées 
Accam mo.dation 

Mod ification 

Âutres

c*n ln u d o--L Lee rilk! oz L inir d : N emLens J2010.1, Paré 12G11 I; Torn1inuii fJ 141; T;!rnb1ay 1^112I. 
La 	d. cLL riIk! L inpir d ; Nw.itn3 (2ij .; M1k L Hu1xnari IQI. 
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Tableau 3. Les objectifs et les modalités de collecte et d'analyse de données 

Objectifs 

(problématique) 

1 Décrire les 
pratiques 
inclusives 

oeuvrant auprès 
d1élêves ayant 
une dyphje 
sévère inscrits 
en classe de la 
maternelle 5 
ans.

Objectifs 
spécifiques 

(cadre 
conceptuel) 

1_1_ Identifier 
les pratiques 
différenciées 
des interveaants 
pour tous les 
élèves de la 
classe.. 

1.2. Identifier 
les pratiques 
individualisées 
des intervenants 
pour les élèves 
dysphasiques.

Devis de 
recherche 

Exploratoire 

Descriptif 

Exploratoire 

Descriptif

de collecte 

Observation 

Entrevue 
individuelle 

Documents pédago 

Observation 

Entrevue 
individuelle 

I I1sIlÏ hd Cid1 tIt(I

1léthodes et 
outil d'analyse 

(méthodologie) 

Codification, 
Catégorisation et 
Mise en relation 
(Paillé et 
Mnduielli, 2012.1 

Logiciel iVtiva 

Codification, 
Catégorisation et 
Mise en relation 
(Paillé et 
Muchielli, 2012) 

Logiciel RVtvo

Données 
collectées 

(cadre 
conceptuel) 

Pratiques 
différenciées 

Pratiques 
individualisées 

:;;	71•r-- J; 

1	 7 

p--	
1)t?!4?;t	» 

'	' s	•	ç;	I:	' :' •. .	.-•.':	!•\ *................'-r• 
.	.	. ,.	:	.	-	;	••,. 

(méthodologie) (méthodologie) 

Descriptif 

Descriptif 

2. Dégager les 
conditions 
fadiitantes ou 
obstacles de la 
mise en place 
des pratiques 
inclusives 
d'intervenants 
oeuvrant auprès 
d'élèves ayant 
une dysphasie 
sév&e inscrits 
en classe dela 
nterndlle 5

2.1.. Identifier 
les conditions 
facilitatrices 
lors de la mise 
en place de 
pratiques 
inclusives. 

2.2. Identifier 
les conditions 
qui perturbent 
la mise en place 
de pratiques 
inclusives..

Observation 

Entrevue 
individuelle 

Documents pédago 

Observation 

Entrevue 
individuelle

Codification, 
Catégorisation et 
Mise en relation 
(Paillé et 
Muchielli, 2012) 

Logiciel V'Vivo 

Codification, 
Catégorisation et 
Mise en relation 
(Paillé et 
Muchielli, 2012)

Conditions 
facilitantes et 
les obstacles 
aux pratiques 
inclusives 

Conditions 
facilitantes et 
les obstacles 
aux pratiques 
inclusives 

. . . • .r;. -- .	 .. T . •-
	Logiciel .W'Vivo 

Adapté de : Paré (2011)
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Approfondissement des résultats des pratiques différenciées 

II est possible de se représenter les différentes pratiques différenciées selon les quatre axes de 

différenciation sous forme de figures. Ces représentations sont basées sur la nature et la 

récurrence des pratiques différenciées de chacun des axes pour chacune des intervenantes 

selon les pratiques observées et les pratiques déclarées issues de l'observation non 

participante, des entrevues individuelles semi-dirigées et des synthèses de documents 

r	 '	 s 

	

pédagogiques. À" 	base, ces figures ont permis de conceptualiser l ' analyse et de faire la mise 

en relation selon l'approche de théorisation ancrée (Paillé' et Mucchielli, 2003): 

	

Rarement
	

Parfois
	 Souvent 

M2-Il 	M2.-12J M4 -Il 

	

__j	 u-ii__j 

	

t_M541 j : M6-I1 j [ M7-I1 j	 M841__J 

r_M7-12_][M10-I1]	 M9-iii 

Figure 6. Les pratiques différenciées relevant de l'axe de la structure réalisées par les 
intervenantes scolaires 

	

Rarement
	

Parfois
	

Souvent 

rM5-I1	MG-Il_j 

[_M7-Il_jM7-12_j

[M2-Il i[ui 
[M3-I1 JL M4-11 j 

r_M8-Il	MD-il__j 

rMb-Il] 

Figure 7. Les pratiques différenciées relevant de l'axe du processus réalisées par les 
intervenantes scolaires
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Rarement
	

Parfois
	

Souvent 

[_w-ii J	-_J[_M4-I1 

M541__j M6-Il	M7-Il 
[_

 

t ._ M7-12__j M841__) I_-ii.__j 
[ M10-il_)

M3-I11 

Figure 8. Les pratiques différenciées relevant de l'axe de la production réalisées par les 
intervenantes scolaires 

Rarement
	

Parfois	 Souvent 

[M241 ]ru1	M3-I1__)[_M4-I1__j 

r_M541	M6-IlJ
	

E_M7-I1M7-12__J 

n-I1__j

	
M941 M10-il 

Figure 9. Les pratiques différenciées relevant de l'axe du contenu réalisées par les 
intervenantes scolaires 

}lgure XX.

 

Lis prniques ditTncis rkvam 4e Lac de b siniciurc riises par les 
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}Iure X\. Les praiiquc dîtFir.xiM rdcv1ns de 1a de la production raLi& par 
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.*tLfl1	 Pxt4& 
s,	 I' 

M'-1I	M_Ïi][	-.tA J 

iL?±!LJL '] 

[j

IlguiT XX, tc praliques diffètentiécs t1cai de Iic du pwccsiis rév.1écs par k 
ini:trvcitants w0hires 

Reo*	 Pads 
4J

E %É]( Mi1	 [D ri 

r.'" M142

rt;Ii[ n J 

ri 

Figurr XX Lte pmt4ws diff&encik rktan di l'au. du cornrni Têaâsée par les 
mtcrnan*s scohires 

R.wcim	 Pa;i 
.. _j_J_JJ. ••MIM-WilW:....  

[MtI •]EI.Li 1 
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{ 17-11[17i1 

j

	
[91I J	iIO'1I. J 

Rueofta	 Pwfcà
	

Scwut 

rn : itii	ri [i[ïi1[ & ]	ri 
E ttŒiIij	 [ .n J 

Figure 10. Portrait global des pratiques différenciées relevant des quatre axes.
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DES PRATIQUES INDIVIDUALISÉES (ACCOMMODATION)
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Approfondissement des résultats des pratiques individualisées (accommodation) 

Il est possible de se représenter les différentes pratiques individualisées selon les quatre axes 

d'individualisation sous forme de figures. Ces représentations sont basées sur la nature et la 

récurrence des pratiques individualisées, plus spécifiquement de l'accommodation, pour 

chacun des axes pour chacun des intervenantes selon les pratiques observées et les pratiques 

déclarées issues des observations non participante, des entrevues individuelles semi-dirigées et 

des synthèses de documents pédagogiques. À la base, ces figures ont permis de conceptualiser 

l'analyse et de faire la mise en relation selon l'approche de théorisation ancrée (Paillé et 

Mucchielli, 2003). C'est ce qui est proposé ici: 

Rarement
	

Parfois	 Souvent 

4i_1ff_M2-12_]

	

M441M741_j 

M341

	

r_M7-12_][_M8-I1__J 
r M6-Ii
	

L_M9-I1_1[ M1O-I1 ] 
Figure 11. Les pratiques individualisées (accommodation) relevant de l'axe de la structure 
réalisées par les intervenantes scolaires 

Rarement
	

Parfois	 Souvent 

._M2-I1 ][ M2-12
	

L 4741 ][ M7-12_j

	

L_M341M441_j 

El_ M5 -I1j [
	

M1O-I1_j

	

I M841 j M9-I1__J 

Figure 12. Les pratiques individualisées (accommodation) relevant de l'axe du processus 
réalisées par les intervenantes scolaires
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Rarement
	

Parfois	 Souvent 

M2-I1__J L_M2-12__j M3-I1__j 
E_M5-I1_ [_M6-T1__j M7-I1 M6-Il

 M941__]	 io-n_j

rM4-I1 j M8-I1_] 

Figure 13. Les pratiques individualisées (accommodation) relevant de l'axe de la production 
réalisées par les intervenantes scolaires 

Rarement
	

Parfois	 souvent 

[M2413[M242j 

M3-Il_ j _M5-I1__] 

r_M6-I1_] M9
 -il_]

L_M841 
_][M10I1 

j

	

M4-Il ]LM7-I1 ] 

[ M7427j 

Figure 14. Les pratiques individualisées (accommodation) relevant de l'axe du contenu 
réalisées par les intervenantes scolaires 
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proces t&i&es pu les kimenansscos 

Rarctlllt	 pfIis	 Sijveni 

I 
[_it_J

I	' I 
r;lM L }[1N2J

___ 

[	
ii :J(i6.:iL I tMm:u j [ M::u.i

Figure XX Les pza1iuesdiidua1isées (accommobtian) rkvant de I'ae du cntenu 
tiaîi1Mt k* rnWrexLrnts scoLdifes 

Rirteiit	 puf,iç 

El	" JLM2:L _]	t..M$-II1{ hUG.t1_]	t MkiL ____ 

[?!: 11 W.11]
	

I M74 Pi I 

t_-iijLn] 

Figure 15. Portrait global des pratiques individualisées (accommodation) relevant des quatre 
axes.
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Approfondissement des résultats des pratiques individualisées (modification) 

II est possible de se représenter les différentes pratiques individualisées selon les quatre axes 

d'individualisation sous forme de figures. Ces représentations sont basées sur la nature et la 

récurrence des pratiques individualisées, plus spécifiquement de la modification, pour chacun 

des axes pour chacune des intervenantes selon les pratiques observées et les pratiques 

déclarées issues des observations non participante, des entrevues individuelles semi-dirigées et 

des synthèses de documents pédagogiques. À la base, ces figures ont permis de conceptualiser 

l'analyse et de faire la mise en relation selon l'approche de théorisation ancrée (Paillé et 

Mucchielli, 2003). C'est ce qui est proposé ici: 

Rarement	 Parfois	 Souvent 

M2-I1__J M2-12_j M43-Il 	Mb_hi 

M4-h1__J M5 -il __j rM6-Il J 
M7-h1 J [_M7-12	 M8-h1 J 

Figure 16. Les pratiques individualisées (modification) relevant de l'axe de la structure 
réalisées par les intervenantes scolaires 

Rarement
	

Parfois	 Souvent 

IV IL? L » 1 F_	j) (I MMI I
	

rM10-ili 

r_M4-h1M5-I1_]rM6_h1 ] 
M7-h1	 I [_M841 ) 

Figure 17. Les pratiques individualisées (modification) relevant de l'axe du processus 
réalisées par les intervenantes scolaires



Rarement	 Parfois	 Souvent 

I	 I 	I" 
M2-Il	2I2 L_)- _][ M3-I11 

II_M4-I1_fl_M5-I1_][ M6_I1j 

M7-Il_J M7-12	 M841__] 

t_M9-ilj IMIO-Il j 

Figure 18. Les pratiques individualisées (modification) relevant de l'axe de la production 
réalisées par les intervenantes scolaires 

Rarement	 Parfois	 Souvent 

41 

rM241 II M242 ][ M341) 

M4-I1__] [:1\45-il__j LM641

M7-I1	 M7-12M8-I1 j 

[_-ii_][_M1O-I1_j 

Figure 19. Les pratiques individualisées (modification) relevant de l'axe du contenu réalisées 
par les intervenantes scolaires 

Figure XX. Les pratiques individualisées (modifications) relevant de l'axe du processus 
réalisées par les intervenants scolaires 

Rirement	 Parfois	 Souvent 
4	 I	 I 

E._M2-I1_][_M2.12_j[ f3.Ii ]	 [iiti J 
ri 1 F_MS*II_ M6.1 

[iNij{ Ml-12 I[ s.ii] 
t M9-fl j 

Figure M. Les pratiques individualisées (modifications) relevant de l'axe du contenu 
ra1isèes par les intervenants scolaires 

Rfilelnen$ Parfois	 Souvent 

[i2-l1 1F 
l	 I	 I 

)I2-I2 ][ M3-1I 

{_ i][i_xi 1Lt1 J 

t M7-iil F M7-I2 j [_ts.0 J 

r M941 IÎ MLO-il J

Figure. M. Les pratiques individualisées (modifications)relevantde laxe de la structure 
réalisées par les intervenants scolaires 
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EM94Il 

Figure X.X. Les pratiques individualisées (modifications) relevant de l'axe de la 
production réalisées par les intervenants scolaires 
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Figure 20. Portrait global des pratiques individualisées (modification) relevant des quatre axes 
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